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ô mon Dieu, j’ai pris plaisir »
(Ps. 40:8).
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10 Comment élargir ton ministère 98
11 Nos lieux de culte 108
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Très cher proclamateur de la bonne nouvelle,

Quel privilège extraordinaire d’être unis dans le culte du
seul vrai Dieu, Jéhovah ! Nous sommes ses « compagnons
de travail », à qui il a confié l’œuvre sacrée et salutaire
consistant à prêcher et à enseigner la bonne nouvelle de
son Royaume établi (1 Cor. 3:9 ; Mat. 28:19, 20). Pour ac-
complir cette œuvre mondiale dans la paix et l’unité, il nous
faut être bien organisés (1 Cor. 14:40).

Le présent livre t’aidera à comprendre comment la con-
grégation chrétienne fonctionne aujourd’hui. Il y est ques-
tion des privilèges et des responsabilités que tu as en tant
que membre de la congrégation. Si tu accordes du prix à
ces privilèges et assumes tes responsabilités, tu t’« affer-
mir[as] dans la foi » (Actes 16:4, 5 ; Gal. 6:5).

Nous t’encourageons donc à étudier attentivement ce li-
vre. Réfléchis à des façons d’appliquer dans ta vie les idées
développées. Par exemple, si tu es depuis peu proclama-
teur non baptisé, quelles étapes dois-tu franchir pour être
baptisé Témoin de Jéhovah ? Et si tu es déjà baptisé, que
peux-tu faire pour grandir spirituellement et accroı̂tre ton
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service pour Jéhovah ? (1 Tim. 4:15). Comment peux-tu
contribuer à la paix de la congrégation ? (2 Cor. 13:11). Dé-
couvre dans ce livre les réponses à ces questions.

Si tu es un frère baptisé, comment peux-tu remplir les
conditions requises pour être assistant ministériel et plus
tard ancien ? Des milliers de nouveaux affluant vers l’or-
ganisation de Dieu, il y a un besoin urgent de frères qua-
lifiés pour encadrer les congrégations. Cet ouvrage t’aidera
à comprendre ce qu’implique « aspire[r] » à de telles res-
ponsabilités spirituelles (1 Tim. 3:1).

Nous prions ardemment pour que ce livre te permette de
trouver et de chérir ta place dans l’organisation de Jého-
vah. Nous aimons beaucoup chaque proclamateur et conti-
nuons de prier pour que tu sois de ceux qui adoreront
joyeusement notre Père céleste, Jéhovah, pour l’éternité
(Ps. 37:10, 11 ; Is. 65:21-25).

Tes frères,

Collège central des Témoins de Jéhovah
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DANS le monde, il existe beaucoup d’organisations religieu-
ses, politiques, commerciales et de bienfaisance, ayant
chacune ses particularités, ses objectifs, ses opinions
et ses philosophies. Mais une organisation se distingue
nettement de toutes les autres. La Parole de Dieu permet
de la reconnaı̂tre avec certitude : il s’agit des Témoins de
Jéhovah.

2 `
A notre grande joie, tu t’es joint à l’organisation de Jé-

hovah. Ayant éprouvé personnellement ce qu’est la vo-
lonté de Dieu, tu l’accomplis désormais (Ps. 143:10 ; Rom.
12:2). Tu es un ministre actif au sein d’une communauté
mondiale de frères où règne l’amour (2 Cor. 6:4 ; 1 Pierre
2:17 ; 5:9). Comme la Parole de Dieu l’a promis, tu en reti-
res d’abondantes bénédictions et un grand bonheur (Prov.
10:22 ; Marc 10:30). En faisant fidèlement la volonté de Jé-
hovah aujourd’hui, tu te prépares un avenir durable et ra-
dieux (1 Tim. 6:18, 19 ; 1 Jean 2:17).

3 Notre Grand Créateur possède une organisation mon-
diale sans égale. Elle est dirigée théocratiquement, c’est-à-
dire par Jéhovah, le Chef de toutes choses. Nous avons en
lui une confiance totale. Il est notre Juge, notre Législa-
teur et notre Roi (Is. 33:22).

´
Etant un Dieu d’ordre, il a pris

des dispositions pour que nous puissions « travaill[er] en-
semble avec lui » à son dessein (2 Cor. 6:1, 2).

4 Alors que la fin du système de choses actuel appro-
che, nous avançons sous la direction du Roi établi, Christ

CHAPITRE 1

Organisés pour faire
la volonté de Jéhovah
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Jésus (Is. 55:4 ; Rév. 6:2 ; 11:15). Il a lui-même prédit que
ses disciples feraient des œuvres plus grandes que celles
qu’il avait accomplies durant son ministère terrestre (Jean
14:12). En effet, ses disciples prêcheraient sur une période
plus longue et leur nombre augmenterait, si bien qu’ils
couvriraient un territoire toujours plus vaste. Ils proclame-
raient la bonne nouvelle du Royaume jusqu’aux extrémités
de la terre (Mat. 24:14 ; 28:19, 20 ; Actes 1:8).

5 Cette prophétie se réalise déjà, ce qu’attestent les faits
rapportés dans l’Annuaire des Témoins de Jéhovah. Tou-
tefois, comme Jésus l’a clairement annoncé, la proclama-
tion de la bonne nouvelle prendra fin au moment fixé par
Jéhovah. Tous les indices fournis par la Parole prophétique
de Dieu montrent que son grand et redoutable jour est pro-
che (Yoël 2:31 ; Tseph. 1:14-18 ; 2:2, 3 ; 1 Pierre 4:7).

6 Discernant quelle est la volonté de Jéhovah en cette
époque tardive, nous devons intensifier nos efforts pour
faire ce qu’il demande. Cela implique de bien connaı̂tre
le fonctionnement de l’organisation de Dieu et de coopé-
rer pleinement avec elle. Son fonctionnement repose sur
les principes, les commandements, les lois, les ordres, les
prescriptions et les enseignements de la Parole inspirée de
Dieu (Ps. 19:7-9).

7 Lorsqu’ils obéissent à ces instructions bibliques, les
serviteurs de Jéhovah habitent et travaillent ensemble
dans la paix et l’unité (Ps. 133:1 ; Is. 60:17 ; Rom. 14:19).
Qu’est-ce qui renforce les liens entre les frères et sœurs
du monde entier ? L’amour. Il nous motive et nous en som-
mes revêtus (Jean 13:34, 35 ; Col. 3:14). L’unité que Jé-
hovah nous accorde nous permet de suivre le rythme de
la partie céleste de son organisation.
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LA PARTIE C
´
ELESTE DE L’ORGANISATION DE J

´
EHOVAH

8 Les prophètes Isaı̈e,
´
Ezékiel et Daniel ont reçu des vi-

sions de la partie céleste de l’organisation de Jéhovah (Is.,
chap. 6 ;

´
Ezék., chap. 1 ; Dan. 7:9, 10). L’apôtre Jean a eu

lui aussi une vision de cette structure céleste, dont il nous
donne un aperçu dans le livre de la Révélation. Il a vu Jé-
hovah sur un trône glorieux en compagnie de créatures an-
géliques qui proclament : « Saint, saint, saint est Jéhovah
Dieu, le Tout-Puissant, qui était et qui est et qui vient »
(Rév. 4:8). Jean a également vu, « se tenant debout au
milieu du trône [...], un agneau », l’Agneau de Dieu, Jésus
Christ (Rév. 5:6, 13, 14 ; Jean 1:29).

9 Cette vision de Jéhovah assis sur un trône indique qu’il
est le Chef de cette structure céleste.

`
A propos de sa po-

sition supérieure, 1 Chroniques 29:11, 12 déclare : «
`
A toi,

ô Jéhovah, sont la grandeur, la puissance, la beauté, la su-
périorité et la dignité ; car tout, dans les cieux et sur la
terre, est à toi.

`
A toi est le royaume, ô Jéhovah, Celui qui

t’élève aussi en chef au-dessus de tout. La richesse et la
gloire sont grâce à toi, et tu domines tout ; dans ta main
il y a force et puissance, et dans ta main est le pouvoir de
rendre grand et de donner de la vigueur à tous. »

10 ´
Etant compagnon de travail de Jéhovah, Jésus Christ

occupe une position élevée dans les cieux ; il a reçu un
grand pouvoir. En effet, Dieu a « soumis toutes choses sous
ses pieds, et il l’a fait chef sur toutes choses pour la con-
grégation » (

´
Eph. 1:22). L’apôtre Paul a dit de Jésus : « Dieu

l’a élevé à une position supérieure et lui a donné volontiers
le nom qui est au-dessus de tout autre nom, afin qu’au nom
de Jésus plie tout genou de ceux qui sont dans le ciel et
de ceux qui sont sur la terre et de ceux qui sont sous le
sol, et que toute langue reconnaisse ouvertement que Jésus
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Christ est Seigneur à la gloire
de Dieu le Père » (Phil. 2:9-11).
Nous pouvons donc avoir une
confiance totale dans la direc-
tion juste de Jésus Christ.

11 Le prophète Daniel a eu
une vision de l’Ancien des jours
sur son trône céleste et des an-
ges au nombre de « mille mil-
liers [qui] le servaient, et dix
mille fois dix mille [qui] se te-
naient devant lui » (Dan. 7:10).
La Bible parle de cette armée d’anges comme d’« esprits
pour un service public, envoyés pour servir ceux qui vont
hériter du salut » (Héb. 1:14). Toutes ces créatures spirituel-
les sont organisées en « trônes », en « seigneuries », en
« gouvernements » et en « pouvoirs » (Col. 1:16).

12 Quand nous prenons le temps de réfléchir à ces élé-
ments de la partie céleste de l’organisation de Jéhovah,
nous comprenons la réaction d’Isaı̈e à la vision de « Jé-
hovah, siégeant sur un trône haut et élevé » et « des sé-
raphins se ten[ant] au-dessus de lui ». Il s’est exclamé :
« Malheur à moi ! Car je suis pour ainsi dire réduit au si-
lence, parce que je suis un homme impur des lèvres et
que j’habite au milieu d’un peuple impur des lèvres ; car
mes yeux ont vu le Roi, Jéhovah des armées lui-même ! »
Quand il s’est rendu compte de l’étendue de l’organisation
de Jéhovah, Isaı̈e a été rempli de respect, de crainte et
d’humilité. Il a tellement été touché par cette vision que,
lorsqu’un appel a été lancé des cieux pour une mission
consistant à proclamer les jugements de Jéhovah, il a ré-
pondu : « Me voici ! Envoie-moi » (Is. 6:1-5, 8).

Nous devons
intensifier
nos efforts
pour faire ce que
Dieu demande.
Cela implique
de bien connaı̂tre
le fonctionnement
de son organisation.

ORGANIS
´
ES POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH 9



13 Reconnaı̂tre et apprécier l’organisation de Jéhovah
donne la même motivation à ses serviteurs.

`
A mesure

qu’elle avance, nous nous efforçons de la suivre. Nous fai-
sons tout notre possible pour démontrer notre confiance
en elle.

L’ORGANISATION DE J
´
EHOVAH EST EN MARCHE

14 Le premier chapitre de la prophétie d’
´
Ezékiel décrit Jé-

hovah se tenant sur un gigantesque char céleste. Ce véhi-
cule impressionnant représente la partie invisible de l’or-
ganisation de Jéhovah. Il se tient sur ce char en ce sens
qu’il le dirige avec bienveillance et l’utilise conformément
à son dessein (Ps. 103:20).

15 Chaque roue du char a une roue au milieu d’elle, de
même diamètre et placée perpendiculairement. C’est ce
qui explique que les roues « allaient sur leurs quatre cô-
tés respectifs » (

´
Ezék. 1:17). Elles peuvent changer de tra-

jectoire instantanément. Ce char n’est toutefois pas aban-
donné à lui-même, sans direction intelligente. Jéhovah ne
laisse pas son organisation aller partout où elle en a en-
vie.

´
Ezékiel 1:20 précise : « Là où l’esprit était disposé à al-

ler, elles allaient. » C’est donc Jéhovah qui, par son esprit,
dirige son organisation là où il veut. Demandons-nous :
« Est-ce que j’avance au même rythme ? »

16 Suivre le rythme de l’organisation de Jéhovah, ce n’est
pas simplement assister aux réunions et participer à la pré-
dication. C’est avant tout progresser et grandir spirituel-
lement. Pour cela, nous « vérifi[ons] les choses les plus
importantes » et nous nous tenons à jour de la nourri-
ture spirituelle (Phil. 1:10 ; 4:8, 9 ; Jean 17:3). Par ailleurs,
rappelons-nous que toute organisation suppose une bonne
coordination et une bonne coopération. Nous devons donc
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être conscients de l’importance d’utiliser au mieux les res-
sources matérielles et spirituelles que Jéhovah nous a con-
fiées pour accomplir son œuvre. En avançant au rythme
de son char céleste, nous vivons en accord avec le mes-
sage que nous annonçons.

17 Avec l’aide de son organisation, nous allons de l’avant
dans l’accomplissement de la volonté de Jéhovah. N’ou-
blions pas que c’est lui le Conducteur du char céleste. Sui-
vre le rythme de son char est donc une marque de res-
pect pour Jéhovah et de confiance en lui, notre Rocher
(Ps. 18:31). La Bible promet : « Jéhovah lui-même don-
nera de la force à son peuple. Jéhovah lui-même bénira
son peuple par la paix » (Ps. 29:11). Faisant partie de son
organisation, nous bénéficions de la force et de la paix qu’il
accorde à son peuple organisé. Sans aucun doute, nous
continuerons d’être abondamment bénis si nous faisons sa
volonté dès maintenant et pour toujours.
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« AU COMMENCEMENT Dieu créa les cieux et la terre » ;
tout ce qu’il avait fait était « très bon » (Gen. 1:1, 31). Il a
créé les humains avec de magnifiques perspectives d’ave-
nir, mais la rébellion en

´
Eden a provisoirement mis fin à

cette situation heureuse. Cependant, le dessein de Jého-
vah concernant la terre et les humains n’a pas changé. Il
a annoncé une délivrance pour les descendants obéissants
d’Adam. Le vrai culte serait rétabli, et Dieu détruirait le mé-
chant et toutes ses œuvres mauvaises (Gen. 3:15). De nou-
veau, tout serait « très bon ». Jéhovah réaliserait son des-
sein par l’intermédiaire de son Fils, Jésus Christ (1 Jean
3:8). Il est donc impératif de reconnaı̂tre le rôle que Dieu
a confié à Christ (Actes 4:12 ; Phil. 2:9, 11).
LE R

ˆ
OLE DE CHRIST

2 Lorsque nous réfléchissons au rôle que Dieu a confié à
Christ, nous nous rendons compte qu’il présente plusieurs
facettes. Jésus est le Rédempteur de l’humanité, le Grand
Prêtre, le Chef de la congrégation chrétienne et, mainte-
nant, le Roi du Royaume de Dieu. Méditer sur ces rôles
augmente notre gratitude pour les dispositions prises par
Dieu ainsi que notre amour pour Christ Jésus. Voyons com-
ment la Bible les décrit.

3 Durant le ministère terrestre de Christ, il est devenu
évident que c’est par son intermédiaire que les humains
obéissants se réconcilieraient avec Dieu (Jean 14:6). Ré-
dempteur de l’humanité, Jésus s’est donné comme rançon

CHAPITRE 2

Reconnaissons le rôle
que Dieu a confié à Christ
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en échange de beaucoup (Mat. 20:28). Il n’est donc pas
simplement un exemple de conduite conforme à la volonté
de Dieu. Il est le personnage clé dans la réalisation du des-
sein de Jéhovah concernant l’humanité. Il est notre seul
moyen de retrouver la faveur divine (Actes 5:31 ; 2 Cor.
5:18, 19). Sa mort sacrificielle et sa résurrection ont ou-
vert aux humains obéissants la possibilité de connaı̂tre des
bénédictions éternelles sous la domination du Royaume cé-
leste de Dieu.

4 En tant que Grand Prêtre, Jésus peut « compatir à nos
faiblesses » et faire propitiation pour les péchés de ses dis-
ciples sur la terre. L’apôtre Paul explique : « Nous avons
pour grand prêtre, non pas quelqu’un qui ne puisse com-
patir à nos faiblesses, mais quelqu’un qui, à tous égards,
a été mis à l’épreuve comme nous, mais sans péché. »
Paul encourage ensuite ceux qui exercent la foi en Jésus
Christ à tirer pleinement profit de cette disposition permet-
tant de se réconcilier avec Dieu. Il déclare : « Avançons-
nous donc avec franchise vers le trône de la faveur imméri-
tée, pour que nous puissions obtenir miséricorde et trouver
faveur imméritée pour du secours au bon moment » (Héb.
4:14-16 ; 1 Jean 2:2).

5 Jésus est aussi le Chef de la congrégation chrétienne.
Tout comme ses disciples du Ier siècle, nous n’avons pas
besoin d’un conducteur, ou guide, humain. C’est Jésus qui
nous conduit par le moyen de l’esprit saint et de sous-
bergers capables, qui sont responsables devant lui et son
Père céleste de la façon dont ils s’occupent du troupeau
de Dieu (Héb. 13:17 ; 1 Pierre 5:2, 3). Jéhovah a déclaré
prophétiquement au sujet de Jésus : « Voyez ! Je l’ai donné
comme témoin pour les communautés nationales, comme
guide et commandant pour les communautés nationales »

RECONNAISSONS LE R
ˆ

OLE QUE DIEU A CONFI
´
E
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(Is. 55:4). Jésus a confirmé
à ses disciples que cette pro-
phétie s’était accomplie : « Ne
vous faites pas non plus ap-
peler “conducteurs”, car un
seul est votre Conducteur, le
Christ » (Mat. 23:10).

6 Jésus nous fait cette invi-
tation, qui révèle son attitude
mentale et son désir de nous
aider : « Venez à moi, vous tous qui peinez et qui êtes
chargés, et moi je vous réconforterai. Prenez sur vous mon
joug et apprenez de moi, car je suis doux de caractère et
humble de cœur, et vous trouverez du réconfort pour vos
âmes. Car mon joug est doux et ma charge est légère »
(Mat. 11:28-30). En gérant les affaires de la congrégation
chrétienne avec douceur et d’une manière réconfortante,
Jésus Christ se révèle être « l’excellent berger » et imite
son Père céleste, Jéhovah Dieu (Jean 10:11 ; Is. 40:11).

7 Dans sa première lettre aux Corinthiens, Paul explique
une autre facette du rôle de Jésus Christ : « Il faut qu’il
règne jusqu’à ce que Dieu ait mis tous les ennemis sous
ses pieds. Mais lorsque toutes choses lui auront été sou-
mises, alors le Fils lui-même se soumettra aussi à Celui
qui lui a soumis toutes choses, afin que Dieu soit toutes
choses pour tous » (1 Cor. 15:25, 28). Avant de venir sur
la terre, Jésus, la première création de Dieu, a été son
« habile ouvrier » (Prov. 8:22-31). Lorsque Dieu l’a envoyé
sur la terre, il a fait Sa volonté à chaque instant. Il a en-
duré l’épreuve suprême et est mort fidèle à son Père (Jean
4:34 ; 15:10). Parce qu’il est resté fidèle jusqu’à la mort,
Dieu l’a ressuscité dans les cieux et lui a accordé le droit

Jésus est
le personnage clé
dans la réalisation
du dessein
de Jéhovah
concernant
l’humanité.
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d’être le Roi du Royaume céleste (Actes 2:32-36). En tant
que tel, Christ Jésus a reçu de Dieu une mission excep-
tionnelle : à la tête de myriades de créatures spirituelles
puissantes, débarrasser la terre de la domination humaine
et de toute méchanceté (Prov. 2:21, 22 ; 2 Thess. 1:6-9 ;
Rév. 19:11-21 ; 20:1-3). La planète tout entière sera alors
sous la seule domination du Royaume céleste de Dieu di-
rigé par Christ (Rév. 11:15).

QUE SIGNIFIE RECONNA
ˆ
ITRE SON R

ˆ
OLE ?

8 Jésus Christ, notre Exemple, est parfait. Il a été chargé
de prendre soin de nous. Pour bénéficier de ses soins at-
tentifs et bienveillants, nous devons rester fidèles à Jého-
vah et être en phase avec son organisation qui avance.

9 Les disciples du Ier siècle reconnaissaient pleinement le
rôle que Dieu avait confié à Jésus. Ils l’ont montré en col-
laborant dans l’unité sous l’autorité de Christ et en se
soumettant à la direction qu’il leur donnait au moyen de
l’esprit saint (Actes 15:12-21). Au sujet de l’unité de la con-
grégation chrétienne ointe, Paul a écrit : « Disant la vérité,
grandissons par l’amour en toutes choses en celui qui est
la tête, Christ. De lui tout le corps, en étant harmonieuse-
ment assemblé et en coopérant grâce à toutes les jointu-
res qui fournissent ce qu’il faut, selon le fonctionnement
de chaque membre en particulier, dans la mesure qui con-
vient, contribue à la croissance du corps pour que celui-ci
se bâtisse lui-même dans l’amour » (

´
Eph. 4:15, 16).

10 Comme le corps humain, la congrégation des oints et
les « autres brebis » comptent beaucoup de membres dif-
férents. Lorsque chacun de ces membres coopère avec les
autres et que tous œuvrent en harmonie sous l’autorité de
Christ, cela contribue à la croissance et à un chaleureux

RECONNAISSONS LE R
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esprit d’amour, l’amour étant « un lien d’union parfait »
(Jean 10:16 ; Col. 3:14 ; 1 Cor. 12:14-26).

11 Les évènements mondiaux qui réalisent les prophéties
bibliques démontrent de façon incontestable qu’en 1914
Jésus Christ a reçu le pouvoir royal. Il domine à présent
au milieu de ses ennemis (Ps. 2:1-12 ; 110:1, 2). Qu’est-ce
que cela signifie pour les humains vivant actuellement sur
la terre ? Que Jésus se révélera bientôt dans son rôle de
Roi des rois et Seigneur des seigneurs en exécutant le ju-
gement divin sur ses ennemis (Rév. 11:15 ; 12:10 ; 19:16).
Alors, la promesse de délivrance que Jéhovah a faite au
début de la rébellion humaine deviendra réalité pour ceux
qui sont à la droite de Christ, qui ont sa faveur (Mat.
25:34). Quel bonheur pour nous de reconnaı̂tre le rôle que
Dieu lui a confié ! En ces derniers jours, accomplissons
unis un ministère mondial sous la direction de Christ.
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`
A PARTIR de la Pentecôte 33 de notre ère, les fidèles apô-
tres du Seigneur Jésus Christ ont dirigé la toute nouvelle
congrégation chrétienne en tant que collège central (Actes
6:2-4 ; Héb. 13:7). Vers 49, ce collège central ne se limi-
tait plus aux apôtres de Jésus. Lorsque le problème de la
circoncision a été traité, ce groupe se composait « [d]es
apôtres et [d]es anciens à Jérusalem » (Actes 15:1, 2). Il
avait la responsabilité d’examiner les questions qui concer-
naient tous les chrétiens, où qu’ils soient. Il envoyait des let-
tres et des décrets, qui fortifiaient les congrégations et per-
mettaient aux disciples de préserver leur unité de pensée et
d’action. Les congrégations étant obéissantes et soumises
à la direction du collège central, elles avaient la bénédiction
de Jéhovah et prospéraient (Actes 8:1, 14, 15 ; 15:22-31 ;
16:4, 5 ; Héb. 13:17).

2 Après la mort des apôtres, la grande apostasie est ap-
parue (2 Thess. 2:3-12). Comme Jésus l’avait prédit dans sa
parabole du blé et de la mauvaise herbe, sur le blé (les chré-
tiens oints) a été semée de la mauvaise herbe (les faux chré-
tiens). Au fil des siècles, le maı̂tre a laissé les deux groupes
croı̂tre côte à côte jusqu’à la moisson, « l’achèvement d’un
système de choses » (Mat. 13:24-30, 36-43). Durant cette
période, les chrétiens oints ont continué, individuellement,
de bénéficier de la faveur de Jésus, mais il n’existait pas de
collège central, pas de canal précis sur la terre par lequel il
dirigeait ses disciples (Mat. 28:20). Toutefois, il avait an-
noncé qu’un changement se produirait pendant la moisson.

CHAPITRE 3

« Souvenez-vous
de ceux qui vous dirigent »
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3 « Quel est donc l’esclave fidèle et avisé ? » Par cette
question, Jésus Christ a introduit une parabole, ou exem-
ple, faisant partie du « signe » qu’il a donné concernant
« l’achèvement du système de choses » (Mat. 24:3, 42-47).
Cet esclave fidèle serait occupé à donner aux serviteurs de
Dieu la nourriture spirituelle « en temps voulu ». Tout comme
Jésus s’est servi d’un groupe d’hommes, et non d’une seule
personne, pour diriger la congrégation chrétienne au Ier siè-
cle, l’esclave fidèle qu’il utilise durant l’achèvement du sys-
tème de choses n’est pas constitué que d’un seul homme.

QUI EST « L’ESCLAVE FID
`
ELE ET AVIS

´
E » ?

4 Qui Jésus a-t-il établi pour nourrir ses disciples ? Il est
tout à fait logique qu’il utilise pour cela des chrétiens oints
sur la terre. La Bible parle d’eux comme d’« une prêtrise
royale » ayant pour mission d’« “annonc[er] les vertus” de
celui qui [les] a appelés des ténèbres à sa prodigieuse lu-
mière » (1 Pierre 2:9 ; Mal. 2:7 ; Rév. 12:17). L’esclave fidèle
se compose-t-il de tous les chrétiens oints sur terre ? Non.
Quand Jésus a miraculeusement fourni de la nourriture phy-
sique à une foule d’environ 5000 hommes, sans compter les
femmes et les petits enfants, il l’a distribuée aux disciples,
et les disciples aux foules (Mat. 14:19). Il a nourri beaucoup
de monde par une poignée d’hommes. Aujourd’hui, il four-
nit la nourriture spirituelle de la même façon.

5 « L’intendant fidèle, l’avisé », se compose donc d’un pe-
tit nombre de frères oints directement impliqués dans la
préparation et la distribution de la nourriture spirituelle du-
rant la présence de Christ (Luc 12:42). Pendant les derniers
jours, les frères oints qui constituent « l’esclave fidèle et
avisé » œuvrent ensemble au siège mondial. Aujourd’hui, ils
forment le Collège central des Témoins de Jéhovah.
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6 Christ utilise ce collège pour
publier des informations sur
l’accomplissement des prophé-
ties de la Bible et donner des
conseils opportuns sur la façon
d’appliquer ses principes au
quotidien. Cette nourriture spi-
rituelle est distribuée par l’in-
termédiaire des congrégations
de Témoins de Jéhovah (Is. 43:10 ; Gal. 6:16). Aux temps bi-
bliques, un esclave digne de confiance, ou intendant, gérait
une maison. De même, l’esclave fidèle et avisé a reçu la res-
ponsabilité de gérer la maison de la foi. Par conséquent, il
supervise aussi les ressources matérielles, la prédication, le
programme des assemblées, la nomination de surveillants à
différentes fonctions dans l’organisation, ainsi que la pro-
duction des publications bibliques, tout cela pour le bien des
« domestiques » (Mat. 24:45).

7 Mais qui sont les « domestiques » ? En bref, ce sont
ceux qui sont nourris. Au début, tous étaient des oints.
Plus tard, les domestiques ont englobé la grande foule des
« autres brebis » (Jean 10:16). Les deux groupes bénéfi-
cient de la même nourriture spirituelle distribuée par l’es-
clave fidèle.

8 Durant la grande tribulation, quand Jésus viendra pour
prononcer et exécuter le jugement sur l’actuel système mé-
chant, il établira l’esclave fidèle « sur tous ses biens » (Mat.
24:46, 47). Ceux qui composent cet esclave recevront leur
récompense céleste. Avec le reste des 144000, ils partage-
ront l’autorité céleste de Christ. Même s’il n’y aura plus d’es-
clave fidèle et avisé sur la terre, Jéhovah et Jésus fourniront
une direction aux sujets terrestres du Royaume messianique

Il est indispensable
d’être soumis
à ceux qui
veillent sur nous
pour notre bien-être
spirituel.
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par le moyen des hommes qui seront désignés comme
« princes » (Ps. 45:16).

POURQUOI « NOUS SOUVENIR
DE CEUX QUI NOUS DIRIGENT » ?

9 Nous avons de nombreuses raisons de « [nous] souve-
n[ir] de ceux qui [n]ous dirigent » et de leur témoigner no-
tre confiance. Pourquoi avons-nous tout intérêt à le faire ?
Parce que, comme l’apôtre Paul l’a dit, « ils veillent constam-
ment sur [n]os âmes, en hommes qui rendront compte ;
pour qu’ils le fassent avec joie et non en soupirant, car cela
[n]ous serait préjudiciable » (Héb. 13:17). Il est indispensa-
ble d’être obéissants et soumis aux instructions de ceux qui
nous dirigent, car ils veillent sur nous pour notre protection
et notre bien-être spirituels.

10 Paul a déclaré en 1 Corinthiens 16:14 : « Que toutes cho-
ses chez vous se fassent avec amour. » Les décisions prises
en faveur du peuple de Dieu sont fondées sur la qualité su-
périeure qu’est l’amour. Un Corinthiens 13:4-8 en fait cette
description : « L’amour est patient et bon. L’amour n’est pas
jaloux, il ne se vante pas, ne se gonfle pas d’orgueil, n’agit
pas de façon inconvenante, ne cherche pas ses propres in-
térêts, ne s’irrite pas. Il ne tient pas compte du mal subi. Il
ne se réjouit pas de l’injustice, mais se réjouit avec la vérité.
Il supporte tout, croit tout, espère tout, endure tout. L’amour
ne disparaı̂t jamais. » L’amour étant le fondement de toutes
les décisions prises pour le bien des serviteurs de Jéhovah,
nous ne pouvons que nous sentir en sécurité sous une telle
direction. En outre, celle-ci ne fait que refléter l’amour de
Jéhovah.

11 Comme au Ier siècle, les hommes que Jéhovah utilise
pour diriger son peuple sont imparfaits.

`
A vrai dire, dans le
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passé, Jéhovah s’est servi d’humains pour accomplir sa vo-
lonté malgré leur imperfection. Noé a construit une arche et
annoncé la destruction qui aurait lieu à son époque (Gen.
6:13, 14, 22 ; 2 Pierre 2:5). Moı̈se a été désigné pour faire
sortir d’

´
Egypte le peuple de Jéhovah (Ex. 3:10). Des hommes

imparfaits ont écrit la Bible sous l’inspiration de Dieu (2 Tim.
3:16 ; 2 Pierre 1:21). Le fait que Jéhovah utilise aujourd’hui
des humains imparfaits pour diriger l’œuvre consistant à
prêcher et à faire des disciples n’affaiblit pas notre confiance
dans son organisation. Au contraire, cela la renforce, parce
que nous savons que, sans le soutien de Jéhovah, cette or-
ganisation ne pourrait jamais accomplir une telle œuvre.

`
A

travers bien des épreuves et des situations, l’esclave fidèle
a montré qu’il est dirigé par l’esprit de Dieu. La partie visi-
ble de l’organisation de Jéhovah reçoit aujourd’hui d’abon-
dantes bénédictions. C’est pourquoi nous lui accordons un
soutien et une confiance sans réserve.

COMMENT D
´
EMONTRER NOTRE CONFIANCE

12 Les hommes établis à des fonctions de responsabilité
dans la congrégation démontrent leur confiance dans l’or-
ganisation en acceptant avec joie les obligations qui y sont
liées et en s’en acquittant fidèlement (Actes 20:28). Les pro-
clamateurs du Royaume participent avec zèle à l’activité du
porte-à-porte, des nouvelles visites et des cours bibliques
(Mat. 24:14 ; 28:19, 20). Afin de tirer le meilleur parti de
l’abondante nourriture spirituelle dispensée par l’esclave fi-
dèle, nous nous préparons pour les réunions chrétiennes et
y assistons. Il en est de même pour les assemblées. Quand
nous passons du temps avec nos frères lors de ces rassem-
blements, nous tirons un grand profit de l’échange d’encou-
ragements (Héb. 10:24, 25).
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13 Nous manifestons notre confiance dans l’organisation
en la soutenant au moyen de nos biens (Prov. 3:9, 10). Si
nous remarquons que nos frères sont dans le besoin, nous
réagissons sans tarder (Gal. 6:10 ; 1 Tim. 6:18). Nous le fai-
sons dans un esprit d’amour fraternel, toujours prêts à sai-
sir les occasions de montrer à Jéhovah et à son organisa-
tion que nous apprécions la bonté dont nous sommes l’objet
(Jean 13:35).

14 Nous montrons aussi notre confiance dans l’organisa-
tion en soutenant ses décisions. Cela veut dire par exemple
suivre humblement la direction de ceux qui ont été nommés
à des fonctions de responsabilité, comme les surveillants de
circonscription et les anciens des congrégations. Ces frères
font partie de « ceux qui [n]ous dirigent », à qui nous de-
vons être obéissants et soumis (Héb. 13:7, 17). Même si nous
ne comprenons pas pleinement les raisons de certaines dé-
cisions, nous savons qu’en les soutenant nous en retirerons
des bienfaits à long terme. Notre obéissance à sa Parole et
à son organisation nous vaut la bénédiction de Jéhovah. De
plus, elle démontre notre soumission au Maı̂tre, Jésus Christ.

15 Nous avons assurément toutes les raisons de faire
confiance à l’esclave fidèle et avisé. Satan, le dieu de ce sys-
tème de choses, fait tout pour salir le nom et l’organisation
de Jéhovah (2 Cor. 4:4). Ne nous laissons pas piéger par
ses tactiques malveillantes ! (2 Cor. 2:11). Sachant qu’il n’a
qu’« une courte période » avant d’être jeté dans l’abı̂me, il
est déterminé à détourner de Jéhovah le plus grand nombre
possible de ses serviteurs (Rév. 12:12). Alors qu’il intensi-
fie ses efforts, approchons-nous toujours plus de Jéhovah.
Faisons-lui confiance, ainsi qu’au canal qu’il utilise pour di-
riger son peuple aujourd’hui. De cette manière, nous forme-
rons une communauté unie de frères.
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DANS sa première lettre aux Corinthiens, l’apôtre Paul a dit
une vérité importante sur Dieu : « Dieu est un Dieu, non
pas de désordre, mais de paix. » Poursuivant son déve-
loppement au sujet des réunions de la congrégation, il a
ajouté : « Que tout se fasse décemment et avec ordre »
(1 Cor. 14:33, 40).

2 Au tout début de sa lettre, Paul a averti ses frères de
Corinthe concernant les dissensions qui existaient
dans leur congrégation. Il les a exhortés à « avoir
tous même langage » et à être « bien unis dans la
même pensée et dans la même opinion » (1 Cor.
1:10, 11). Puis il les a conseillés à propos de diverses si-
tuations qui nuisaient à l’unité de la congrégation. Pre-
nant l’exemple du corps humain, il a montré l’importance
de l’unité et de la coopération. Il a vivement encou-
ragé tous les membres de la congrégation chrétienne,
quel que soit leur rôle, à se soucier les uns des autres
avec amour (1 Cor. 12:12-26). Pour qu’une telle coopéra-
tion harmonieuse existe, il fallait que la congrégation soit
organisée.

3 Mais comment la congrégation chrétienne devait-
elle être organisée ? Qui allait l’organiser ? Quelle se-
rait sa structure ? Qui occuperait des fonctions de res-
ponsabilité ? En nous laissant guider par la Bible,
nous obtiendrons des réponses claires à ces questions
(1 Cor. 4:6).

CHAPITRE 4

Comment la congrégation
est organisée et dirigée
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UNE ORGANISATION TH
´
EOCRATIQUE

4 La congrégation chrétienne a été fondée le jour de la
Pentecôte 33 de notre ère. Que savons-nous sur la congré-
gation du Ier siècle ? Qu’elle était organisée et dirigée théo-
cratiquement, c’est-à-dire sous la domination (en grec,
kratos) de Dieu (théos). On trouve ces deux mots grecs
dans le texte original de 1 Pierre 5:10, 11. Le récit inspiré
concernant ce qui s’est passé à Jérusalem il y a près de
2000 ans montre de façon incontestable que c’est Dieu
qui a formé la congrégation des chrétiens oints (Actes
2:1-47). Elle était sa construction, sa maisonnée (1 Cor.
3:9 ;

´
Eph. 2:19). La congrégation chrétienne d’aujourd’hui

suit le modèle d’organisation et de fonctionnement établi
au Ier siècle.

5 Au départ, la congrégation primitive ne comptait qu’en-
viron 120 membres, sur qui l’esprit saint a été répandu,
comme l’avait prophétisé Yoël 2:28, 29 (Actes 2:16-18).
Mais, le même jour, environ 3000 autres personnes ont
été baptisées dans l’eau et intégrées à la congrégation des
chrétiens engendrés de l’esprit. Elles avaient accepté la pa-
role relative à Christ et « étaient assidu[e]s à l’enseigne-
ment des apôtres ». Après cela, « Jéhovah continuait à
leur adjoindre chaque jour ceux qui étaient sauvés » (Ac-
tes 2:41, 42, 47).

6 La croissance de la congrégation de Jérusalem a été si
forte que le grand prêtre juif s’est plaint que les disciples
aient rempli la ville de leur enseignement. Les nouveaux
disciples comptaient beaucoup de prêtres juifs qui se sont
ajoutés à cette congrégation (Actes 5:27, 28 ; 6:7).

7 Jésus avait déclaré : « Vous serez mes témoins non
seulement à Jérusalem, mais aussi dans toute la Judée et
la Samarie, et jusque dans la région la plus lointaine de la
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terre » (Actes 1:8). Et c’est ce
qui s’est passé : quand,
après la mort d’

´
Etienne, une

grande persécution est surve-
nue à Jérusalem, les disciples
de cette ville ont été dispersés
dans toute la Judée et la Sa-
marie. Mais partout où ils al-
laient, ils continuaient à an-
noncer la bonne nouvelle et à
faire des disciples, y compris parmi les Samaritains (Actes
8:1-13). Plus tard encore, la bonne nouvelle a rencontré un
grand intérêt parmi les gens des nations, les non-Juifs in-
circoncis (Actes 10:1-48). Toute cette prédication a permis
de faire de nombreux disciples et de créer des congréga-
tions en dehors de Jérusalem (Actes 11:19-21 ; 14:21-23).

8 Quelles dispositions ont été prises pour que chaque
nouvelle congrégation soit organisée et dirigée comme
Dieu le veut, c’est-à-dire théocratiquement ? L’esprit de
Dieu a opéré pour que des sous-bergers prennent soin
du troupeau. Durant leur premier voyage missionnaire,
Paul et Barnabas ont nommé des anciens dans les congré-
gations qu’ils ont visitées (Actes 14:23). Le rédacteur
biblique Luc parle d’une réunion que Paul a tenue avec
les anciens de la congrégation d’

´
Ephèse. L’apôtre leur a

dit : « Faites attention à vous-mêmes et à tout le trou-
peau, parmi lequel l’esprit saint vous a établis surveillants,
pour faire paı̂tre la congrégation de Dieu, qu’il a ache-
tée avec le sang de son propre Fils » (Actes 20:17, 28).
Ils avaient été nommés anciens parce qu’ils remplissaient
les conditions requises exposées dans les

´
Ecritures (1 Tim.

3:1-7). Tite, compagnon de travail de Paul, avait autorité

La congrégation
chrétienne
d’aujourd’hui
suit le modèle
d’organisation et
de fonctionnement
établi au Ier siècle.
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pour établir des anciens dans les congrégations de Crète
(Tite 1:5).

9 Tandis que davantage de congrégations étaient for-
mées, les apôtres et les anciens de Jérusalem continuaient
d’être les principaux surveillants de la congrégation chré-
tienne internationale du Ier siècle. Ils constituaient son col-
lège central.

10 Dans sa lettre à la congrégation d’
´
Ephèse, l’apôtre

Paul a expliqué que la congrégation chrétienne préserve-
rait son unité si elle fonctionnait en harmonie avec l’es-
prit de Dieu et se soumettait à l’autorité de Jésus Christ.
Il a exhorté les chrétiens de cette ville à cultiver l’humi-
lité et à maintenir « l’unité de l’esprit » en ayant des rela-
tions paisibles avec tous les membres de la congrégation
(
´
Eph. 4:1-6). Puis il a cité Psaume 68:18 et l’a appliqué à

la disposition divine que sont les hommes spirituellement
qualifiés répondant aux besoins de la congrégation en tant
qu’apôtres, prophètes, évangélisateurs, bergers et ensei-
gnants. Ces hommes, des dons de Jéhovah, bâtiraient l’en-
semble de la congrégation pour qu’elle atteigne une ma-
turité spirituelle qui plaise à Dieu (

´
Eph. 4:7-16).

LES CONGR
´
EGATIONS MODERNES

SUIVENT LE MOD
`
ELE APOSTOLIQUE

11 Aujourd’hui, toutes les congrégations de Témoins de
Jéhovah suivent le même modèle d’organisation. Collec-
tivement, elles forment une congrégation mondiale unie,
constituée autour du noyau que sont les chrétiens oints de
l’esprit (Zek. 8:23). C’est Jésus Christ qui rend cela possi-
ble. Comme il l’avait promis, il est resté fidèlement avec
ses disciples oints « tous les jours jusqu’à l’achèvement du
système de choses ». Ceux qui deviennent membres de la
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congrégation en expansion acceptent la bonne nouvelle, se
vouent sans réserve à Jéhovah et se font baptiser disciples
de Jésus (Mat. 28:19, 20 ; Marc 1:14 ; Actes 2:41). Ils re-
connaissent que « l’excellent berger », Jésus Christ, est le
Chef de tout le troupeau, composé des membres oints de
la congrégation et des « autres brebis » (Jean 10:14, 16 ;´
Eph. 1:22, 23). Ce « seul troupeau » conserve son unité
en reconnaissant fidèlement l’autorité de Christ et en se
soumettant au canal que celui-ci a établi pour l’organiser,
l’« esclave fidèle et avisé ». Continuons de faire entière-
ment confiance à ce canal (Mat. 24:45).
LE R

ˆ
OLE DES ASSOCIATIONS RELIGIEUSES

12 Pour fournir la nourriture spirituelle en temps voulu et
faire en sorte que la bonne nouvelle du Royaume soit prê-
chée avant la fin, des associations ont été créées. Ces en-
tités juridiques sont légalement enregistrées dans divers
pays et coopèrent entre elles. Elles facilitent la prédication
de la bonne nouvelle dans le monde entier.
LA STRUCTURE DE L’ORGANISATION
AU NIVEAU DES FILIALES

13 Quand une filiale est créée, un comité de filiale com-
posé d’au moins trois anciens est désigné pour gérer l’œu-
vre dans le ou les pays qu’elle supervise. L’un de ses mem-
bres assume la fonction de coordinateur du Comité de la
filiale.

14 Les congrégations dont chaque filiale s’occupe sont
organisées en circonscriptions. La taille de celles-ci va-
rie selon des facteurs géographiques ou linguistiques et
selon le nombre de congrégations dans le territoire at-
tribué à la filiale. Les congrégations appartenant à une
même circonscription sont desservies par un surveillant de
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circonscription. Ses attributions sont expliquées de temps
à autre dans la correspondance que la filiale adresse à
tous les surveillants de circonscription.

15 Les congrégations adhèrent aux dispositions organisa-
tionnelles prises pour le bien de tous. Elles acceptent la
nomination des anciens, qui supervisent l’œuvre dans les
filiales, les circonscriptions et les congrégations. Elles se
tournent vers l’esclave fidèle et avisé pour recevoir la nour-
riture spirituelle en temps voulu. De son côté, l’esclave fi-
dèle respecte strictement l’autorité de Christ, suit les prin-
cipes bibliques et tient compte de l’orientation donnée par
l’esprit saint. En collaborant tous dans l’unité, nous obte-
nons les mêmes résultats que les chrétiens du Ier siècle :
« Vraiment donc, les congrégations continuaient à s’affer-
mir dans la foi et à croı̂tre en nombre de jour en jour »
(Actes 16:5).
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DURANT son ministère terrestre, Jésus s’est révélé être
« l’excellent berger » (Jean 10:11). En voyant les foules qui
le suivaient avec empressement, « il en eut pitié, parce qu’el-
les étaient dépouillées et éparpillées comme des brebis sans
berger » (Mat. 9:36). Pierre et les autres apôtres ont remar-
qué son intérêt plein d’amour. Il était si différent des faux
bergers d’Israël, qui négligeaient tellement le troupeau que
les brebis étaient dispersées et spirituellement affamées !
(
´
Ezék. 34:7, 8). L’excellent exemple de Jésus pour ce qui est

d’enseigner les brebis et d’en prendre soin, au point de don-
ner sa vie pour elles, a montré aux apôtres comment aider
ceux qui avaient foi à retourner vers Jéhovah, « le berger et
surveillant de [leurs] âmes » (1 Pierre 2:25).

2 Un jour, dans une conversation avec Pierre, Jésus a souli-
gné l’importance de faire paı̂tre et de guider les brebis (Jean
21:15-17). Cela a sans aucun doute profondément marqué
Pierre, car il a plus tard adressé cette exhortation aux an-
ciens de la congrégation chrétienne du Ier siècle : « Faites
paı̂tre le troupeau de Dieu qui vous est confié, non par con-
trainte, mais de bon gré ; ni par amour d’un gain malhon-
nête, mais avec ardeur ; ni en personnes qui commandent
en maı̂tres ceux qui sont l’héritage de Dieu, mais en deve-
nant des exemples pour le troupeau » (1 Pierre 5:1-3). Ces
paroles de Pierre s’appliquent aussi aux surveillants de la
congrégation moderne. Imitant Jésus, ils servent de bon gré
et avec ardeur, comme des exemples pour le troupeau, en
étant à la tête dans le service de Jéhovah (Héb. 13:7).

CHAPITRE 5

Des surveillants
pour faire paı̂tre le troupeau
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3 Nous pouvons être heureux que l’esprit ait établi des sur-
veillants dans la congrégation. Nous en retirons de nom-
breux bienfaits. Par exemple, les surveillants encouragent
les membres de la congrégation et leur accordent une at-
tention personnelle. Chaque semaine, ils président avec sé-
rieux les réunions de la congrégation, qui nourrissent tous
ceux qui sont dans la foi (Rom. 12:8). Leurs efforts pour pro-
téger le troupeau contre les éléments dangereux, tels que les
hommes méchants, contribuent à notre sécurité (Is. 32:2 ;
Tite 1:9-11). Leur exemple dans le ministère nous incite à
continuer de prêcher la bonne nouvelle avec régularité, cha-
que mois (Héb. 13:15-17). Par le moyen de ces « dons en
hommes », Jéhovah fait en sorte que la congrégation soit
bâtie (

´
Eph. 4:8, 11, 12).

LES CONDITIONS REQUISES DES SURVEILLANTS
4 Pour prendre bien soin de la congrégation, ceux qui sont

nommés surveillants doivent remplir les conditions définies
dans la Parole de Dieu. C’est seulement s’ils les remplis-
sent qu’on peut dire qu’ils sont établis par l’esprit saint (Ac-
tes 20:28). Il est vrai que les normes bibliques fixées pour
les surveillants chrétiens sont élevées, puisqu’ils ont une
grande responsabilité. Toutefois, elles ne le sont pas au point
d’être inaccessibles pour les chrétiens qui aiment vraiment
Jéhovah et qui sont disposés à être utilisés par lui. Il devrait
être évident pour tous que les surveillants sont des hommes
qui suivent les conseils de la Bible au quotidien.

5 L’apôtre Paul a énuméré les conditions fondamentales
requises des surveillants dans sa première lettre à Timothée
et dans sa lettre àTite. En 1 Timothée 3:1-7, nous lisons : « Si
quelqu’un aspire à une fonction de surveillant, il désire une
belle œuvre. Il faut donc que le surveillant soit irréprochable,
mari d’une seule femme, modéré dans ses habitudes, sain
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d’esprit, ordonné, hospitalier,
capable d’enseigner, que ce ne
soit pas un ivrogne querelleur,
pas un homme qui frappe, mais
qu’il soit raisonnable, non belli-
queux, non ami de l’argent, que
ce soit quelqu’un qui préside
de belle façon sa propre mai-
sonnée, qui tienne ses enfants
dans la soumission en toute di-
gnité (si quelqu’un, en effet, ne
sait pas présider sa propre mai-
sonnée, comment prendra-t-il soin de la congrégation de
Dieu ?) que ce ne soit pas un homme récemment converti,
de peur qu’il ne se gonfle d’orgueil et ne tombe dans le ju-
gement porté contre le Diable. D’autre part, il faut aussi qu’il
reçoive un beau témoignage de gens du dehors, afin qu’il
ne tombe pas dans l’opprobre et dans un piège du Diable. »

6 `
A Tite, Paul a écrit : « C’est pour cette raison que je t’ai

laissé en Crète, pour que tu mettes de l’ordre dans les cho-
ses qui laissaient à désirer et que tu établisses des anciens
dans ville après ville, comme je te l’ai ordonné ; s’il y a quel-
que homme qui soit exempt d’accusation, mari d’une seule
femme, ayant des enfants croyants qui n’aient pas été sous
une accusation de débauche ni indisciplinés. Il faut en effet
qu’un surveillant soit exempt d’accusation en tant qu’inten-
dant de Dieu, qu’il ne soit pas entêté, pas enclin à la colère,
que ce ne soit pas un ivrogne querelleur, pas un homme qui
frappe, qu’il ne soit pas avide d’un gain malhonnête, mais
hospitalier, ami du bien, sain d’esprit, juste, fidèle, maı̂tre de
lui-même, fermement attaché à la parole fidèle pour ce qui
est de son art d’enseigner, afin qu’il soit capable d’exhorter

Imitant Jésus,
lesanciens
serventdebongré
et avecardeur,
commedesexemples
pour le troupeau,
en étant à la tête
dans le service
deJéhovah.
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par l’enseignement qui est salutaire et aussi de reprendre
les contradicteurs » (Tite 1:5-9).

7 Même si, à première vue, ce que la Bible exige des sur-
veillants peut paraı̂tre hors de portée, les frères ne devraient
pas se retenir d’aspirer à cette responsabilité. En manifes-
tant les qualités chrétiennes requises des surveillants, ils en-
couragent les autres membres de la congrégation à faire de
même. L’apôtre Paul a écrit que de tels « dons en hom-
mes » sont offerts « pour le redressement des saints, pour
une œuvre ministérielle, pour la construction du corps du
Christ, jusqu’à ce que nous parvenions tous à l’unité dans
la foi et dans la connaissance exacte du Fils de Dieu, à l’état
d’homme adulte, à la mesure d’une stature, celle de la plé-
nitude du Christ » (

´
Eph. 4:8, 12, 13).

8 Les surveillants ne sont pas de jeunes garçons ni des
hommes récemment convertis. Au contraire, ils ont de
l’expérience dans le mode de vie chrétien, une connais-
sance étendue et une profonde intelligence de la Bible, et
un amour sincère pour la congrégation. Ils ont le courage
de reprendre les transgresseurs, protégeant ainsi les bre-
bis contre ceux qui voudraient les exploiter (Is. 32:2). Tous
dans la congrégation les reconnaissent facilement comme
des hommes spirituellement mûrs, qui s’intéressent sincère-
ment au troupeau de Dieu.

9 Ceux qui remplissent les conditions requises des surveil-
lants font preuve de sagesse pratique dans leur vie. Un sur-
veillant marié est attaché à la norme chrétienne concernant
le mariage, c’est-à-dire qu’il est mari d’une seule femme et
préside de belle façon sa propre maisonnée. S’il a des en-
fants croyants qui sont soumis en toute dignité et ne sont
pas sous une accusation de débauche ni indisciplinés, les
autres membres de la congrégation peuvent lui demander
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en toute confiance des conseils sur la vie de famille ou le
mode de vie chrétien. Le surveillant est aussi irréprocha-
ble, exempt d’accusation, et reçoit un beau témoignage
même de gens du dehors. Aucune accusation fondée de
mauvaise conduite ne peut être portée contre lui, ce qui nui-
rait à la réputation de la congrégation. Il ne doit pas avoir
été repris récemment pour une faute grave. Les autres mem-
bres de la congrégation sont incités à imiter son bel exem-
ple et lui confient volontiers leur vie spirituelle (1 Cor. 11:1 ;
16:15, 16).

10 Ces hommes qualifiés sont en mesure de servir la con-
grégation chrétienne en remplissant un rôle comparable à
celui des anciens d’Israël, décrits comme des « hommes
sages, avisés et expérimentés » (Deut. 1:13). Les anciens
ne sont pas exempts de péché, mais dans la congréga-
tion et dans leur entourage, ils sont connus pour des hom-
mes droits et craignant Dieu qui prouvent depuis un certain
temps qu’ils vivent en accord avec les principes divins.

´
Etant

irréprochables, ils peuvent parler avec franchise devant la
congrégation (Rom. 3:23).

11 Les hommes qui remplissent les conditions requises des
surveillants se montrent modérés dans leurs habitudes et
dans leurs relations avec autrui. Ce ne sont pas des fanati-
ques ; leur mode de vie se caractérise par l’équilibre et la
maı̂trise de soi. Leur modération se voit dans le manger, le
boire, les loisirs, les passe-temps, les divertissements, etc.
Ils sont modérés dans leur consommation de boissons al-
cooliques, afin qu’on ne puisse pas les accuser d’ivresse,
voire d’être des ivrognes. L’homme dont les sens ont été
affaiblis par les boissons alcooliques perd facilement toute
maı̂trise de soi et n’est donc pas en mesure de veiller aux in-
térêts spirituels de la congrégation.
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12 Pour être surveillant dans la congrégation, un frère doit
être ordonné. Ses bonnes habitudes sont manifestes dans
son apparence, son foyer et ses activités quotidiennes. Il ne
remet pas constamment les choses à plus tard ; il sait ce
qu’il faut faire et s’organise en conséquence. Il est attaché
aux principes divins.

13 Un surveillant doit être raisonnable. Il doit être capable
de travailler dans l’unité avec les autres anciens du collège
et de coopérer avec eux. Il doit avoir une juste opinion de
lui-même et ne pas exiger trop des autres.

´
Etant raisonna-

ble, un surveillant n’est pas dogmatique : il n’estime pas que
son point de vue est meilleur que celui des autres anciens.
Ces derniers peuvent avoir des qualités et des capacités qui
lui font défaut. Un ancien se montre raisonnable en fondant
solidement ses conclusions sur les

´
Ecritures et en s’efforçant

de suivre l’exemple de Jésus Christ (Phil. 2:2-8). Il n’est pas
belliqueux ni un homme qui frappe. Au contraire, il témoi-
gne aux autres le respect qui leur est dû et les considère
comme supérieurs. Il n’est pas entêté ; il n’insiste pas cons-
tamment pour que ses façons de faire ou de voir les choses
soient acceptées. Il n’est pas enclin à la colère, mais paci-
fique dans ses relations avec autrui.

14 Le chrétien apte à être surveillant dans la congrégation
est sain d’esprit. Cela veut dire qu’il est pondéré, qu’il se re-
tient de prononcer des jugements hâtifs. Il a une bonne com-
préhension des principes de Jéhovah et de leur application.
Quelqu’un qui est sain d’esprit est réceptif aux conseils et
aux instructions. Il n’est pas hypocrite.

15 Paul a rappelé à Tite qu’un surveillant est ami du bien,
et qu’il doit être juste et fidèle. Ces qualités se remarquent
dans ses manières d’agir envers les autres ainsi que dans
son attitude ferme en faveur de ce qui est bon et droit. Il est
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indéfectiblement attaché à Jéhovah et défend toujours les
principes justes. Il sait garder une chose confidentielle. Il
manifeste une hospitalité authentique, donnant généreuse-
ment de sa personne et de ses biens (Actes 20:33-35).

16 Pour être efficace, un surveillant doit être capable d’en-
seigner. Comme Paul l’a écrit à Tite, il doit être « ferme-
ment attaché à la parole fidèle pour ce qui est de son art
d’enseigner, afin qu’il soit capable d’exhorter par l’ensei-
gnement qui est salutaire et aussi de reprendre les contra-
dicteurs » (Tite 1:9). Il est capable de raisonner avec au-
trui, d’argumenter, de surmonter des objections et de faire
l’application des

´
Ecritures de manière à convaincre ses au-

diteurs et à affermir leur foi. Un surveillant emploie ses
capacités d’enseignant tant en époque favorable qu’en épo-
que difficile (2 Tim. 4:2). Il a la patience nécessaire pour
reprendre avec douceur une personne qui a commis une
faute ou pour convaincre quelqu’un qui a des doutes et
l’inciter à pratiquer de belles œuvres motivées par la foi.
S’il est capable d’enseigner tant devant un groupe qu’en
privé, cela montre qu’il remplit cette condition requise
essentielle.

17 Il est important que les anciens participent avec zèle à
la prédication. Il devrait être évident que, dans ce domaine
aussi, ils s’efforcent d’imiter Jésus, pour qui la prédication
de la bonne nouvelle était une priorité. Jésus s’intéressait à
ses disciples et les aidait à être des évangélisateurs efficaces
(Marc 1:38 ; Luc 8:1). La détermination des anciens à consa-
crer du temps à la prédication malgré un programme chargé
incite toute la congrégation au même zèle. De plus, comme
ils prêchent aussi bien avec leur famille qu’avec les autres
membres de la congrégation, il en résulte un « échange
d’encouragements » (Rom. 1:11, 12).
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18 Vu ce qui précède, il sem-
ble qu’on en attend beaucoup
d’un surveillant. Bien sûr, aucun
surveillant ne peut se conformer
parfaitement à la norme élevée
établie dans la Bible. Toutefois,
aucun des anciens de la con-
grégation ne devrait manquer
de l’une ou l’autre de ces qua-
lités au point que cette lacune
puisse être considérée comme
un défaut grave. Certains mani-
festent remarquablement certai-
nes qualités, tandis que d’autres
excellent dans d’autres domaines. Ainsi, le collège des anciens
dans son ensemble présente toutes les qualités nécessaires
pour veiller correctement sur la congrégation de Dieu.

19 Au moment de recommander un frère comme surveil-
lant, le collège des anciens doit se souvenir des paroles de
l’apôtre Paul : « Je dis à chacun d’entre vous de ne pas pen-
ser de lui-même plus qu’il ne faut penser ; mais de penser
de manière à être sain d’esprit, chacun selon la mesure de
foi que Dieu lui a donnée en partage » (Rom. 12:3). Chaque
ancien devrait se considérer comme un petit. Lorsqu’il exa-
mine les aptitudes d’un frère, un ancien doit se garder d’être
« juste à l’excès » (Eccl. 7:16). En ayant clairement à l’esprit
les conditions bibliques requises des surveillants, le collège
des anciens déterminera si le frère en question remplit ces
conditions dans une mesure raisonnable. Si les anciens font
leur recommandation en tenant compte de l’imperfection
humaine et en se gardant de toute partialité ou hypocrisie,
ils montreront leur respect des normes justes de Jéhovah et

Pour prendre
bien soin
de la congrégation,
ceux qui sont
nommés
surveillants
doivent remplir
les conditions
définies dans
la Parole de Dieu.
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agiront pour le bien de la congrégation. Ils considéreront la
recommandation dans la prière et se laisseront guider par
l’esprit saint de Dieu. C’est là l’une des responsabilités im-
portantes qui leur incombent et ils doivent s’en acquitter en
accord avec l’avertissement de Paul : « Ne pose hâtivement
les mains sur aucun homme » (1 Tim. 5:21, 22).

LE FRUIT DE L’ESPRIT
20 Les hommes spirituellement qualifiés démontrent qu’ils

sont guidés par l’esprit saint et produisent son fruit dans
leur vie. En voici les neuf aspects, énumérés par Paul :
« Amour, joie, paix, patience, bienveillance, bonté, foi, dou-
ceur, maı̂trise de soi » (Gal. 5:22, 23). De tels surveillants
sont encourageants pour les frères et sœurs et contribuent
à l’unité de la congrégation dans le service sacré. Leur
conduite et le résultat de leurs efforts attestent qu’ils sont
établis par l’esprit saint (Actes 20:28).

DES HOMMES QUI FAVORISENT L’UNIT
´
E

21 Il est capital que les anciens coopèrent pour favoriser
l’unité de la congrégation. Ils ont peut-être des personnali-
tés très différentes, mais ils préservent l’unité du collège en
s’écoutant les uns les autres avec respect, même s’ils ne
sont pas d’accord sur tous les points qu’ils abordent. Tant
qu’aucun principe biblique n’est enfreint, tous devraient être
prêts à céder et à soutenir la décision arrêtée par le col-
lège des anciens. Celui qui est prêt à céder montre qu’il est
guidé par « la sagesse d’en haut », qui est « pacifique » et
« raisonnable » (Jacq. 3:17, 18). Aucun ancien ne devrait
se croire supérieur aux autres, ni chercher à les dominer.
Lorsque les anciens coopèrent entre eux pour le bien de la
congrégation, ils coopèrent en fait avec Jéhovah (1 Cor.,
chap. 12 ; Col. 2:19).
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ASPIRER
`
A LA FONCTION DE SURVEILLANT

22 Les frères mûrs devraient avoir envie de devenir surveil-
lants (1 Tim. 3:1). Cependant, exercer cette fonction réclame
du travail et un esprit de sacrifice. Cela nécessite de se ren-
dre disponible pour répondre aux besoins des frères, de se
soucier de leurs intérêts spirituels. Aspirer à la fonction de
surveillant implique de s’efforcer de remplir les critères dé-
finis dans les

´
Ecritures.

LES SITUATIONS PERSONNELLES PEUVENT CHANGER
23 Il arrive qu’un frère qui sert fidèlement la congrégation

depuis longtemps tombe malade ou se voie imposer d’au-
tres limites physiques. Par exemple, à cause de l’âge, il peut
ne plus être capable d’assumer les responsabilités de sur-
veillant. Toutefois, même dans ce cas, on doit continuer de
le respecter et de le considérer comme un ancien aussi long-
temps qu’il est établi à cette charge. Ses limites ne l’obli-
gent pas à se démettre de sa fonction. Il est toujours digne
du double honneur accordé à tous les anciens qui donnent
le meilleur d’eux-mêmes pour faire paı̂tre le troupeau.

24 Si maintenant un frère juge préférable de se démettre
de sa fonction en raison d’un changement de situation per-
sonnelle qui limite sa capacité à servir ses frères, il peut dé-
cider de le faire (1 Pierre 5:2). On doit continuer de le res-
pecter. Il peut faire beaucoup de bien dans la congrégation,
même s’il n’a plus les tâches et les responsabilités attribuées
aux anciens.

LES FONCTIONS DE RESPONSABILIT
´
E

DANS LA CONGR
´
EGATION

25 Les anciens exercent diverses responsabilités dans la
congrégation. Il y a un coordinateur du collège des anciens,
un secrétaire, un responsable de la prédication, un conduc-
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teur de l’étude de La Tour de Garde et un responsable de la
réunion Vie et ministère. La plupart des anciens, sinon tous,
sont surveillants de groupe. Les anciens remplissent ces
fonctions pendant une durée indéterminée.

´
Evidemment, si

un ancien change de congrégation, ne peut plus assumer
ses responsabilités pour des raisons de santé ou bien ne
remplit plus les conditions bibliques requises, on en dési-
gnera un autre pour le remplacer dans sa fonction. Dans les
congrégations où il y a peu de surveillants, il peut être né-
cessaire qu’un ancien exerce plusieurs fonctions en atten-
dant que d’autres frères remplissent les conditions pour être
nommés anciens.

26 Le coordinateur du collège des anciens préside les ré-
unions du collège. Il le fait en collaborant humblement avec
les autres anciens pour prendre soin du troupeau de Dieu
(Rom. 12:10 ; 1 Pierre 5:2, 3). Il doit être un bon organisa-
teur et capable de présider avec sérieux (Rom. 12:8). Il pré-
voit aussi les discours publics, en se faisant seconder au
besoin par un autre ancien ou par un assistant ministériel
qualifié.

27 Le secrétaire gère les dossiers de la congrégation et
tient les autres anciens informés des communications im-
portantes. Si nécessaire, un autre ancien ou un assistant
ministériel capable peut être désigné pour l’aider dans cer-
taines tâches courantes.

28 Le responsable de la prédication supervise les dispo-
sitions relatives à l’activité de prédication et les questions
qui y sont liées. Cela inclut l’organisation des réunions pour
la prédication. Il programme des visites régulières à tous les
groupes de prédication, en prévoyant de se joindre un week-
end par mois à un groupe différent. Dans les petites congré-
gations qui comptent peu de groupes de prédication, il peut
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visiter chaque groupe deux fois par an. Lors de sa visite, il di-
rige les réunions pour la prédication, prêche avec le groupe,
et aide les proclamateurs dans l’activité des nouvelles visi-
tes et des cours bibliques.

LES SURVEILLANTS DE GROUPE
29 Une des responsabilités majeures dans la congrégation

est celle de surveillant de groupe. Celui-ci doit 1) s’intéres-
ser activement à la spiritualité de chaque membre de son
groupe ; 2) aider chacun dans le groupe à prêcher réguliè-
rement, joyeusement et avec zèle ; et 3) aider et former les
assistants ministériels de son groupe pour qu’ils aspirent à
des responsabilités dans la congrégation et deviennent ap-
tes à les assumer. Le collège des anciens détermine quels
frères sont les mieux qualifiés pour s’acquitter de tous les
aspects de cette fonction.

30 En raison de la nature d’une telle responsabilité, les sur-
veillants de groupe devraient être, si possible, des anciens.
Sinon, on peut utiliser un assistant ministériel capable en at-
tendant qu’un ancien puisse le remplacer. On l’appelle alors
préposé au groupe, car il n’est pas surveillant dans la con-
grégation. Il s’acquitte de cette responsabilité sous la direc-
tion des anciens.

31 Une facette importante de la tâche du surveillant de
groupe consiste à donner l’exemple dans la prédication. Sa
régularité, son zèle et son enthousiasme encouragent les
membres de son groupe. Parce que les proclamateurs ap-
précient l’encouragement et l’aide résultant de l’activité en
groupe, il serait bien que le groupe ait un programme de
prédication adapté à la majorité (Luc 10:1-16). Le surveillant
veillera à ce qu’il y ait toujours assez de territoire. C’est gé-
néralement lui qui dirige la réunion pour la prédication et as-
socie les proclamateurs pour l’activité. S’il ne peut pas être
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présent, il demandera à un autre ancien, à un assistant mi-
nistériel ou, si aucun n’est libre, à un proclamateur qualifié
de s’occuper de ces tâches, afin que le groupe reçoive les
directives nécessaires.

32 Le surveillant de groupe doit organiser à l’avance la vi-
site du responsable de la prédication, en avertir son groupe
et susciter l’enthousiasme pour les bienfaits qu’elle apporte.
Lorsque tous les membres du groupe sont bien informés de
cette disposition, ils peuvent la soutenir de tout cœur.

33 On veille à ce que chaque groupe de prédication soit
peu nombreux. Cela permet au surveillant de groupe de bien
en connaı̂tre tous les membres. En berger affectueux, il s’in-
téresse vivement à chacun. Il s’efforce d’offrir un soutien et
des encouragements personnalisés pour la prédication, et
pour l’assistance et la participation aux réunions. Il s’appli-
que aussi à apporter toute autre aide nécessaire pour que
chacun reste fort spirituellement. Ceux qui sont malades ou
déprimés tirent profit d’une visite personnelle. Une sugges-
tion encourageante ou un conseil peuvent inciter certains à
aspirer à des responsabilités supplémentaires dans la con-
grégation et à être ainsi d’un plus grand soutien à leurs frè-
res. En toute logique, le surveillant de groupe concentre ses
efforts sur les membres de son propre groupe. Cependant,
en sa qualité d’ancien et de berger, il s’intéresse avec amour
à tous dans la congrégation et est prêt à épauler quiconque
en a besoin (Actes 20:17, 28).

34 Le surveillant de groupe a la responsabilité d’aider à
recueillir les fiches d’activité de prédication des membres
de son groupe. Ces fiches sont transmises au secrétaire.
Les proclamateurs peuvent coopérer avec leur surveillant
de groupe en remettant leur fiche le plus tôt possible à
la fin du mois. Ils peuvent le faire soit en la lui donnant
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directement, soit en la dépo-
sant dans la boı̂te prévue à cet
effet à la Salle du Royaume.

LE COMIT
´
E DE SERVICE

DE LA CONGR
´
EGATION

35 Certaines tâches sont ef-
fectuées par le comité de ser-
vice de la congrégation, qui se
compose du coordinateur du
collège des anciens, du secré-
taire et du responsable de la prédication. Les membres de
ce comité traitent diverses formules, par exemple les deman-
des de publications, les fiches d’activité de prédication, ainsi
que les recommandations relatives à la nomination ou à la
radiation d’anciens et d’assistants ministériels. Le comité de
service autorise aussi l’utilisation de la Salle du Royaume
pour les mariages et les enterrements. C’est également lui
qui répartit les proclamateurs dans les groupes de prédica-
tion. Il approuve les demandes d’admission au service de
pionnier auxiliaire et permanent, et à d’autres formes de ser-
vice. Parfois, la filiale lui confie d’autres tâches. Ce comité
travaille sous la direction du collège des anciens.

36 Les tâches spécifiques de ces frères — ainsi que celles
du conducteur de l’étude de La Tour de Garde, du respon-
sable de la réunion Vie et ministère et des autres surveil-
lants composant le collège des anciens — sont expliquées
de temps à autre dans des lettres de la filiale.

37 Le collège des anciens de chaque congrégation se réunit
périodiquement pour parler des questions touchant aux pro-
grès spirituels de la congrégation. Deux de ces réunions sont
organisées chaque année lors des visites habituelles du sur-
veillant de circonscription. On doit prévoir une autre réunion

Notre soumission
aux surveillants
chargés de faire
paı̂tre le troupeau
nous unit au Chef
de la congrégation,
Christ Jésus.
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environ trois mois après chacune de ces visites. Ces quatre
réunions annuelles sont généralement suffisantes pour ré-
gler les questions qui réclament l’attention de l’ensemble du
collège des anciens.

´
Evidemment, les anciens peuvent se ré-

unir chaque fois que la situation l’exige. Toutefois, si chacun
d’eux s’acquitte bien de ses tâches et que le coordinateur
du collège des anciens gère convenablement leur activité, il
est possible de limiter le nombre de ces réunions.

SOYONS SOUMIS
38 Même si les surveillants sont des hommes imparfaits,

tous dans la congrégation sont vivement encouragés à leur
être soumis, car ils constituent une disposition divine. Jého-
vah les tient pour responsables de leurs actions. Ils le re-
présentent, ainsi que sa domination théocratique. Hébreux
13:17 dit : « Obéissez à ceux qui vous dirigent et soyez sou-
mis, car ils veillent constamment sur vos âmes, en hom-
mes qui rendront compte ; pour qu’ils le fassent avec joie et
non en soupirant, car cela vous serait préjudiciable. » Tout
comme il se sert de l’esprit saint pour nommer un frère, Jé-
hovah se servira de ce même esprit pour retirer à un surveil-
lant ses fonctions s’il ne produit pas le fruit de l’esprit et si
son mode de vie n’est pas conforme aux exigences bibliques.

39 N’apprécions-nous pas le dur travail et le bel exemple
des surveillants ? Dans une lettre à la congrégation deThes-
salonique, Paul a exhorté les frères en ces termes : « Nous
vous demandons, frères, d’avoir des égards pour ceux qui
travaillent dur parmi vous, et qui vous président dans le Sei-
gneur, et qui vous avertissent ; et de leur manifester une es-
time plus que particulière, dans l’amour, à cause de leur tra-
vail » (1 Thess. 5:12, 13). Une bonne partie du dur travail
des surveillants rend notre service pour Dieu plus facile et
plus agréable.

`
A propos de l’attitude que les membres de la
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congrégation doivent cultiver envers eux, Paul a écrit dans
sa première lettre à Timothée : « Que les anciens qui prési-
dent de belle façon soient jugés dignes d’un double hon-
neur, surtout ceux qui travaillent dur dans la parole et dans
l’enseignement » (1 Tim. 5:17).

D’AUTRES FONCTIONS DE RESPONSABILIT
´
E

DANS L’ORGANISATION
40 Certains anciens sont désignés pour être membres de

groupes de visite aux malades. D’autres, qui font partie de
comités de liaison hospitaliers, visitent les établissements
hospitaliers et les médecins afin d’encourager l’utilisation et
le développement de thérapeutiques non sanguines pour les
Témoins de Jéhovah. D’autres encore favorisent les intérêts
du Royaume en participant à la construction et à la main-
tenance de Salles du Royaume et de Salles d’assemblées,
ou en étant membres de comités d’assemblée. Tous dans
l’organisation apprécient grandement le dur travail et le dé-
vouement de ces frères. Vraiment, nous « chéri[ssons] de
tels hommes » (Phil. 2:29).

LE SURVEILLANT DE CIRCONSCRIPTION
41 Le Collège central prend des dispositions pour que des

anciens qualifiés soient nommés surveillants de circonscrip-
tion. La filiale leur demande de desservir les congrégations
qui composent leur circonscription, en général deux fois par
an. Ils visitent périodiquement les pionniers qui prêchent
dans des territoires isolés. Ils préparent leur itinéraire et in-
forment chaque congrégation suffisamment à l’avance pour
que leur visite soit le plus profitable.

42 Le coordinateur du collège des anciens organise les cho-
ses de façon que cette visite soit spirituellement revigorante
pour tous (Rom. 1:11, 12). Dès qu’il est informé de la visite
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et des besoins du surveillant de circonscription et, le cas
échéant, de sa femme, il prend des dispositions avec diffé-
rents frères pour leur fournir un logement et les autres né-
cessités. Il veille à ce que tous, y compris le surveillant de
circonscription, soient au courant de ces dispositions.

43 Le surveillant de circonscription prend contact avec
le coordinateur du collège des anciens pour programmer
les réunions, y compris celles pour la prédication. Ce pro-
gramme tient compte des suggestions du surveillant de cir-
conscription et des lettres de la filiale. Tous doivent être in-
formés à l’avance du lieu et de l’heure des réunions de la
congrégation, des réunions pour la prédication, de la ré-
union avec les pionniers et de celle avec les anciens et les
assistants ministériels.

44 Le mardi après-midi, le surveillant de circonscription
examine les fiches Activité du proclamateur (Fichier de la
congrégation), les relevés de l’assistance aux réunions, le
dossier des territoires et les comptes. Cela lui donne une
idée des besoins éventuels de la congrégation et de l’aide
qu’il pourrait apporter aux frères chargés de tenir les dos-
siers. Le coordinateur du collège des anciens doit s’arran-
ger pour que le surveillant de circonscription reçoive les dos-
siers à l’avance. Un peu avant la réunion du mardi soir, le
surveillant de circonscription rencontre le coordinateur ou
un autre ancien pour discuter de toute question suscitée par
l’examen des dossiers.

45 Durant sa visite, le surveillant de circonscription prend
le temps de parler individuellement avec les proclamateurs
selon ses possibilités — aux réunions, en prédication, lors
des repas ou à d’autres moments encore. Il tient une ré-
union avec les anciens et les assistants ministériels, et leur
donne des conseils, des suggestions et des encouragements
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bibliques appropriés, afin de les aider à s’acquitter de leur
responsabilité de faire paı̂tre le troupeau confié à leur garde
(Prov. 27:23 ; Actes 20:26-32 ; 1 Tim. 4:11-16). Il tient aussi
une réunion avec les pionniers pour les encourager dans leur
activité et les aider à résoudre tout problème rencontré dans
le ministère.

46 Si d’autres questions méritent son attention, le surveil-
lant de circonscription apportera son aide dans la mesure
du possible durant la semaine. Par exemple, si une faute
grave a été commise et que les anciens aient besoin de ses
conseils pour la traiter, il y consacrera du temps. Si la ques-
tion ne peut être réglée durant la semaine, il peut aider les
anciens ou les personnes concernées à trouver les directi-
ves bibliques qui s’appliquent à la situation. Si la filiale doit
effectuer un suivi, le surveillant de circonscription et les an-
ciens lui fourniront un rapport détaillé.

47 Pendant sa visite, le surveillant de circonscription as-
siste aux réunions habituelles de la congrégation. Celles-ci
sont parfois modifiées en fonction d’instructions émanant
de la filiale. Il prononce plusieurs discours destinés à encou-
rager, à motiver, à enseigner et à fortifier la congrégation.
Il s’efforce de susciter l’amour pour Jéhovah, pour Jésus
Christ et pour l’organisation.

48 Un des objectifs de la visite du surveillant de circons-
cription est d’inciter au zèle pour la prédication et de don-
ner des suggestions pratiques. Un certain nombre dans la
congrégation pourront peut-être modifier leur programme
pour prêcher au maximum cette semaine-là, par exemple en
s’organisant pour être pionniers auxiliaires le mois de la vi-
site. Les proclamateurs qui désirent prêcher avec le surveil-
lant de circonscription ou sa femme peuvent prendre ren-
dez-vous avec eux. On peut obtenir de bons résultats en
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emmenant ce frère ou sa femme dans un cours biblique ou
une nouvelle visite. L’effort spécial que tu fais pour soutenir
pleinement cet aspect de la visite du surveillant de circons-
cription est très apprécié (Prov. 27:17).

49 Chaque année, deux assemblées de circonscription ont
lieu pour chaque circonscription. C’est le surveillant de cir-
conscription qui est chargé d’en coordonner l’organisation.
Il nomme un surveillant d’assemblée et l’assistant de ce sur-
veillant. Ces frères coopèrent étroitement avec lui à l’orga-
nisation de l’assemblée, ce qui lui permet de se concentrer
sur le programme. Il désigne d’autres frères qualifiés pour
s’occuper de divers services. Il veille à ce que les comptes
de la circonscription soient vérifiés après chaque assemblée.
Une des deux assemblées de circonscription reçoit la visite
d’un frère de la filiale en tant qu’orateur visiteur. En raison
des distances ou de la petite taille du lieu d’assemblée, cer-
taines circonscriptions sont divisées en plusieurs parties qui
tiennent chacune leur assemblée.

50 `
A la fin de chaque mois, le surveillant de circonscription

envoie sa fiche d’activité de prédication directement à la fi-
liale. Si certaines dépenses modestes (transport, nourriture,
logement et autres nécessités liées à son activité) n’ont pas
été couvertes par la congrégation qu’il a desservie, il peut les
soumettre à la filiale. Les représentants itinérants sont cer-
tains que, s’ils donnent la priorité aux intérêts du Royaume,
leurs besoins matériels seront comblés, comme Jésus l’a pro-
mis (Luc 12:31). Les congrégations doivent être conscientes
du privilège qu’elles ont de manifester l’hospitalité envers ces
anciens dévoués qui les servent (3 Jean 5-8).

LE COMIT
´
E DE LA FILIALE

51 Dans chaque filiale des Témoins de Jéhovah, au moins
trois frères mûrs, spirituellement qualifiés, forment un
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comité de filiale qui dirige la prédication dans le ou les pays
placés sous sa supervision. L’un de ces frères est coordina-
teur du Comité de la filiale.

52 Les membres du Comité de la filiale traitent les ques-
tions qui concernent l’ensemble des congrégations du terri-
toire de la filiale. Ils veillent à la distribution des publications
fournies par l’organisation de Jéhovah pour affermir tous
ceux qui fréquentent les congrégations. Le comité supervise
la prédication de la bonne nouvelle du Royaume dans tout
le territoire de la filiale et prend des dispositions pour que
des congrégations et des circonscriptions soient formées de
manière à répondre aux besoins du territoire. Il s’occupe
aussi de l’activité des missionnaires ainsi que des pionniers
spéciaux, permanents et auxiliaires. Lorsqu’une assemblée
de circonscription ou régionale est prévue, il procède aux
préparatifs et aux attributions nécessaires, pour que « tout
se fasse décemment et avec ordre » (1 Cor. 14:40).

53 Dans certains pays supervisés par le Comité de la filiale
d’un autre pays, on établit un comité de pays. Cela permet
une meilleure gestion de l’œuvre dans le territoire qui lui est
confié. Ce comité s’occupe des questions liées aux loge-
ments et à l’intendance du Béthel, traite la correspondance
et les rapports, et gère de façon générale les activités dans
le pays. Il coopère avec le Comité de la filiale pour favoriser
les intérêts du Royaume.

54 Tous les membres des comités de filiale et des comités
de pays sont nommés par le Collège central.

LES REPR
´
ESENTANTS DU SI

`
EGE MONDIAL

55 Périodiquement, le Collège central prend des disposi-
tions pour que des frères qualifiés visitent les différentes
filiales du monde. Un frère qui a cette responsabilité est
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appelé représentant du siège mondial. Sa tâche principale
consiste à encourager la famille du Béthel et à aider le Co-
mité de la filiale à régler les questions et les problèmes liés
à l’œuvre consistant à prêcher et à faire des disciples. Cha-
que fois que c’est possible, ce frère rencontre aussi certains
surveillants itinérants ainsi que les missionnaires qui dépen-
dent de la filiale qu’il visite. Il s’entretient avec eux de leurs
difficultés et de leurs besoins, et leur donne l’encourage-
ment nécessaire à propos de la plus importante de leurs ac-
tivités, prêcher le Royaume et faire des disciples.

56 Le représentant du siège mondial s’intéresse beaucoup
au travail effectué dans le territoire de la filiale en rapport
avec la prédication du Royaume et les autres activités des
congrégations. Si le temps le permet, il visite les antennes
de traduction. Il participe aussi, autant que possible, à la
prédication du Royaume.

UNE SURVEILLANCE PLEINE D’AMOUR
57 Nous retirons de grands bienfaits du dur travail et de

l’attention pleine d’amour des frères mûrs. Notre soumission
aux surveillants chargés de faire paı̂tre le troupeau nous unit
au Chef de la congrégation, Christ Jésus (1 Cor. 16:15-18 ;´
Eph. 1:22, 23). En conséquence, l’esprit de Dieu imprègne
toutes les congrégations du monde et sa Parole guide l’œu-
vre sur toute la terre (Ps. 119:105).
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`
A LA congrégation de Philippes, l’apôtre Paul a écrit : « Paul
et Timothée, esclaves de Christ Jésus, à tous les saints en
union avec Christ Jésus qui sont à Philippes, ainsi qu’aux
surveillants et aux assistants ministériels » (Phil. 1:1). Note
qu’il a mentionné les assistants ministériels. Ces hommes
jouaient manifestement un rôle important : épauler les an-
ciens dans la congrégation de l’époque. Il en va de même
aujourd’hui. Les assistants ministériels rendent des services
qui aident les surveillants et contribuent au bon fonctionne-
ment de la congrégation.

2 Sais-tu qui sont les assistants ministériels de ta congré-
gation ? Es-tu conscient du travail qu’ils font pour ton bien
et celui de toute la congrégation ? Jéhovah accorde sans au-
cun doute une grande valeur à leurs efforts. Paul a déclaré :
« Les hommes qui servent de belle façon acquièrent pour
eux-mêmes un beau rang et une grande franchise dans la
foi concernant Christ Jésus » (1 Tim. 3:13).

LES CONDITIONS BIBLIQUES REQUISES
DES ASSISTANTS MINIST

´
ERIELS

3 On attend des assistants ministériels qu’ils mènent une
vie droite, qu’ils soient des hommes responsables et qu’ils
s’acquittent correctement des tâches qui leur sont confiées.
Cela ressort de ce que Paul a dit dans sa lettre à Timothée
sur les conditions qu’ils doivent remplir : « Il faut de même
que les assistants ministériels soient des hommes dignes,
non doubles dans leur langage, non adonnés à beaucoup

CHAPITRE 6

Des assistants ministériels
qui rendent de précieux services
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de vin, non avides d’un gain malhonnête, conservant le saint
secret de la foi avec une conscience pure. De plus, que ceux-
ci soient d’abord mis à l’épreuve quant à leurs aptitudes,
puis qu’ils servent comme ministres, s’ils sont exempts d’ac-
cusation. Que les assistants ministériels soient maris d’une
seule femme, présidant de belle façon leurs enfants et leurs
propres maisonnées » (1 Tim. 3:8-10, 12). En restant atta-
chée à la norme élevée définie pour les assistants ministé-
riels, la congrégation est protégée d’accusations qui pour-
raient être portées contre elle sur le genre d’hommes à qui
sont confiées des responsabilités.

4 Les assistants ministériels, jeunes ou moins jeunes, sont
actifs dans la prédication chaque mois.

`
A l’exemple de Jé-

sus, ils sont zélés pour le ministère. Ils reflètent ainsi l’inté-
rêt de Jéhovah pour le salut de l’humanité (Is. 9:7).

5 Les assistants ministériels sont également exemplaires
dans leur tenue, leur aspect général, leur langage, leur état
d’esprit et leur comportement. Ils sont sains d’esprit, ce qui
leur vaut le respect des autres. Qui plus est, ils prennent au
sérieux leur relation avec Jéhovah et leurs responsabilités
dans la congrégation (Tite 2:2, 6-8).

6 Ces hommes ont été « mis à l’épreuve quant à leurs ap-
titudes ». Avant même d’être nommés, ils se sont révélés
des frères vraiment dévoués. Ils ont montré qu’ils accordent
la priorité aux intérêts du Royaume et qu’ils sont prêts à
assumer n’importe quelle responsabilité qu’on pourrait leur
confier. Ce sont véritablement des exemples pour les autres
membres de la congrégation (1 Tim. 3:10).

COMMENT ILS SERVENT LA CONGR
´
EGATION

7 Les assistants ministériels rendent divers services prati-
ques en faveur de leurs frères et sœurs, ce qui laisse aux
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surveillants plus de temps pour
assumer leurs responsabilités
d’enseignants et de bergers. Le
collège des anciens leur confie
des tâches en fonction de leurs
capacités personnelles et des
besoins de la congrégation.

8 Citons quelques-uns des
services qui peuvent être attri-
bués à un assistant ministériel :
gérer les publications afin que
nous puissions nous en procu-
rer pour notre usage personnel
et pour la prédication, gérer les revues, tenir à jour les comp-
tes de la congrégation ou le dossier des territoires, s’occu-
per des micros ou de la sonorisation, être préposé à l’accueil
ou bien aider les anciens d’autres façons. Comme la main-
tenance et le nettoyage de la Salle du Royaume demandent
beaucoup de travail, on sollicite souvent l’aide d’assistants
ministériels dans ce domaine.

9 Dans certaines congrégations, il est possible de désigner
un assistant ministériel différent pour chacune de ces tâ-
ches. Dans d’autres, un seul assistant s’en voit confier plu-
sieurs. Parfois, plusieurs assistants s’occupent d’une même
tâche. S’il n’y a pas assez d’assistants ministériels, le col-
lège des anciens peut demander à d’autres frères exemplai-
res d’accomplir ces tâches nécessaires. Ceux-ci acquerront
ainsi une expérience qui leur servira plus tard, lorsqu’ils rem-
pliront les conditions pour être nommés assistants ministé-
riels. Si aucun frère n’est disponible, on peut demander à
une sœur exemplaire d’apporter son aide dans certains do-
maines, même si évidemment elle n’est pas nommée à la

Les assistants
ministériels rendent
divers services
pratiques,
ce qui laisse aux
surveillants plus de
temps pour assumer
leurs responsabilités
d’enseignants
et de bergers.
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fonction d’assistant ministériel. Un chrétien exemplaire est
un chrétien dont le comportement et le culte sont considé-
rés comme dignes d’être imités. Il est un exemple pour ce
qui est de l’assistance aux réunions, de la participation à
la prédication, de la vie de famille, des choix de divertisse-
ments, de la tenue et de l’aspect général, etc.

10 Dans les congrégations comptant très peu d’anciens, on
pourra demander à des assistants ministériels qualifiés d’exa-
miner avec des candidats au baptême les questions qui
concernent les points de doctrine. Elles figurent dans l’appen-
dice, « 1re partie : Les enseignements élémentaires de la Bible »
et « 3e partie : L’ordre établi par Jéhovah ». La « 2e partie :
Les justes exigences de Jéhovah » abordant des questions
personnelles délicates, c’est un ancien qui devra la traiter.

11 Si cela se justifie, le collège des anciens peut juger utile
de réattribuer de temps à autre certaines tâches effectuées
par les assistants ministériels. Toutefois, il est très avanta-
geux que les frères s’occupent des mêmes tâches pendant
un certain temps, de façon à gagner en expérience et en
compétence.

12 Selon la situation locale, on peut confier d’autres respon-
sabilités encore aux assistants ministériels dont les progrès
sont « manifestes pour tous » (1 Tim. 4:15). Si l’on manque
d’anciens, on peut désigner un assistant ministériel pour se-
conder un surveillant de groupe ou, dans certains cas, pour
être préposé à un groupe, sous la supervision attentive des
anciens. On peut demander à des assistants ministériels de
traiter certaines parties de la réunion Vie et ministère, par
exemple de diriger l’étude biblique de la congrégation si né-
cessaire, et de prononcer des discours publics. D’autres res-
ponsabilités peuvent leur être confiées, s’il y a un besoin par-
ticulier et s’ils remplissent les conditions requises pour s’en
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acquitter (1 Pierre 4:10). Les assistants ministériels aideront
les anciens en donnant volontiers de leur personne.

13 Bien que leur travail diffère de celui des anciens, il n’en
fait pas moins partie du service sacré offert à Dieu et est
important pour le bon fonctionnement de la congrégation.
Avec le temps, s’il s’acquitte bien de ses obligations et rem-
plit les conditions pour être berger et enseignant, un assis-
tant ministériel peut être recommandé comme ancien.

14 Si tu es un frère adolescent ou baptisé depuis peu, as-
pires-tu à remplir les conditions requises pour être assistant
ministériel ? (1 Tim. 3:1). Tant de personnes viennent à la vé-
rité chaque année qu’on a besoin d’hommes spirituels qua-
lifiés pour endosser des responsabilités dans les congréga-
tions. Si tu aspires à de telles responsabilités, cultive le désir
d’aider les autres. Pour cela, médite sur le bel exemple de
Jésus (Mat. 20:28 ; Jean 4:6, 7 ; 13:4, 5). Ce désir grandira
à mesure que tu goûteras la joie de donner (Actes 20:35).
Alors, propose-toi pour apporter une aide pratique aux au-
tres, participer à l’entretien de la Salle du Royaume ou pré-
senter un exposé en remplacement à la réunion Vie et mi-
nistère. Un frère qui aspire à des responsabilités doit par
ailleurs acquérir des qualités spirituelles grâce à de bonnes
habitudes d’étude individuelle (Ps. 1:1, 2 ; Gal. 5:22, 23). Il
se montre également fiable et fidèle quand on lui confie des
tâches (1 Cor. 4:2).

15 Les assistants ministériels sont établis par l’esprit saint
pour le bien de la congrégation. Ses membres peuvent ma-
nifester leur gratitude pour le dur travail de ces frères en
coopérant avec eux tandis qu’ils accomplissent les tâches
qui leur sont confiées. De cette façon, la congrégation se
montre reconnaissante pour la disposition que Jéhovah a
prise afin que sa maisonnée reste ordonnée (Gal. 6:10).
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TOUT au long des siècles, les serviteurs de Jéhovah se
sont réunis de façon organisée. Dans l’Israël antique, tous
les hommes se rendaient à Jérusalem pour les trois gran-
des fêtes (Deut. 16:16). Au Ier siècle, les chrétiens se ré-
unissaient régulièrement, souvent dans des foyers (Philém.
1, 2). Aujourd’hui, nous tenons des réunions et des assem-
blées. Pourquoi les serviteurs de Dieu se réunissent-ils ?
Avant tout parce que c’est un aspect important du culte
(Ps. 95:6 ; Col. 3:16).

2 De plus, les réunions apportent des bienfaits à ceux qui
y assistent.

`
A propos de chaque septième fête des Hut-

tes, les Israélites ont reçu cet ordre : « Rassemble le peu-
ple, les hommes, les femmes et les petits, ainsi que ton
résident étranger qui est dans tes portes, afin qu’ils écou-
tent et afin qu’ils apprennent, car ils devront craindre Jé-
hovah votre Dieu et avoir soin d’appliquer toutes les paro-
les de cette loi » (Deut. 31:12). Manifestement, une raison
importante de se réunir est d’être des « enseignés de Jé-
hovah » (Is. 54:13). Les réunions donnent aussi l’occasion
d’apprendre à se connaı̂tre mutuellement, de recevoir des
encouragements et d’être fortifiés par la compagnie des
autres.
LES R

´
EUNIONS DE LA CONGR

´
EGATION

3 Les disciples qui étaient rassemblés après la Pente-
côte 33 de notre ère étaient « assidus à l’enseignement
des apôtres », et « jour après jour ils étaient assidus au
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à l’amour et aux belles œuvres »

DES R
´
EUNIONS QUI « INCITENT

`
A L’AMOUR ET AUX BELLES ŒUVRES » 55



temple, d’un commun accord » (Actes 2:42, 46). Plus tard,
quand les chrétiens se retrouvaient pour le culte, ils lisaient
les écrits inspirés, notamment des lettres des apôtres et
d’autres disciples (1 Cor. 1:1, 2 ; Col. 4:16 ; 1 Thess. 1:1 ;
Jacq. 1:1). Ils priaient ensemble (Actes 4:24-29 ; 20:36).
Parfois, on racontait des faits vécus dans les territoires
missionnaires (Actes 11:5-18 ; 14:27, 28). On étudiait éga-
lement la doctrine biblique et la réalisation des prophé-
ties inspirées. On donnait des instructions relatives à la
conduite chrétienne approuvée et à l’attachement à Dieu.
Tous étaient encouragés à être des prédicateurs zélés de
la bonne nouvelle (Rom. 10:9, 10 ; 1 Cor. 11:23-26 ; 15:58 ;´
Eph. 5:1-33).

4 De nos jours, les réunions chrétiennes suivent le modèle
établi à l’époque des apôtres. Nous obéissons à l’exhor-
tation inspirée contenue en Hébreux 10:24, 25 : « Consi-
dérons-nous les uns les autres [...], n’abandonnant pas
notre assemblée, comme c’est l’habitude de quelques-
uns, mais nous encourageant mutuellement, et cela d’au-
tant plus que vous voyez approcher le jour. » Durant ces
derniers jours difficiles, nous avons besoin des encoura-
gements que nous recevons en nous réunissant réguliè-
rement, afin de préserver notre force spirituelle et notre
intégrité (Rom. 1:11, 12). Les chrétiens que nous som-
mes vivent au milieu d’une génération tortueuse et per-
vertie. Nous rejetons l’impiété et les désirs de ce monde
(Phil. 2:15, 16 ; Tite 2:12-14). Franchement, où serions-
nous mieux qu’en compagnie des serviteurs de Jéhovah ?
(Ps. 84:10). Et qu’est-ce qui pourrait être plus bénéfique
que d’étudier la Parole de Dieu et d’en discuter ? Passons
en revue les différentes réunions organisées pour notre
profit.

56 ORGANIS
´
ES POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH



LE DISCOURS PUBLIC
5 En règle générale, un discours public est donné le week-

end et est suivi de l’étude hebdomadaire de La Tour de
Garde. C’est un discours biblique destiné tout particulière-
ment au public, dont des personnes qui assistent peut-être
pour la première fois à une réunion. Il joue un rôle impor-
tant pour répondre aux besoins spirituels tant des nou-
veaux que des membres de la congrégation (Actes 18:4 ;
19:9, 10).

6 Christ Jésus, ses apôtres et leurs compagnons pronon-
çaient des discours publics semblables à ceux qui
sont donnés aujourd’hui dans les congrégations du peu-
ple de Jéhovah. Sans conteste, Jésus a été le plus grand
orateur public que la terre ait porté. On a dit de lui : « Ja-
mais un autre homme n’a parlé de cette façon » (Jean
7:46). Jésus parlait avec pouvoir, ce qui frappait son au-
ditoire (Mat. 7:28, 29). Les personnes qui prenaient à
cœur son message en retiraient de nombreux bienfaits
(Mat. 13:16, 17). Les apôtres ont suivi son exemple. En
Actes 2:14-36, nous lisons le discours puissant que Pierre
a fait le jour de la Pentecôte 33. Il a poussé à l’action
des milliers d’auditeurs. Plus tard, d’autres sont devenus
croyants après avoir écouté le discours de Paul à Athènes
(Actes 17:22-34).

7 De même à notre époque, des millions de personnes ti-
rent profit des discours publics prononcés chaque semaine
dans les congrégations ainsi que lors des assemblées. Ces
discours nous aident à continuer de prêter attention aux en-
seignements chrétiens et à persévérer dans le service du
Royaume. En y invitant ceux qui s’intéressent à la vérité et le
public en général, nous pouvons faire beaucoup pour qu’ils
découvrent les enseignements élémentaires de la Bible.
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8 Les discours publics traitent de sujets variés. Certains
abordent la doctrine ou les prophéties de la Bible, ses prin-
cipes et ses conseils relatifs à la vie de famille ou de cou-
ple, les difficultés rencontrées par les jeunes ou bien la
morale chrétienne. D’autres tournent autour des magnifi-
ques œuvres créatrices de Jéhovah. D’autres encore met-
tent l’accent sur la foi, le courage et l’intégrité exemplai-
res de personnages de la Bible, en se concentrant sur les
leçons pour notre époque.

9 Pour profiter pleinement du discours public, il est es-
sentiel d’écouter attentivement, de chercher les versets ci-
tés par l’orateur et d’en suivre la lecture et l’explication
(Luc 8:18). En vérifiant ainsi ce qui est dit, nous serons
déterminés à tenir ferme ce que nous apprenons et à l’ap-
pliquer (1 Thess. 5:21).

10 Si des orateurs sont disponibles, la congrégation pré-
voira sûrement un discours public chaque semaine. Sou-
vent, on fait appel pour cela à des orateurs de congré-
gations voisines. Si l’on manque d’orateurs, ces discours
seront donnés aussi souvent que possible.

L’
´
ETUDE DE LA TOUR DE GARDE
11 Le discours public est normalement suivi de l’étude de

La Tour de Garde, un examen par questions et réponses
d’un article publié dans l’édition d’étude de cette revue.
Par le moyen de La Tour de Garde, Jéhovah nous fournit
une nourriture spirituelle opportune.

12 Les articles d’étude traitent fréquemment de l’appli-
cation des principes bibliques au quotidien. Ils affermis-
sent les chrétiens contre « l’esprit du monde » et une
conduite impure (1 Cor. 2:12). Les pages de La Tour de
Garde font progressivement la lumière sur la doctrine et
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les prophéties bibliques, ce qui permet à tous d’être à jour
dans la connaissance de la vérité et de rester sur le sen-
tier des justes (Ps. 97:11 ; Prov. 4:18). En assistant et en
participant à l’étude de La Tour de Garde, nous pouvons
nous réjouir dans l’espérance du monde nouveau juste que
Jéhovah promet (Rom. 12:12 ; 2 Pierre 3:13). Cette étude
nous aide aussi à cultiver le fruit de l’esprit et renforce no-
tre désir de servir Jéhovah avec zèle (Gal. 5:22, 23). Elle
nous fortifie pour endurer les épreuves et poser « un beau
fondement pour l’avenir » afin de « saisi[r] fermement la
vie véritable » (1 Tim. 6:19 ; 1 Pierre 1:6, 7).

13 Comment tirer pleinement profit de cette disposition
prise pour notre alimentation spirituelle ? Préparons l’arti-
cle à l’avance, individuellement ou en famille, cherchons les
versets indiqués en référence et donnons des commentai-
res avec nos propres termes durant la réunion. Nous ferons
alors pénétrer la vérité dans notre cœur et les autres as-
sistants bénéficieront de nos témoignages de foi. En étant
attentifs aux commentaires de nos compagnons, nous re-
tirerons chaque semaine des bienfaits de l’article étudié.

LA R
´
EUNION VIE CHR

´
ETIENNE ET MINIST

`
ERE

14 Chaque semaine, la congrégation se retrouve à la Salle
du Royaume pour une réunion intitulée Vie chrétienne et mi-
nistère. Cette réunion se compose de trois parties conçues
pour nous aider à être des ministres de Dieu « qualifiés »
(2 Cor. 3:5, 6). Le programme et le contenu sont fournis
chaque mois dans le Cahier pour la réunion Vie chrétienne
et ministère. Le Cahier Vie et ministère contient aussi des
plans de présentations pour la prédication.

15 La première partie de cette réunion, appelée Joyaux de
la Parole de Dieu, nous aide à mieux connaı̂tre le cadre et
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le contexte des récits bibliques et en dégage des applica-
tions. Elle comprend un exposé, une lecture et une discus-
sion ayant pour base la portion hebdomadaire de la Bible.
Le Cahier Vie et ministère renferme des supports visuels et
des fiches de réflexion permettant de creuser les récits. Cet
examen en profondeur de la Bible nous est utile dans notre
vie personnelle et notre enseignement, afin d’être « plei-
nement qualifié[s], parfaitement équipé[s] pour toute œu-
vre bonne » (2 Tim. 3:16, 17).

16 La seconde partie de la réunion, Applique-toi au minis-
tère, vise à nous former à la prédication. Des articles sur ce
thème, tirés du Cahier Vie et ministère ou d’autres sour-
ces, et des vidéos sont examinés. Pour nous préparer au
ministère, des frères et sœurs effectuent des démonstra-
tions de présentations, de nouvelles visites ou de cours bi-
bliques. Cette partie de la réunion nous aide à acquérir « la
langue des enseignés » pour que nous « sach[ions] répon-
dre par une parole à l’épuisé » (Is. 50:4).

17 La troisième partie, Vie chrétienne, traite de l’applica-
tion pratique des principes de la Bible dans la vie quoti-
dienne (Ps. 119:105). Un élément essentiel de cette par-
tie est l’étude biblique de la congrégation. Celle-ci se fait
par questions et réponses, comme l’étude de La Tour de
Garde. On lit les paragraphes, des questions sont posées,
les assistants donnent des commentaires et on lit des ver-
sets. Avant de conclure par le cantique et la prière, il y a
une brève révision de la réunion et un aperçu de celle de
la semaine suivante.

18 Chaque mois, lorsque paraı̂t un nouveau Cahier Vie et
ministère, le coordinateur du collège des anciens, ou un
frère qui le seconde, l’analyse attentivement et établit le
programme. Il recueille pour cela les suggestions du res-
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ponsable de la réunion Vie et ministère. Chaque semaine,
le responsable de la réunion Vie et ministère ou bien un
autre ancien qui est un enseignant capable et qui est ap-
prouvé par le collège des anciens préside la réunion. Le
président doit notamment veiller à ce qu’elle débute et fi-
nisse à l’heure, et donner des conseils à ceux qui ont des
devoirs d’élèves.

19 Grâce à notre préparation, à notre assistance et à no-
tre participation régulières à la réunion Vie et ministère,
nous gagnons en connaissance des

´
Ecritures, en compré-

hension des principes bibliques, en assurance pour prê-
cher la bonne nouvelle et en compétence pour faire des
disciples. Les assistants à cette réunion qui ne sont pas
encore des Témoins baptisés bénéficient d’une compa-
gnie chaleureuse et d’exposés spirituellement constructifs.
Pour préparer cette réunion et les autres, nous pouvons
nous servir de Watchtower Library, de JW Library, de la
BIBLIOTH

`
EQUE EN LIGNE Watchtower (si elle est disponi-

ble dans notre langue) ou de la bibliothèque de la Salle
du Royaume. Celle-ci contient les publications des Témoins
de Jéhovah disponibles, l’Index des publications des Té-
moins de Jéhovah ou le Guide de recherche pour les Té-
moins de Jéhovah, ainsi que plusieurs versions de la Bible,
une concordance, un dictionnaire et d’autres ouvrages de
référence utiles. Cette bibliothèque peut être consultée par
tous avant ou après les réunions.

LES R
´
EUNIONS POUR LA PR

´
EDICATION

20 `
A divers moments de la semaine et du week-end, des

groupes de proclamateurs se retrouvent brièvement lors
des réunions pour la prédication. En général, elles se tien-
nent dans des foyers ou d’autres lieux appropriés.

DES R
´
EUNIONS QUI « INCITENT

`
A L’AMOUR ET AUX BELLES ŒUVRES » 61



On peut également utiliser à
cet effet la Salle du Royaume.
Lorsque de petits groupes se
réunissent à plusieurs endroits
du territoire, les proclamateurs
peuvent se rendre plus facile-
ment à la réunion pour la pré-
dication et dans le territoire.
Ils peuvent être associés rapi-
dement et partir dans le terri-
toire sans tarder. Et le surveillant de groupe peut accor-
der une plus grande attention aux membres de son groupe.
Même s’il est avantageux que les groupes se réunissent sé-
parément, les circonstances obligent parfois à en associer
plusieurs. Par exemple, si peu de proclamateurs prêchent
en semaine, il peut être bien d’associer plusieurs grou-
pes ou de les réunir tous à la Salle du Royaume ou dans
un autre endroit convenable. Ainsi, les proclamateurs ont
quelqu’un avec qui prêcher. Il peut aussi être pratique, les
jours fériés, que la congrégation se réunisse à la Salle du
Royaume. Ou encore elle peut décider de tenir une réunion
commune pour la prédication après l’étude de La Tour de
Garde.

21 Lorsque chaque groupe se réunit séparément, c’est le
surveillant de groupe qui dirige la réunion pour la prédica-
tion. De temps à autre, il peut demander à son adjoint ou
à un autre frère qualifié de le faire. Plutôt que d’examiner
le texte du jour, le conducteur doit être préparé pour dé-
velopper des idées pratiques et utiles pour la prédication. Il
organise l’activité de prédication, et un membre du groupe
fait une prière. Le groupe est alors prêt à partir dans le
territoire. Ces réunions durent cinq à sept minutes ; elles

Durantcesderniers
jours difficiles,
nous avons besoin
desencouragements
que nous recevons
en nous réunissant
régulièrement.
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doivent toutefois être plus courtes si elles suivent une ré-
union de la congrégation. Elles doivent fournir à ceux qui
vont prêcher des encouragements, des idées pratiques et
des instructions. Les nouveaux et d’autres qui ont besoin
d’aide peuvent prêcher avec des proclamateurs expérimen-
tés pour recevoir une formation.

LES R
´
EUNIONS DANS LES NOUVELLES

OU LES PETITES CONGR
´
EGATIONS

22 Le nombre de disciples augmentant, celui des congré-
gations augmente aussi. En général, c’est le surveillant de
circonscription qui fait la demande pour qu’une nouvelle
congrégation soit créée. Cependant, dans certains cas, un
petit groupe peut trouver plus avantageux d’être rattaché
à la congrégation la plus proche.

23 Il arrive que de petites congrégations ne soient com-
posées que de sœurs. Dans ce cas, une sœur qui prie dans
la congrégation ou dirige une réunion se couvre la tête,
conformément à la disposition biblique (1 Cor. 11:3-16). Le
plus souvent, elle reste assise, face au groupe. Les sœurs
ne prononcent pas de discours aux réunions. Elles lisent la
matière fournie par l’organisation et la commentent ; pour
plus de variété, elles peuvent également traiter cette ma-
tière sous forme de discussions ou de démonstrations. La
filiale demandera à une des sœurs de s’occuper de la cor-
respondance avec la filiale et d’organiser les réunions. Par
la suite, lorsque des frères rempliront les conditions requi-
ses pour cela, ils assumeront ces responsabilités.

LES ASSEMBL
´
EES DE CIRCONSCRIPTION

24 Chaque année, des dispositions sont prises pour
que les congrégations qui font partie d’une même
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circonscription se réunissent pour deux assemblées de cir-
conscription d’un jour. Ces évènements joyeux permettent
à tous de s’« élargi[r] » dans la fréquentation d’autres
chrétiens (2 Cor. 6:11-13). En songeant à des besoins par-
ticuliers, l’organisation de Jéhovah prépare les thèmes bi-
bliques et les différentes parties des programmes des as-
semblées. L’enseignement est présenté sous forme de
discours, de démonstrations, de reconstitutions, de mono-
logues et d’interviews. Cette instruction opportune bâtit
tous les assistants. Lors de ces assemblées, les nouveaux
disciples ont la possibilité de se faire baptiser en symbole
de l’offrande de leur personne à Jéhovah.

LES ASSEMBL
´
EES R

´
EGIONALES

25 Une fois par an, de plus grands rassemblements sont
organisés. D’ordinaire, il s’agit d’assemblées régionales de
trois jours, qui réunissent les congrégations de plusieurs
circonscriptions. Les petites filiales jugeront peut-être plus
pratique que toutes les congrégations de leur territoire se
réunissent au même endroit. D’un pays à l’autre, les dis-
positions relatives à ces rassemblements peuvent varier
en fonction de la situation ou des directives de l’organi-
sation. Périodiquement, des assemblées internationales ou
spéciales sont organisées dans certains pays ; elles peu-
vent rassembler des dizaines de milliers de Témoins venus
de différentes régions du monde. Au fil des années, quan-
tité de personnes ont entendu parler de la bonne nouvelle
du Royaume grâce à la publicité faite autour de ces grands
rassemblements de Témoins de Jéhovah.

26 Pour les serviteurs de Jéhovah, les assemblées régio-
nales sont des occasions joyeuses de l’adorer dans l’unité.
On y donne des éclaircissements sur la vérité.

`
A certaines
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d’entre elles paraissent de nouveaux ouvrages destinés à
l’étude individuelle et dans la congrégation, ou à la pré-
dication. Des baptêmes y ont également lieu. Les assem-
blées régionales jouent un rôle particulièrement important
dans notre croissance spirituelle. Elles sont la preuve que
les serviteurs de Jéhovah forment une famille internatio-
nale de chrétiens qui portent la marque distinctive des dis-
ciples de Jésus Christ (Jean 13:35).

27 En assistant aux réunions de notre congrégation et aux
assemblées, nous sommes plus forts pour faire la volonté
de Jéhovah. Nous sommes aussi protégés contre les in-
fluences du monde qui pourraient miner notre foi. Tous ces
rassemblements glorifient et louent Jéhovah (Ps. 35:18 ;
Prov. 14:28). Nous pouvons lui être reconnaissants de
fournir à ses serviteurs de telles occasions de réconfort
spirituel en ce temps de la fin.

LE REPAS DU SEIGNEUR
28 Une fois par an, le jour anniversaire de la mort de Jé-

sus Christ, les congrégations de Témoins de Jéhovah du
monde entier célèbrent le Mémorial de sa mort, ou Repas
du Seigneur (1 Cor. 11:20, 23, 24). Cette réunion est la plus
importante de l’année pour les serviteurs de Jéhovah. En
effet, nous avons expressément reçu l’ordre de célébrer le
Mémorial (Luc 22:19).

29 La date du Mémorial correspond à la date de la Pâque
biblique, qui est indiquée dans les

´
Ecritures (Ex. 12:2, 6 ;

Mat. 26:17, 20, 26). La Pâque était la commémoration an-
nuelle de la sortie des Israélites hors d’

´
Egypte en 1513 avant

notre ère. Cette année-là, Jéhovah a décidé que, le 14e jour
de leur premier mois lunaire, ils mangeraient l’agneau
pascal et seraient délivrés de leur captivité en

´
Egypte
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(Ex. 12:1-51). On détermine la date du Mémorial en comp-
tant 13 jours à partir de l’apparition de la nouvelle lune la
plus proche de l’équinoxe de printemps visible à Jérusalem.
En général, la célébration du Mémorial tombe à la première
pleine lune qui suit l’équinoxe de printemps.

30 Rapportant les paroles mêmes de Jésus, Matthieu
26:26-28 décrit la façon dont le Mémorial doit être célébré.
Il ne s’agit pas d’un rite à connotation mystique, mais d’un
repas symbolique que partagent ceux qui ont été appelés à
être cohéritiers de Jésus Christ dans son Royaume céleste
(Luc 22:28-30). Tous les autres chrétiens voués à Dieu et
les personnes qui s’intéressent à la vérité sont encouragés
à assister au Repas du Seigneur en tant qu’observateurs.
Par leur présence, ils montrent leur reconnaissance pour la
disposition que Jéhovah Dieu a prise en faveur de tous les
humains par l’intermédiaire de son Fils, Jésus Christ. Peu
après le Mémorial, un discours public spécial est prononcé
dans le but de continuer à stimuler l’intérêt pour l’étude de
la Bible.

31 Les Témoins de Jéhovah attendent avec joie les occa-
sions de se retrouver lors des réunions, où ils se « consi-
d[èrent] les uns les autres pour [s’]inciter à l’amour et aux
belles œuvres » (Héb. 10:24). L’esclave fidèle et avisé veille
à ce que ces réunions répondent à nos besoins spirituels.
Tous les serviteurs de Jéhovah ainsi que ceux qui s’inté-
ressent à la vérité sont exhortés à tirer pleinement pro-
fit de ces rassemblements réguliers. En manifestant une
profonde reconnaissance pour les dispositions que Jého-
vah prend par le moyen de son organisation, nous som-
mes étroitement unis. Plus important encore, nous louons
Jéhovah et lui rendons gloire (Ps. 111:1).
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J
´
EHOVAH nous a donné un modèle parfait à suivre : son

Fils, Jésus Christ (1 Pierre 2:21). Quiconque devient disci-
ple de Jésus prêche la bonne nouvelle en qualité de mi-
nistre de Dieu. Ce ministère procure un réconfort spirituel,
comme Jésus l’a déclaré : « Venez à moi, vous tous qui
peinez et qui êtes chargés, et moi je vous réconforterai.
Prenez sur vous mon joug et apprenez de moi, car je suis
doux de caractère et humble de cœur, et vous trouverez
du réconfort pour vos âmes » (Mat. 11:28, 29). La pro-
messe de Jésus n’a pas manqué de se réaliser pour tous
ceux qui ont répondu à son invitation !

2 En tant que Ministre principal de Dieu, Jésus a invité
certaines personnes à le suivre (Mat. 9:9 ; Jean 1:43). Il
les a formées dans le ministère et les a envoyées accom-
plir la même œuvre que lui (Mat. 10:1–11:1 ; 20:28 ; Luc
4:43). Plus tard, il a envoyé 70 autres disciples proclamer
la bonne nouvelle relative au Royaume de Dieu (Luc 10:1,
8-11). Il leur a précisé : « Qui vous écoute m’écoute moi
aussi. Et qui vous repousse me repousse moi aussi. D’au-
tre part, qui me repousse repousse aussi celui qui m’a en-
voyé » (Luc 10:16). Par ces mots, Jésus a mis en évidence
le sérieux de la responsabilité confiée aux disciples. Ils al-
laient le représenter, lui et le Dieu Très-Haut ! Il en irait
de même à notre époque pour tous ceux qui répondraient
à l’invitation de Jésus : « Viens, suis-moi » (Luc 18:22 ;
2 Cor. 2:17).

`
A tous ceux-là, Dieu confie la mission de prê-

cher la bonne nouvelle du Royaume et de faire des disci-
ples (Mat. 24:14 ; 28:19, 20).

CHAPITRE 8

Ministres de la bonne nouvelle
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3 Ayant accepté l’invitation de Jésus à le suivre, nous
avons eu le bonheur d’« appren[dre] à [...] connaı̂tre » Jé-
hovah Dieu et Jésus Christ (Jean 17:3). Nous avons décou-
vert les voies de Jéhovah. Grâce à son aide, nous avons
pu renouveler notre intelligence, revêtir la personnalité
nouvelle et conformer notre conduite à ses normes justes
(Rom. 12:1, 2 ;

´
Eph. 4:22-24 ; Col. 3:9, 10). Une reconnais-

sance sincère nous a poussés à lui vouer nos vies et à sym-
boliser ce vœu en nous faisant baptiser.

`
A notre baptême,

nous avons été ordonnés ministres.
4 N’oublions jamais qu’il nous faut servir Dieu avec des

mains innocentes et un cœur pur (Ps. 24:3, 4 ; Is. 52:11 ;
2 Cor. 6:14–7:1). Grâce à la foi en Jésus Christ, nous avons
acquis une conscience nette (Héb. 10:19-23, 35, 36 ; Rév.
7:9, 10, 14). L’apôtre Paul a exhorté les chrétiens à tout
faire pour la gloire de Dieu, afin de ne pas faire trébucher
autrui. L’apôtre Pierre a souligné l’importance d’une con-
duite exemplaire pour gagner à la vérité des personnes qui
ne servent pas Dieu (1 Cor. 10:31, 33 ; 1 Pierre 3:1). Com-
ment aider quelqu’un à remplir les conditions requises pour
devenir à son tour ministre de la bonne nouvelle ?

LES NOUVEAUX PROCLAMATEURS
5 Dès que tu commences à enseigner la Bible à quel-

qu’un, encourage-le à parler autour de lui de ce qu’il ap-
prend. Il peut le faire de façon informelle avec sa famille,
ses amis, ses collègues ou d’autres. C’est là une étape im-
portante lorsqu’on enseigne les nouveaux à suivre Jésus
Christ en étant ministres de la bonne nouvelle (Mat. 9:9 ;
Luc 6:40). En grandissant spirituellement et en devenant
habile dans le témoignage informel, un nouveau en vien-
dra sans doute à exprimer le désir de prêcher.
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LES CONDITIONS REQUISES DES PROCLAMATEURS
6 Avant d’inviter une personne à prêcher de porte en

porte pour la première fois, tu dois être sûr qu’elle rem-
plit certaines conditions. Quelqu’un qui nous accompagne
dans la prédication s’assimile publiquement à un Témoin de
Jéhovah. Cela laisse entendre qu’il a déjà conformé sa vie
aux normes justes de Jéhovah et qu’il peut être un procla-
mateur non baptisé.

7 En examinant les principes bibliques avec une personne
que tu enseignes, tu en es probablement venu à connaı̂tre
sa situation. Peut-être as-tu constaté qu’elle vit en accord
avec ce qu’elle apprend. Toutefois, il y a certains aspects
de sa vie que les anciens voudront aborder avec vous deux.

8 Le coordinateur du collège des anciens désignera deux
anciens (dont un membre du comité de service) pour dis-
cuter de ces questions avec toi et l’étudiant de la Bible.
Dans les congrégations qui comptent très peu d’anciens,
l’entretien peut être mené par un ancien et un assistant
ministériel capable. Les frères choisis doivent s’efforcer
d’avoir cette discussion sans tarder. Ainsi, s’ils apprennent
le souhait de l’étudiant lors d’une réunion de la congré-
gation, ils pourront peut-être s’entretenir avec vous deux
après la réunion. L’ambiance doit être détendue. Pour que
l’étudiant soit admis comme proclamateur non baptisé, les
affirmations suivantes doivent se vérifier :

˘ Il croit que la Bible est la Parole inspirée de Dieu
(2 Tim. 3:16).

˘ Il connaı̂t et accepte les enseignements fondamentaux
des

´
Ecritures, si bien que, quand quelqu’un lui posera

une question, il répondra conformément à ce que dit la
Bible, et non selon des enseignements religieux erronés
ou selon ses propres idées (Mat. 7:21-23 ; 2 Tim. 2:15).
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˘ Il obéit au commandement biblique de fréquenter
les serviteurs de Jéhovah lors des réunions de la
congrégation, s’il est en mesure de le faire (Ps. 122:1 ;
Héb. 10:24, 25).

˘ Il sait ce que la Bible enseigne sur l’immoralité sexuelle,
qui englobe l’adultère, la polygamie et l’homosexualité,
et il suit ces enseignements. S’il vit avec quelqu’un de
l’autre sexe qui n’est pas de sa famille, les deux doivent
être légalement mariés (Mat. 19:9 ; 1 Cor. 6:9, 10 ; 1 Tim.
3:2, 12 ; Héb. 13:4).

˘ Il obéit à l’interdiction biblique relative à l’ivresse, et il ne
consomme aucune substance, naturelle ou chimique, qui
crée une dépendance ou perturbe l’activité mentale, sauf
sous surveillance médicale (2 Cor. 7:1 ;

´
Eph. 5:18 ;

1 Pierre 4:3, 4).
˘ Il comprend l’importance de rejeter les compagnies

malsaines (1 Cor. 15:33).
˘ Il a clairement rompu tout lien avec les organisations de

la fausse religion auxquelles il a pu appartenir. Il a cessé
d’assister à leurs offices, et de participer à leurs activités
ou de les soutenir (2 Cor. 6:14-18 ; Rév. 18:4).

˘ Il est libre de tout engagement dans les affaires
politiques du monde (Jean 6:15 ; 15:19 ; Jacq. 1:27).

˘ Il croit ce qu’Isaı̈e 2:4 dit au sujet des conflits des
nations, et il vit en accord avec cette déclaration.

˘ Il désire réellement devenir Témoin de Jéhovah
(Ps. 110:3).

9 Si les anciens ne sont pas sûrs de ce que pense l’étu-
diant sur l’un ou l’autre de ces points, ils doivent le lui
demander, peut-être en se servant des versets donnés
en référence. Il est important qu’il comprenne que ceux
qui participent à la prédication aux côtés des Témoins de

70 ORGANIS
´
ES POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH



Jéhovah doivent mener une vie conforme à ces exigences
bibliques. La discussion permettra aux anciens de détermi-
ner s’il sait ce qu’on attend de lui et s’il remplit dans une
mesure raisonnable les conditions requises pour commen-
cer à prêcher.

10 Les anciens doivent rapidement dire à l’étudiant s’il
remplit ou non les conditions. Dans la plupart des cas,
ils peuvent le faire à la fin de la discussion. S’il remplit
les conditions, les anciens l’accueilleront chaleureusement
comme proclamateur (Rom. 15:7). Ils doivent l’encourager
à commencer à prêcher dès que possible et à remettre une
fiche d’activité de prédication à la fin du mois. Ils peuvent
lui expliquer que, lorsqu’un étudiant de la Bible remplit les
conditions requises pour être un proclamateur non bap-
tisé et qu’il communique son activité de prédication pour
la première fois, on établit à son nom une fiche Activité du
proclamateur (Fichier de la congrégation), que l’on intè-
gre au fichier de la congrégation. Ils peuvent lui assurer
que tous les anciens s’intéressent aux fiches d’activité de
prédication remises chaque mois.

11 Faire plus ample connaissance avec le nouveau pro-
clamateur et nous soucier personnellement de ses pro-
grès peut avoir un bon effet sur lui. Cela peut l’encourager
à remettre des fiches d’activité de prédication régulière-
ment et à redoubler d’efforts pour servir Jéhovah (Phil.
2:4 ; Héb. 13:2).

12 Une fois que les anciens ont vérifié que l’étudiant de la
Bible remplit les conditions pour prêcher, celui-ci peut re-
cevoir un livre Organisés pour faire la volonté de Jéhovah.
Après qu’il aura remis sa première fiche d’activité de prédi-
cation, on fera une brève communication à la congrégation
pour l’annoncer comme nouveau proclamateur non baptisé.
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COMMENT AIDER LES JEUNES
13 Les jeunes enfants peuvent eux aussi remplir les condi-

tions requises pour être proclamateurs de la bonne nou-
velle. Jésus a fait bon accueil à des petits enfants et les a
bénis (Mat. 19:13-15 ; 21:15, 16). Bien que ce soient prin-
cipalement les parents qui sont responsables de leurs
enfants, d’autres membres de la congrégation voudront
peut-être aider les jeunes qui désirent sincèrement parti-
ciper à la prédication du Royaume. Si tu as des enfants,
ton bel exemple dans la prédication les encouragera beau-
coup à être zélés dans le service de Dieu. Lorsqu’un enfant
qui a une conduite exemplaire a le désir sincère d’exprimer
personnellement sa foi, que faire de plus pour l’aider ?

14 Il conviendrait que le père ou la mère s’adresse à l’un
des anciens faisant partie du comité de service de la con-
grégation pour qu’un entretien soit prévu afin de déter-
miner si l’enfant est apte à devenir proclamateur. Le co-
ordinateur du collège des anciens désignera deux anciens
(dont un membre du comité de service) pour rencontrer
l’enfant et son ou ses parents, ou son tuteur, Témoins. Si
l’enfant a une connaissance élémentaire de la vérité bibli-
que et montre qu’il désire prêcher, cela indique qu’il fait
de bons progrès. Après avoir examiné ces éléments et
d’autres semblables à ceux qui s’appliquent aux adultes,
les deux anciens détermineront si l’enfant peut être admis
comme proclamateur non baptisé (Luc 6:45 ; Rom. 10:10).
Avec un jeune enfant, il n’est pas nécessaire de discuter
de certains sujets qu’on aborde d’habitude avec un adulte,
mais qui, à l’évidence, ne s’appliquent pas dans son cas.

15 Lors de l’entretien, les anciens féliciteront l’enfant pour
ses progrès et l’encourageront à se fixer l’objectif du bap-
tême. Comme ses parents ont sans aucun doute fait tout
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leur possible pour lui inculquer la vérité, ils méritent eux
aussi des félicitations. Afin qu’ils puissent continuer d’ai-
der leur enfant, les anciens les renverront à « Un message
aux parents chrétiens », pages 165-166.
L’OFFRANDE DE SOI ET LE BAPT

ˆ
EME

16 Maintenant que tu as appris à connaı̂tre et à aimer Jé-
hovah, et que tu remplis ses exigences et participes à la
prédication, il te faut renforcer ta relation personnelle avec
lui. De quelle façon ? En lui vouant ta vie et en symboli-
sant ce vœu par le baptême (Mat. 28:19, 20).

17 L’offrande de soi est une mise à part dans un but sa-
cré. Te vouer à Dieu, c’est lui promettre solennellement,
dans une prière, d’utiliser ta vie à son service et de suivre
ses voies. Cela signifie lui témoigner pour toujours un atta-
chement exclusif (Deut. 5:9). Il s’agit d’une décision stric-
tement personnelle. Nul ne peut la prendre à ta place.

18 Toutefois, tu dois faire plus que de dire en privé à Jé-
hovah que tu veux lui appartenir. Tu dois montrer publi-
quement que tu t’es voué à lui. Comment ? En te faisant
baptiser dans l’eau, comme Jésus (1 Pierre 2:21 ; 3:21). Si
tu as décidé de servir Jéhovah et que tu souhaites te faire
baptiser, que dois-tu faire ? Tu dois en informer le coor-
dinateur du collège des anciens. Il demandera à plusieurs
anciens de s’entretenir avec toi afin de s’assurer que tu
remplis les conditions requises par Dieu pour être baptisé.
Pour plus de renseignements, examine « Un message au
proclamateur non baptisé », pages 167-169, et « Questions
pour ceux qui désirent se faire baptiser », pages 170-208.
LES RAPPORTS SUR LES PROGR

`
ES DE L’ŒUVRE

19 Au fil des années, les rapports sur l’expansion mon-
diale du culte pur ont été une source d’encouragement
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pour les serviteurs de Jéhovah. Depuis que Jésus Christ a
annoncé à ses disciples que la bonne nouvelle serait prê-
chée par toute la terre, les vrais chrétiens se sont toujours
vivement intéressés à la façon dont cela se réalisait (Mat.
28:19, 20 ; Marc 13:10 ; Actes 1:8).

20 Les premiers disciples de Jésus aimaient entendre par-
ler des bons résultats de la prédication (Marc 6:30). Le
livre des Actes raconte que l’esprit saint a été répandu
sur environ 120 personnes à la Pentecôte 33 de notre
ère. Bientôt, le nombre de disciples s’est élevé à 3000,
puis à 5000. La Bible rapporte que « Jéhovah continuait
à leur adjoindre chaque jour ceux qui étaient sauvés » et
qu’« une grande foule de prêtres obéissaient à la foi » (Ac-
tes 1:15 ; 2:5-11, 41, 47 ; 4:4 ; 6:7). Les nouvelles de ces
accroissements ont dû beaucoup encourager les disciples !
Ces rapports enthousiasmants les ont sûrement incités à
poursuivre l’œuvre que Dieu leur avait confiée, malgré la
persécution violente suscitée par les chefs religieux juifs !

21 Vers 60-61, Paul a relaté dans sa lettre aux Colossiens
que la bonne nouvelle « port[ait] du fruit et cro[issait]
dans le monde entier », et qu’elle avait été « prêchée dans
toute la création qui est sous le ciel » (Col. 1:5, 6, 23). Les
premiers chrétiens obéissant à la Parole, l’esprit saint leur
a permis d’accomplir une œuvre de prédication colossale
avant la fin du système de choses juif, en l’an 70. Comme
il était encourageant pour ces fidèles chrétiens d’entendre
raconter ce qui était réalisé !

22 De même à notre époque, l’organisation de Jéhovah
s’efforce d’enregistrer l’activité réalisée en accomplisse-
ment de Matthieu 24:14 : « Et cette bonne nouvelle du
royaume sera prêchée dans toute la terre habitée, en té-
moignage pour toutes les nations ; et alors viendra la fin. »
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Les serviteurs de Dieu ont
une œuvre urgente à effec-
tuer. Nous devons avoir per-
sonnellement à cœur de faire
tout notre possible pour que le
ministère soit accompli à fond
avant la fin. Jéhovah veillera à
ce que cette œuvre soit ache-
vée, et si nous y prenons part,
nous obtiendrons son approbation (

´
Ezék. 3:18-21).

TA FICHE ACTIVIT
´
E DE PR

´
EDICATION

23 Quelles informations communiquer au juste ? La for-
mule Activité de prédication fournie par l’organisation
mentionne les renseignements à donner. Toutefois, les re-
marques générales ci-dessous peuvent être utiles.

24 Dans les colonnes « Livres & vidéos en langue des si-
gnes », « Brochures & tracts » et « Revues », inscris le
total des publications de chaque sorte que tu as laissées
à des personnes qui ne sont pas des Témoins baptisés.

25 Sous « Nouv[elles] visites », inscris le total des visites
effectuées pour entretenir l’intérêt des personnes qui ne
sont pas des Témoins baptisés. Pour compter une nouvelle
visite, tu dois entrer en contact avec la personne qui a pré-
cédemment manifesté de l’intérêt. Un parent peut comp-
ter au maximum une nouvelle visite par semaine quand il
dirige le culte familial auquel assiste un enfant non bap-
tisé. On compte une nouvelle visite non seulement lors-
qu’on voit une personne chez elle, mais aussi lorsqu’on lui
écrit une lettre, qu’on l’appelle au téléphone, qu’on lui en-
voie un texto ou un courriel, ou qu’on dépose chez elle une
publication, par exemple le dernier numéro d’une revue.

As-tu à cœur
de faire tout
ton possible pour
que le ministère
soit accompli
avant la fin ?
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Chaque fois qu’on donne un cours biblique, on doit égale-
ment compter une nouvelle visite.

26 Même si un cours biblique a lieu en général une fois
par semaine, on ne compte qu’un cours par mois. Les pro-
clamateurs doivent écrire dans le coin en bas à droite de
la fiche Activité de prédication le total des cours bibliques
donnés à des personnes différentes pendant le mois. On
compte un cours biblique lorsqu’on enseigne quelqu’un qui
n’est pas un Témoin baptisé. On en compte aussi un lors-
qu’on enseigne un frère ou une sœur inactifs à la demande
d’un membre du comité de service, ou un nouveau bap-
tisé qui n’a pas encore terminé les livres Qu’enseigne la
Bible ? et « Amour de Dieu ».

27 Il est important d’indiquer les « Heures » de prédica-
tion avec exactitude. D’une manière générale, il s’agit du
temps que tu consacres au ministère de maison en mai-
son, aux nouvelles visites, aux cours bibliques et au té-
moignage informel ou public donné à des personnes qui
ne sont pas des Témoins baptisés. Si deux proclamateurs
prêchent ensemble, les deux peuvent compter leur temps,
mais un seul comptera les nouvelles visites effectuées ou
les cours bibliques donnés. Les parents qui enseignent en-
semble leurs enfants pendant le culte familial peuvent tous
les deux compter au maximum une heure par semaine. Les
frères peuvent compter le temps passé à donner un dis-
cours public. L’interprète d’un discours public aussi peut
compter ce temps. Il y a des activités essentielles pour
lesquelles le temps n’est pas compté, comme se préparer
pour le ministère, assister à une réunion pour la prédica-
tion, faire une course, etc.

28 Chaque proclamateur doit écouter sa conscience édu-
quée par la Bible pour déterminer ce qui constitue un
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temps de prédication. Certains proclamateurs prêchent
dans des zones densément peuplées, alors que d’autres
travaillent des territoires peu habités où de longs trajets
sont nécessaires. Les territoires sont différents ; les pro-
clamateurs ont des visions différentes de la prédication. Le
Collège central n’impose pas sa conscience à la congréga-
tion mondiale sur la manière dont le temps de prédication
doit être compté, et personne d’autre n’a été désigné pour
en décider (Mat. 6:1 ; 7:1 ; 1 Tim. 1:5).

29 Le temps passé à prêcher doit être inscrit en heures
complètes. On fait une exception pour un proclamateur
avancé en âge, confiné chez lui ou dans une maison de
retraite ou de soins, ou très limité pour une autre raison
encore. Un tel proclamateur peut compter son activité de
prédication par tranches de 15 minutes. Même s’il ne rend
témoignage que 15 minutes dans un mois, il doit indiquer
ce temps. Il sera considéré comme un proclamateur régu-
lier. Cette disposition s’applique également à un proclama-
teur qui est limité temporairement, par exemple incapable
de se déplacer pendant un mois ou plus en raison d’une
maladie ou d’une blessure graves. Elle est réservée à ceux
qui sont très limités dans leur activité. C’est le comité de
service qui détermine si un proclamateur remplit les condi-
tions pour en bénéficier.

LA FICHE ACTIVIT
´
E DU PROCLAMATEUR

(FICHIER DE LA CONGR
´
EGATION)

30 Ton activité mensuelle de prédication est enregistrée
sur une fiche Activité du proclamateur (Fichier de la
congrégation). Ces fiches n’appartiennent pas aux procla-
mateurs. Si tu prévois de changer de congrégation, veille
à en informer les anciens de ta congrégation. Le secrétaire
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de ta nouvelle congrégation demandera le transfert de ta
ou tes fiches Activité du proclamateur (Fichier de la con-
grégation). Si le secrétaire de ton ancienne congrégation
connaı̂t le nom de ta nouvelle congrégation, il peut pren-
dre l’initiative d’envoyer ta ou tes fiches ainsi qu’une let-
tre d’introduction. Les anciens de cette congrégation se-
ront alors mieux à même de t’accueillir et de t’apporter une
aide spirituelle adaptée. Si tu es absent de ta congréga-
tion pendant moins de trois mois, veuille continuer de lui
envoyer tes fiches d’activité de prédication.

POURQUOI COMMUNIQUER NOTRE ACTIVIT
´
E

31 T’arrive-t-il d’oublier de remettre ta fiche d’activité de
prédication ? Bien sûr, nous avons tous besoin de rappels
de temps à autre. Mais si nous gardons le bon point de vue
sur le fait de communiquer notre activité et si nous com-
prenons pourquoi c’est important, il nous sera sans doute
plus facile de penser à remettre notre fiche.

32 Certains se demandent : « Puisque Jéhovah sait ce
que je fais à son service, pourquoi faut-il que je remette
une fiche d’activité ? » C’est vrai, Jéhovah sait ce que nous
faisons, et il sait si nous le servons de toute notre âme ou
si notre activité est symbolique par rapport à nos possibi-
lités réelles. Mais rappelle-toi qu’il a fait inscrire le nom-
bre de jours que Noé a passés dans l’arche et le nombre
d’années pendant lesquelles les Israélites se sont déplacés
dans le désert. Il a fait enregistrer le nombre de ceux qui
lui ont été fidèles et le nombre de ceux qui lui ont déso-
béi. Il a fait consigner les étapes de la conquête du pays
de Canaan et les exploits des fidèles juges d’Israël. On le
voit, il a fait rapporter une foule de détails concernant les
actions de ses serviteurs. Il a inspiré le compte rendu écrit
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de ce qui s’est passé, ce qui montre clairement son point
de vue sur les rapports exacts.

33 Les évènements historiques relatés dans la Bible té-
moignent de l’exactitude des rapports et des informations
conservés par le peuple de Jéhovah. Dans bien des cas, il
serait impossible de saisir toute la portée du récit biblique
s’il ne mentionnait pas des chiffres précis. Citons les exem-
ples suivants : Genèse 46:27 ; Exode 12:37 ; Juges 7:7 ;
2 Rois 19:35 ; 2 Chroniques 14:9-13 ; Jean 6:10 ; 21:11 ;
Actes 2:41 ; 19:19.

34 Bien que nos fiches d’activité ne comportent évidem-
ment pas tout ce que nous faisons dans le culte de Jého-
vah, elles sont utiles au sein de son organisation. Au Ier siè-
cle, après être revenus d’une campagne de prédication, les
apôtres ont rapporté à Jésus « tout ce qu’ils avaient fait
et enseigné » (Marc 6:30). Quelquefois, les fiches d’activité
indiquent que certains aspects de notre ministère méri-
tent une attention particulière. Les chiffres peuvent révé-
ler que, si des progrès ont été réalisés dans certains do-
maines, dans d’autres, comme l’augmentation du nombre
des proclamateurs, il y a eu un ralentissement. Peut-être
que des encouragements sont nécessaires ou que des pro-
blèmes doivent être résolus. Les surveillants examinent les
fiches d’activité et s’efforcent de redresser toute situation
qui pourrait entraver les progrès de certains proclamateurs
ou de l’ensemble de la congrégation.

35 Les fiches d’activité sont aussi utiles à l’organisation
pour déterminer où il y a besoin de renfort. Quelles sont
les régions les plus productives ? Quelles sont celles où
l’on constate peu de progrès ? De quelles publications a-
t-on besoin pour aider les gens à découvrir la vérité ? Les
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fiches d’activité permettent à l’organisation de prévoir les
besoins en publications pour la prédication dans diverses
parties du monde et de se préparer à y répondre.

36 Les rapports concernant l’œuvre sont une source d’en-
couragement. Ne sommes-nous pas joyeux d’entendre par-
ler de l’activité que nos frères déploient sur toute la terre
pour prêcher la bonne nouvelle ? Les rapports sur l’ac-
croissement nous aident à avoir une vue d’ensemble de
l’expansion de l’organisation de Jéhovah. Les faits vé-
cus nous réchauffent le cœur et nous remplissent de zèle,
nous incitant à faire encore plus dans la prédication (Actes
15:3). Coopérer en remettant nos fiches d’activité de pré-
dication est important et témoigne de notre intérêt pour
les frères du monde entier. Par ce petit geste, nous mon-
trons notre soumission à l’organisation de Jéhovah (Luc
16:10 ; Héb. 13:17).

FIXONS-NOUS DES OBJECTIFS PERSONNELS
37 Nous n’avons aucune raison de comparer notre activité

de prédication à celle d’un autre (Gal. 5:26 ; 6:4). La si-
tuation varie selon les personnes. En revanche, il peut être
très bénéfique de nous fixer des objectifs personnels réa-
listes pour évaluer nos progrès dans le ministère. En les
atteignant, nous éprouverons de la satisfaction.

38 Il est évident que Jéhovah est en train d’accélérer le
rassemblement des humains qu’il protégera pendant « la
grande tribulation ». Nous vivons l’époque où s’accomplit
cette prophétie d’Isaı̈e : « Le petit deviendra un millier et
l’infime une nation forte. Moi, Jéhovah, j’accélérerai cela
en son temps » (Rév. 7:9, 14 ; Is. 60:22). Quel honneur
d’être ministres de la bonne nouvelle durant ces derniers
jours décisifs ! (Mat. 24:14).
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PR
´
EDICATEUR dynamique de la bonne nouvelle, Jésus a

donné l’exemple à ses disciples. Il prenait l’initiative d’aller
vers les gens, de leur parler et de les enseigner chez eux
ainsi que dans des lieux publics (Mat. 9:35 ; 13:36 ; Luc 8:1).
Il s’est entretenu individuellement avec certains, a enseigné
ses disciples en privé et s’est adressé à des groupes de
plusieurs milliers de personnes (Marc 4:10-13 ; 6:35-44 ;
Jean 3:2-21). Chaque fois que l’occasion se présentait, il di-
sait des paroles d’encouragement et d’espoir (Luc 4:16-19).
Même lorsqu’il avait besoin de se reposer et de se ressour-
cer, il ne manquait pas une occasion de rendre témoignage
(Marc 6:30-34 ; Jean 4:4-34). Quand nous lisons les récits
inspirés relatifs à son ministère, ne nous sentons-nous pas
poussés à l’imiter ? Certainement, tout comme les apôtres
l’ont été (Mat. 4:19, 20 ; Luc 5:27, 28 ; Jean 1:43-45).

2 Voyons de quelles manières les chrétiens peuvent au-
jourd’hui prendre part à l’œuvre inaugurée par Jésus Christ
il y a environ 2000 ans.
LA PR

´
EDICATION DE MAISON EN MAISON

3 Les Témoins de Jéhovah reconnaissent l’utilité de prê-
cher la bonne nouvelle du Royaume de façon systémati-
que, de maison en maison. Nous avons tellement employé
cette méthode qu’elle est devenue notre marque de fabri-
que. Les résultats encourageants en attestent le bien-fondé
pour toucher des millions de gens en peu de temps (Mat.
11:19 ; 24:14). La prédication de maison en maison est un
moyen concret de manifester notre amour pour Jéhovah et
notre prochain (Mat. 22:34-40).

CHAPITRE 9

Les méthodes de prédication
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4 La prédication de maison en maison n’est pas une inno-
vation des Témoins de Jéhovah. L’apôtre Paul a dit qu’il en-
seignait les gens chez eux.

`
A propos de son ministère, il

a déclaré aux surveillants d’
´
Ephèse : « Depuis le premier

jour où j’ai mis le pied dans le district d’Asie, [...] je ne
me [suis pas retenu] de vous annoncer toutes les choses
qui étaient profitables et de vous enseigner [...] de maison
en maison. » De cette façon et d’autres, il a « pleinement
rendu témoignage tant devant les Juifs que devant les Grecs
sur la repentance envers Dieu et la foi en notre Seigneur
Jésus » (Actes 20:18, 20, 21).

`
A cette époque, les empe-

reurs romains encourageaient l’idolâtrie, et beaucoup de
gens étaient « voués à la crainte des divinités ». Il était ur-
gent qu’ils cherchent « le Dieu qui a fait le monde et tou-
tes les choses qui s’y trouvent », celui qui « annon[çait]
[alors] aux humains qu’ils d[evaient] tous, en tous lieux, se
repentir » (Actes 17:22-31).

5 De nos jours, il est encore plus urgent de faire connaı̂-
tre la bonne nouvelle. La fin de ce système de choses mé-
chant approche à grands pas. Conscients de cette urgence,
nous nous sentons poussés à redoubler d’ardeur. Pour cher-
cher les personnes assoiffées de vérité, on n’a pas trouvé
de meilleure méthode que celle du porte-à-porte, qui a fait
ses preuves. Elle est aussi efficace aujourd’hui qu’à l’épo-
que de Jésus et des apôtres (Marc 13:10).

6 Participes-tu pleinement à la prédication de maison en
maison ? Si oui, sois sûr que Jéhovah est content de toi
(
´
Ezék. 9:11 ; Actes 20:35). Le porte-à-porte n’est peut-être

pas facile pour toi. Il se peut que tu te heurtes à des limi-
tes physiques, que peu de gens dans ton territoire soient
disposés à écouter ou même que le gouvernement restrei-
gne notre œuvre. Ou bien la timidité fait qu’il est très dur
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pour toi d’engager la conversation avec des inconnus, et
tu éprouves une certaine appréhension chaque fois que tu
prêches de maison en maison. Ne te décourage pas (Ex.
4:10-12). Dans de nombreuses régions, tes frères et sœurs
affrontent les mêmes difficultés.

7 Jésus a promis à ses disciples : « Voyez, je suis avec
vous tous les jours jusqu’à l’achèvement du système de
choses » (Mat. 28:20). Cette promesse nous fortifie dans
l’œuvre consistant à faire des disciples. Nous partageons
le sentiment de l’apôtre Paul, qui a écrit : « Pour toutes cho-
ses j’ai cette force grâce à celui qui me donne de la puis-
sance » (Phil. 4:13). Profite pleinement des dispositions pré-
vues par la congrégation pour le témoignage de maison en
maison. En prêchant avec d’autres, tu bénéficieras d’encou-
ragements et d’une aide personnalisée. Prie pour recevoir
du soutien afin de surmonter n’importe quel obstacle, et
fais de vigoureux efforts pour prêcher la bonne nouvelle
(1 Jean 5:14).

8 En parlant de la bonne nouvelle à tes semblables, tu
auras l’occasion de leur donner « la raison de l’espérance
qui est en [toi] » (1 Pierre 3:15). Tu verras de plus en plus
le contraste entre ceux qui ont l’espérance du Royaume
et ceux qui n’ont pas d’espérance (Is. 65:13, 14). Tu auras
la satisfaction de savoir que tu obéis au commandement
de Jésus de faire « brille[r] » ta « lumière », et peut-être
même auras-tu l’honneur d’aider des personnes à appren-
dre à connaı̂tre Jéhovah et la vérité qui mène à la vie éter-
nelle (Mat. 5:16 ; Jean 17:3 ; 1 Tim. 4:16).

9 Des dispositions sont prises pour l’activité de maison en
maison le week-end et en semaine. Là où il est difficile de
trouver les gens chez eux en journée, des congrégations
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prévoient une activité de prédication en soirée. Les gens re-
çoivent peut-être plus facilement les visiteurs en fin d’après-
midi ou en début de soirée que le matin.

LA RECHERCHE DE CEUX QUI SONT DIGNES
10 Jésus a demandé à ses disciples de « cherche[r] » ceux

qui sont dignes (Mat. 10:11). Sa recherche des personnes
réceptives ne se limitait pas au porte-à-porte. Il rendait té-
moignage chaque fois que l’occasion se présentait, de fa-
çon tant organisée qu’informelle (Luc 8:1 ; Jean 4:7-15). Les
apôtres aussi prêchaient en divers endroits (Actes 17:17 ;
28:16, 23, 30, 31).

11 De même aujourd’hui, notre but est de communiquer le
message du Royaume à toute personne possible. Cela sup-
pose imiter les méthodes que Jésus et ses apôtres utili-
saient pour faire des disciples ainsi que tenir compte de
l’évolution de la société et des différentes situations des
gens de notre territoire (1 Cor. 7:31). C’est pourquoi nous
rendons également un témoignage public, au sein du terri-
toire de notre congrégation (Actes 20:20). Des proclama-
teurs ont obtenu de bons résultats en allant voir les gens
sur leur lieu de travail. Dans bien des pays, le témoignage
dans les rues s’est révélé efficace, de même que dans les
jardins publics, sur les parkings et partout où l’on trouve
du monde. Des congrégations ont mis en place des tables
d’exposition ou des présentoirs mobiles sur leur territoire.
De plus, la filiale peut organiser un témoignage public spé-
cifique aux grandes villes pour les zones très fréquentées
par les piétons, en faisant appel à des frères et sœurs de
plusieurs congrégations. Les personnes absentes de chez
elles quand des proclamateurs passent peuvent donc en-
tendre parler de la bonne nouvelle ailleurs.
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12 Présenter La Tour de Garde et Réveillez-vous ! est une
méthode efficace pour le témoignage public. On peut abor-
der les gens avec tact et amabilité, et leur parler d’un sujet
d’actualité traité dans une de nos revues. Il est possible
aussi de proposer d’autres publications. On peut ensuite
prendre rendez-vous pour les visiter chez eux. Tu constate-
ras que prêcher dans les lieux publics est un moyen agréa-
ble d’élargir ton ministère.

13 Mais l’œuvre confiée aux chrétiens aujourd’hui ne con-
siste pas seulement à proclamer la bonne nouvelle. Si tu veux
aider des personnes à accepter la vérité qui mène à la vie, il
te faut faire des visites répétées à celles qui sont intéressées
pour qu’elles progressent vers la maturité chrétienne.

LES NOUVELLES VISITES
14 Jésus a dit à ses disciples : « Vous serez mes témoins

[...] jusque dans la région la plus lointaine de la terre » (Ac-
tes 1:8). Mais il leur a aussi ordonné : « Allez donc et faites
des disciples de gens d’entre toutes les nations, [...] leur en-
seignant à observer tout ce que je vous ai commandé »
(Mat. 28:19, 20). Les nouvelles visites sont une source de
joie dans le service de Jéhovah. Les gens qui se sont inté-
ressés à la bonne nouvelle lors d’un premier contact seront
probablement heureux de te revoir. En leur communiquant
de nouvelles pensées bibliques, tu peux affermir leur foi en
Dieu et les aider à prendre conscience de leur pauvreté spi-
rituelle (Mat. 5:3). Si tu te prépares bien et que tu prévoies
de revenir les voir à un moment qui leur convient, il se peut
que tu commences un cours biblique. C’est généralement
ton objectif lorsque tu fais des nouvelles visites. Non seu-
lement nous plantons des graines de vérité, mais nous les
arrosons (1 Cor. 3:6).
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15 Faire des nouvelles visites
est difficile pour certains. Peut-
être as-tu acquis de l’habileté
pour présenter brièvement la
bonne nouvelle, et prends-tu
plaisir à cet aspect du minis-
tère. Mais à l’idée de revenir
voir quelqu’un pour avoir une
discussion biblique, tu ne te
sens pas à la hauteur. Inutile d’avoir peur. Lors de ton pre-
mier passage, tu as très probablement laissé à cette per-
sonne une publication biblique. Pourquoi ne pas examiner
une idée qu’elle contient ? Tu peux t’y préparer à l’avance.
Si tu ne te sens pas à l’aise, fais-toi accompagner d’un pro-
clamateur plus expérimenté.

LES COURS BIBLIQUES
16 `

A un prosélyte juif qui lisait la Parole de Dieu, l’évangé-
lisateur Philippe a demandé : « Est-ce que tu comprends
vraiment ce que tu lis ? » L’homme a répondu : « Mais com-
ment le pourrais-je jamais, si quelqu’un ne me guide ? »
Le récit biblique d’Actes chapitre 8 poursuit en disant que,
commençant par le passage de l’

´
Ecriture que cet homme

était en train de lire, Philippe « lui annonça la bonne nou-
velle concernant Jésus » (Actes 8:26-36). Nous ne savons
pas combien de temps Philippe a passé avec lui, mais il lui
a expliqué la bonne nouvelle, si bien que celui-ci est devenu
croyant et a demandé à se faire baptiser. L’homme est de-
venu disciple de Jésus Christ.

17 ´
Etant donné que beaucoup aujourd’hui ne connaissent

pas bien la Bible, il peut leur falloir de nombreuses visites et
un cours biblique détaillé pendant des semaines, des mois,

Notre but est
de communiquer
le message
du Royaume
à toute personne
possible.
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voire un an ou davantage, pour qu’ils acquièrent la foi et
deviennent aptes au baptême. Cependant, la patience et
l’amour avec lesquels tu aides les gens sincères à devenir
disciples sont récompensés dès maintenant, car comme Jé-
sus l’a dit, « il y a plus de bonheur à donner qu’à recevoir »
(Actes 20:35).

18 Pour dispenser un cours biblique, tu voudras sans doute
te servir de l’une des publications conçues spécialement
dans ce but. En suivant l’exemple de la personne qui t’a en-
seigné, tu peux donner des cours productifs, grâce à quoi
certains deviendront disciples de Jésus Christ.

19 Si tu as besoin d’aide pour entamer et poursuivre un
cours biblique, n’hésite pas à en parler avec un surveillant
ou avec un proclamateur efficace dans cette activité. Les
suggestions du Cahier Vie et ministère qui sont l’objet de
démonstrations lors de la réunion te seront également uti-
les. Appuie-toi sur Jéhovah, et prie-le au sujet de ton désir
de donner un cours biblique (1 Jean 3:22). Dans toute la
mesure du possible, fixe-toi l’objectif de donner un cours
biblique en plus de celui que tu dispenses peut-être dans le
cadre familial. En donnant des cours bibliques, tu augmen-
teras ta joie dans le ministère.

DIRIGEONS LES PERSONNES INT
´
ERESS

´
EES

VERS L’ORGANISATION DE J
´
EHOVAH

20 Quand nous aidons quelqu’un à apprendre à connaı̂tre
Jéhovah Dieu et à devenir disciple de Jésus Christ, il en vient
à faire partie de la congrégation. Un étudiant de la Bible fera
des progrès spirituels et croı̂tra vers la maturité s’il recon-
naı̂t l’organisation de Jéhovah et coopère avec elle. Il est im-
portant de lui apprendre comment le faire. Des vidéos et la
brochure Qui fait la volonté de Jéhovah ? ont été préparées
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spécialement à cet effet. Certaines idées du chapitre 4 du
présent livre peuvent aussi te servir.

21 Dès vos toutes premières discussions bibliques, aide ton
étudiant à comprendre que Jéhovah utilise une organisa-
tion pour accomplir aujourd’hui l’œuvre de prédication sur
la terre. Souligne la valeur de nos manuels d’étude, et expli-
que qu’ils sont produits et diffusés dans le monde entier par
des volontaires voués à Dieu. Invite l’étudiant à t’accompa-
gner aux réunions à la Salle du Royaume. Explique-lui com-
ment elles se déroulent, et présente-le aux frères et sœurs.
Tu voudras aussi l’aider à faire la connaissance d’autres Té-
moins lors des assemblées de circonscription et régiona-
les.

`
A ces rassemblements et en d’autres occasions, il peut

constater par lui-même que les serviteurs de Jéhovah ma-
nifestent l’amour, la marque distinctive des vrais chrétiens
(Jean 13:35). Plus il attachera de prix à l’organisation de Jé-
hovah, plus il se rapprochera de lui.

L’UTILISATION DES PUBLICATIONS BIBLIQUES
22 Les premiers chrétiens publiaient avec zèle la Parole de

Dieu. Ils recopiaient les
´
Ecritures pour leur usage personnel

et pour les étudier dans leurs congrégations. Ils recomman-
daient la Parole divine de vérité à leurs semblables. Leurs
copies manuscrites étaient peu nombreuses et ils y tenaient
beaucoup (Col. 4:16 ; 2 Tim. 2:15 ; 3:14-17 ; 4:13 ; 1 Pierre
1:1). Aujourd’hui, les Témoins de Jéhovah emploient des
techniques d’impression modernes pour publier des millions
de bibles et des centaines de millions de supports d’étude
biblique : tracts, brochures, livres, revues, etc., dans des
centaines de langues.

23 Lorsque tu communiques la bonne nouvelle, pense à
utiliser les supports d’étude de la Bible fournis par l’orga-
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nisation de Jéhovah. En plus des diverses publications à
présenter au cours du mois, tu peux proposer les revues à
différents moments, notamment durant les journées pré-
vues pour cela. Sachant tout ce que tu as toi-même retiré de
la lecture et de l’étude des publications des Témoins de Jé-
hovah, tu auras envie de les faire connaı̂tre (Héb. 13:15, 16).

24 Un nombre croissant de gens utilisent Internet comme
première source d’informations. Par conséquent, en plus de
nos écrits bibliques, notre site Web officiel, jw.org, est un
outil efficace pour diffuser la bonne nouvelle. Dans le monde
entier, on peut se servir d’un ordinateur pour lire la bible et
des publications bibliques, ou en écouter des enregistre-
ments, dans des centaines de langues. Ceux qui hésitent à
discuter avec nous ou qui vivent dans des régions où ils ont
peu de chances de parler à des Témoins de Jéhovah peu-
vent s’informer sur nos croyances en consultant jw.org dans
l’intimité de leur foyer.

25 Voilà pourquoi nous faisons connaı̂tre jw.org en toute
occasion. Si, dans le porte-à-porte, quelqu’un nous pose
une question sur nos croyances, nous pouvons lui montrer
la réponse sur-le-champ à l’aide d’un appareil mobile ou
d’un ordinateur. Si nous rencontrons une personne qui parle
une autre langue, y compris une langue des signes, nous
pouvons l’orienter vers notre site pour qu’elle trouve la Bi-
ble et des ouvrages bibliques dans sa langue. Quantité de
proclamateurs se servent de l’une des vidéos du site pour
engager une discussion biblique.

LE T
´
EMOIGNAGE INFORMEL

26 `
A ceux qui prêtaient attention à sa parole, Jésus a dé-

claré : « Vous êtes la lumière du monde. [...] Que votre
lumière brille devant les hommes, pour qu’ils voient vos
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belles œuvres et rendent gloire à votre Père qui est dans
les cieux » (Mat. 5:14-16). Les disciples reflétaient les ma-
nières d’agir de Dieu en imitant Jésus, qui a dit de lui-même :
« Je suis la lumière du monde. » Jésus a donné l’exemple
aux chrétiens en faisant briller « la lumière de la vie » pour
le bien de tous ceux qui l’écoutaient (Jean 8:12).

27 L’apôtre Paul aussi est un modèle pour nous (1 Cor.
4:16 ; 11:1).

`
A Athènes, il prêchait chaque jour sur la place

du marché à ceux qui s’y trouvaient (Actes 17:17). Les chré-
tiens de Philippes ont suivi son exemple. Paul a donc pu leur
écrire qu’ils vivaient « au milieu d’une génération tortueuse
et pervertie » parmi laquelle ils « brill[aient] comme des
foyers de lumière dans le monde » (Phil. 2:15). Aujourd’hui,
nous pouvons faire briller la vérité du Royaume par nos pa-
roles et nos actions chaque fois que nous avons l’occasion
de parler de la bonne nouvelle. C’est vrai, notre exemple
d’honnêteté et de droiture peut à lui seul montrer aux au-
tres que nous sommes différents du monde. Mais si nous
leur parlons de la bonne nouvelle, ils sauront pourquoi nous
sommes différents.

28 Bien des serviteurs de Jéhovah présentent la bonne
nouvelle à leurs collègues, à leurs camarades, ou aux per-
sonnes qu’ils rencontrent dans les transports publics ou du-
rant leurs activités quotidiennes. Lors d’un déplacement,
nous avons la possibilité de discuter avec d’autres voya-
geurs. Chacun de nous doit guetter les occasions de trans-
former une conversation banale en un témoignage. Soyons
prêts à parler à autrui à tout moment propice.

29 Nous serons motivés pour prêcher en toute occasion
si nous nous rappelons qu’en le faisant nous louons notre
Créateur et honorons son nom. Et peut-être aiderons-nous
des personnes sincères à apprendre à connaı̂tre Jéhovah,
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afin qu’elles aussi le servent et acquièrent l’espérance de la
vie éternelle grâce à la foi en Jésus Christ. Jéhovah prend
plaisir à de tels efforts, qu’il considère comme un service
sacré (Héb. 12:28 ; Rév. 7:9, 10).

LE TERRITOIRE
30 Jéhovah veut que le message du Royaume soit prê-

ché dans le monde entier, tant dans les villes que dans
les campagnes.

`
A cette fin, la filiale attribue un territoire

aux congrégations, ainsi qu’aux proclamateurs qui prêchent
dans des endroits isolés (1 Cor. 14:40). Cela est conforme
à la disposition voulue par Dieu au Ier siècle (2 Cor. 10:13 ;
Gal. 2:9). Compte tenu de l’expansion rapide de l’œuvre du
Royaume en ces derniers jours, il faut une bonne organisa-
tion pour que le territoire de la congrégation soit travaillé
de façon efficace.

31 Une telle organisation est assurée par le responsable
de la prédication. Dans la pratique, un assistant ministériel
peut s’occuper de l’attribution des territoires et tenir le dos-
sier à jour. Il y a deux types de territoires : les territoires de
groupe et les territoires personnels. Là où le territoire est
restreint, les proclamateurs prêcheront dans des territoires
de groupe, c’est-à-dire ceux attribués à leur surveillant de
groupe. Par contre, là où le territoire est vaste, les procla-
mateurs peuvent se procurer des territoires personnels.

32 Un territoire personnel permet à un proclamateur d’avoir
un endroit où prêcher lorsqu’aucune réunion pour la prédi-
cation n’est prévue ou qu’il lui est difficile de rejoindre le
groupe. Certains proclamateurs demandent un territoire pro-
che de leur lieu de travail, et ils y prêchent pendant les pau-
ses déjeuner ou après leur travail. Des familles demandent un
territoire personnel près de chez elles pour y prêcher certains

LES M
´
ETHODES DE PR

´
EDICATION 91



soirs. En ayant un territoire personnel bien situé, un procla-
mateur utilisera au mieux le temps qu’il peut consacrer à la
prédication. Bien entendu, les territoires personnels peuvent
aussi servir pour le témoignage en groupe. Si tu souhaites
en avoir un, adresse-toi au préposé aux territoires.

33 Un surveillant de groupe ou un proclamateur à qui on
confie un territoire doit faire en sorte qu’il soit travaillé à
fond. Cela suppose veiller à ce que, dans toute la mesure
du possible, on rencontre quelqu’un dans chaque habita-
tion. Peut-être arrivera-t-on à joindre certains habitants par
un autre moyen, comme le courrier, le téléphone ou le té-
moignage dans la rue. Un surveillant de groupe ou un pro-
clamateur chargé d’un territoire doit s’efforcer de le travail-
ler en quatre mois. Une fois le territoire terminé, il doit en
informer le préposé aux territoires pour que celui-ci mette
à jour le dossier. Il peut soit garder le territoire pour le re-
travailler, soit le rendre au préposé.

34 Quand tous les membres de la congrégation coopèrent,
le territoire peut être travaillé à fond. En outre, cela évite
que deux proclamateurs ou plus prêchent simultanément
dans la même zone, ce qui risquerait d’irriter les habitants.
Nous témoignons ainsi de la considération à nos frères et
aux personnes du territoire.

COOP
´
ERONS POUR PR

ˆ
ECHER`

A DES GENS DE TOUTES LANGUES
35 Tous les humains ont besoin d’entendre parler de Jého-

vah Dieu, de son Fils et du Royaume (Rév. 14:6, 7). Nous
avons à cœur d’aider des personnes de toutes langues à
invoquer le nom de Jéhovah pour être sauvées et à revêtir
la personnalité chrétienne (Rom. 10:12, 13 ; Col. 3:10, 11).
Quelles sont quelques-unes des difficultés qui surviennent
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lorsque nous présentons la bonne nouvelle dans des zones
multilingues ? Comment les surmonter pour donner à un
maximum de personnes l’occasion d’entendre le message
du Royaume dans la langue qu’elles comprennent le mieux ?
(Rom. 10:14).

36 L’attribution des territoires aux congrégations se fait
par langue. Par conséquent, dans les zones multilingues,
les mêmes quartiers sont travaillés par des proclamateurs
de différentes congrégations. Il est alors préférable que les
proclamateurs de chaque congrégation concentrent leur re-
cherche et leur prédication sur les personnes de leur propre
langue. Cela signifie en général que, dans le porte-à-porte,
ils proposent uniquement des publications dans la langue
de leur congrégation. Ils sautent les habitations qui appar-
tiennent au territoire de congrégations d’autres langues. Ce
principe est aussi valable pendant les campagnes d’invita-
tion annuelles. Par contre, dans le témoignage public ou in-
formel, les proclamateurs peuvent prêcher à tout le monde
et proposer des publications dans n’importe quelle langue.

37 Dans certains cas, des congrégations d’autres langues
ne peuvent pas travailler régulièrement leurs territoires les
plus éloignés et préfèrent que les congrégations qui prêchent
dans ces zones ne sautent aucune habitation. Les proclama-
teurs feront de leur mieux pour communiquer le message
du Royaume aux gens d’une autre langue. Quand ils trou-
vent une personne réceptive, il est préférable que son inté-
rêt soit entretenu par la congrégation qui tient des réunions
dans sa langue. Comme les situations varient, les responsa-
bles de la prédication des congrégations concernées doivent
communiquer entre eux afin de mettre au point un système
de travail du territoire qui leur convienne à tous. Ainsi, cha-
que personne aura la possibilité d’entendre le message du
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Royaume, et on évitera que les efforts fournis interfèrent inu-
tilement, ce qui risquerait d’irriter les habitants (Prov. 15:22).

38 Que faire si, à une porte, la personne qui nous répond
parle une autre langue que la nôtre ? Ne présumons pas
que des proclamateurs qui connaissent sa langue lui ren-
dront visite. Servons-nous de la brochure Une bonne nou-
velle pour des gens de toutes nations pour déterminer sa
langue et lui donner un témoignage. Certains proclamateurs
apprennent une présentation simple dans une langue très
parlée dans leur territoire. Nous pouvons montrer à quel-
qu’un comment lire ou télécharger des publications dans sa
langue depuis notre site Web officiel, jw.org, ou proposer
de lui en apporter.

39 Si la personne manifeste un intérêt sincère, nous de-
vons essayer de trouver un proclamateur capable de l’aider
dans une langue qu’elle comprend. Nous pouvons aussi lui
dire où se tiennent les réunions les plus proches dans sa
langue. Si elle souhaite que quelqu’un qui parle sa langue
prenne contact avec elle, montrons-lui comment saisir ses
coordonnées sur jw.org. La filiale s’efforcera alors de trouver
dans la région un proclamateur, un groupe ou une congré-
gation qui peut continuer de l’aider spirituellement.

40 Jusqu’à ce que la personne intéressée nous dise avoir
eu un contact avec un proclamateur qui parle sa langue,
nous devons continuer de la visiter. Au cas où la filiale in-
forme les anciens qu’elle n’a pas pu trouver de proclama-
teur parlant cette langue, faisons de notre mieux pour entre-
tenir l’intérêt de la personne. Si possible, enseignons-lui la
Bible, peut-être à l’aide d’une publication dans sa langue.
Si nous exploitons bien les images et lui faisons lire les ver-
sets donnés en référence, elle acquerra une compréhension
élémentaire de la Bible. Un membre de sa famille qui connaı̂t
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suffisamment sa langue et la langue locale peut être dis-
posé à servir d’interprète.

41 Pour diriger la personne qui s’intéresse au message vers
l’organisation de Dieu, invitons-la à nos réunions, même si
elle ne comprend pas pleinement le programme. Quand des
versets sont lus, nous pouvons l’aider à les trouver en utili-
sant une bible dans sa langue, s’il en existe une. La fréquen-
tation des membres de la congrégation peut à elle seule la
bâtir et favorisera ses progrès spirituels.

42 Si un nombre assez important de personnes dans le ter-
ritoire de la congrégation parlent une autre langue, le col-
lège des anciens peut demander à la filiale l’autorisation
de former un pré-groupe. Un pré-groupe est un ensemble
de proclamateurs qui prêchent dans une langue étrangère,
mais qui ne comptent parmi eux ni ancien ni assistant mi-
nistériel qualifiés pouvant conduire une réunion chaque se-
maine dans cette langue. De temps à autre, les anciens peu-
vent évaluer le soutien que recevraient des réunions dans
cette langue en programmant un discours public ou une
étude de La Tour de Garde, ou en mettant en place une liai-
son avec une réunion d’une congrégation qui tient les ré-
unions dans cette langue.

43 Voici les quatre conditions fondamentales requises
pour la formation d’un groupe : 1) Il y a suffisamment d’in-
térêt et de perspectives d’accroissement dans une langue
donnée. 2) Au moins un petit nombre de proclamateurs
connaissent la langue ou l’apprennent. 3) Un ancien ou as-
sistant ministériel qualifié est disponible pour assurer la di-
rection du groupe et conduire au moins une réunion par se-
maine dans la langue. 4) Un collège d’anciens est disposé
à accueillir le groupe. Une fois ces conditions satisfaites
dans une mesure raisonnable, le collège des anciens écrit
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à la filiale pour communiquer les caractéristiques du groupe
et demander que la congrégation soit enregistrée officielle-
ment comme congrégation de tutelle d’un groupe d’expres-
sion étrangère. L’ancien ou l’assistant ministériel qui assure
la direction du groupe sera considéré comme le surveillant
de groupe ou le préposé au groupe chargé de s’en occuper.

44 En général, l’une des premières parties de la réunion
Vie et ministère organisées chaque semaine par un groupe
d’expression étrangère est l’étude biblique de la congréga-
tion. Elle a lieu d’ordinaire dans une salle annexe de la Salle
du Royaume. Par la suite, des exposés d’élèves peuvent être
présentés dans la salle annexe si un ancien ou un assistant
ministériel parlant couramment la langue est capable d’as-
surer la fonction de président. Les anciens peuvent donner
leur accord pour inclure au programme des réunions le dis-
cours public et l’étude de La Tour de Garde. Des réunions
pour la prédication peuvent aussi être organisées pour le
groupe. Tous ses membres collaborent sous la supervision
du collège des anciens qui l’accueille. Les anciens donne-
ront des conseils équilibrés et feront preuve d’initiative pour
répondre aux besoins du groupe. Après avoir prêché avec
le groupe durant sa semaine de visite de la congrégation
de tutelle, le surveillant de circonscription fournit à la filiale
un bref rapport sur les progrès du groupe et mentionne tout
besoin particulier. En temps voulu, il est possible que le
groupe devienne congrégation. Lorsque tous ceux qui prê-
chent un territoire de langue étrangère appliquent les direc-
tives théocratiques, Jéhovah se réjouit (1 Cor. 1:10 ; 3:5, 6).

LE T
´
EMOIGNAGE EN GROUPE

45 Chaque chrétien voué à Dieu a la responsabilité de com-
muniquer la bonne nouvelle à autrui. Il y a plusieurs ma-
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nières de le faire, mais la plupart d’entre nous sont heureux
de pouvoir être accompagnés d’autres proclamateurs (Luc
10:1). C’est pourquoi les congrégations se réunissent pour
la prédication le week-end et en semaine. Les jours fériés
également offrent de belles possibilités de témoignage en
groupe, car de nombreux frères et sœurs ne travaillent pas
ces jours-là. En collaboration avec le collège des anciens, le
responsable de la prédication doit organiser des réunions
pour la prédication en des lieux et à des heures qui convien-
nent, en journée et en soirée.

46 Le témoignage en groupe permet aux proclamateurs de
prêcher ensemble et de bénéficier d’« un échange d’encou-
ragements » (Rom. 1:12). Les nouveaux peuvent accompa-
gner des proclamateurs habiles et expérimentés, et recevoir
une formation. Dans certains endroits, il peut être judicieux
que deux proclamateurs ou plus prêchent ensemble pour
des raisons de sécurité. Même si tu as prévu de prêcher seul
dans le territoire, il peut être encourageant pour chacun que
tu assistes avec le groupe à la réunion pour la prédication.
Le simple fait de savoir que d’autres prêchent dans le même
secteur peut te donner confiance. Les pionniers et les au-
tres proclamateurs ne doivent pas se sentir obligés de sou-
tenir toutes les réunions pour la prédication organisées par
la congrégation, surtout s’il y en a chaque jour. Toutefois,
ils peuvent probablement en soutenir au moins quelques-
unes chaque semaine.

47 Suivons tous le modèle laissé par Jésus et ses apôtres !
Nous pouvons être certains que Jéhovah bénira nos efforts
pour participer pleinement à l’œuvre vitale de prédication
de la bonne nouvelle du Royaume (Luc 9:57-62).
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QUAND le moment est venu d’envoyer ses disciples prêcher
le Royaume, Jésus leur a dit : « La moisson est grande, mais
les ouvriers sont peu nombreux. » Comme il y avait beau-
coup à faire, il a ajouté : « Priez [...] le Maı̂tre de la moisson
d’envoyer des ouvriers dans sa moisson » (Mat. 9:37, 38). Jé-
sus a expliqué aux disciples comment s’acquitter de leur mi-
nistère. Ses paroles avaient un caractère d’urgence : « Non,
vous n’achèverez pas le tour des villes d’Israël avant que n’ar-
rive le Fils de l’homme » (Mat. 10:23).

2 Aujourd’hui aussi, il y a beaucoup à faire dans la pré-
dication. La bonne nouvelle du Royaume doit être prêchée
avant la fin, et il reste peu de temps ! (Marc 13:10). Puisque
le champ, c’est le monde, nous sommes dans une situation
assez semblable à celle de Jésus et de ses disciples, mais
sur une échelle bien plus grande. Nous sommes peu nom-
breux par rapport aux milliards d’humains ; toutefois, nous
pouvons être sûrs que Jéhovah nous aidera. La bonne nou-
velle du Royaume sera prêchée par toute la terre et, au mo-
ment prévu par Jéhovah, la fin viendra. Accorderons-nous la
priorité au Royaume de Dieu afin d’accomplir pleinement no-
tre ministère ? Quels objectifs théocratiques pouvons-nous
poursuivre dans ce but ?

3 `
A propos de ce que Jéhovah attend de ses serviteurs, Jé-

sus a déclaré : « Tu dois aimer Jéhovah ton Dieu de tout ton
cœur, et de toute ton âme, et de toute ta pensée, et de toute
ta force » (Marc 12:30). Dieu nous demande de le servir de
toute notre âme. Cela signifie lui démontrer la profondeur de
notre attachement et la sincérité de l’offrande de notre per-

CHAPITRE 10

Comment élargir ton ministère
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sonne en faisant notre maximum à son service (2 Tim. 2:15).
Des possibilités s’offrent à chacun de nous, en fonction de sa
situation et de ses capacités. Examines-en quelques-unes,
et décide quels objectifs théocratiques tu poursuivras pour
accomplir ton ministère.
ˆ
ETRE PROCLAMATEUR

4 Tous ceux qui acceptent la vérité ont le privilège de pro-
clamer la bonne nouvelle. C’est là l’œuvre fondamentale que
Jésus a confiée à ses disciples (Mat. 24:14 ; 28:19, 20).
En général, un disciple de Jésus Christ commence à parler
de la bonne nouvelle autour de lui dès qu’il l’entend. C’est
ce qu’ont fait André, Philippe, Corneille et d’autres (Jean
1:40, 41, 43-45 ; Actes 10:1, 2, 24 ; 16:14, 15, 25-34). Cela
veut-il dire qu’une personne peut parler de la bonne nouvelle
à autrui avant même d’être baptisée ? Absolument ! Dès que
quelqu’un remplit les conditions requises pour être un pro-
clamateur non baptisé de la congrégation, il peut participer
au témoignage de maison en maison. Selon ses capacités et
sa situation, il peut aussi participer à d’autres aspects de la
prédication.

5 Une fois baptisé, un proclamateur souhaite sans aucun
doute faire tout son possible pour aider d’autres personnes
à connaı̂tre la bonne nouvelle. Tant les hommes que les fem-
mes ont le privilège de prendre part à la prédication. C’est
une joie de favoriser, même modestement, les intérêts du
Royaume de Dieu. Quiconque peut élargir son ministère en in-
cluant d’autres formes de service sera assurément heureux.

SERVIR L
`
A O

`
U IL Y A BESOIN DE RENFORT

6 Il se peut que le territoire de ta congrégation soit fré-
quemment travaillé et qu’un bon témoignage y soit donné.
Dans ce cas, tu penses peut-être à élargir ton ministère en
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t’installant dans une région où l’on a besoin de renfort (Actes
16:9). Si tu es actuellement ancien ou assistant ministériel,
une autre congrégation apprécierait sûrement ton aide. Le
surveillant de ta circonscription peut te faire des suggestions
sur la façon de soutenir une autre congrégation de la cir-
conscription. Si tu souhaites servir dans une autre région de
ton pays, la filiale peut te fournir des renseignements utiles.

7 Aimerais-tu servir à l’étranger ? Dans ce cas, étudie sé-
rieusement la question. Pourquoi ne pas en discuter avec les
anciens de ta congrégation ? Un tel changement aura assu-
rément des répercussions sur toi et ceux qui t’accompagne-
ront (Luc 14:28). Maintenant, si tu ne prévois pas de rester
longtemps, il vaut peut-être mieux envisager de servir dans
une région de ton pays.

8 Dans certains pays, les frères utilisés à des fonctions de
surveillance sont relativement nouveaux dans la vérité. Hum-
blement, les frères locaux sont prêts à laisser des anciens
plus expérimentés qui arrivent dans la congrégation en as-
surer la direction. Toutefois, si tu es ancien et que tu envisa-
ges de déménager dans un tel pays, rappelle-toi que ton ob-
jectif n’est pas de prendre la place des frères locaux, mais
de servir à leurs côtés. Encourage-les à aspirer à des res-
ponsabilités dans la congrégation et à les accepter (1 Tim.
3:1). Si certaines choses ne se font pas comme dans ton pays
d’origine, sois patient. Sers-toi de ton expérience d’ancien
afin d’être une aide véritable pour les frères. Par la suite, si
tu dois retourner dans ton pays d’origine, les anciens locaux
seront mieux à même de prendre soin de la congrégation.

9 Pour que la filiale t’envoie les noms des congrégations
que tu pourrais aider, le comité de service de ta congréga-
tion doit d’abord lui adresser une lettre de recommandation.
Cette lettre est nécessaire, que tu sois ancien, assistant mi-
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nistériel, pionnier ou proclamateur. Le comité de service en-
verra cette lettre de recommandation avec ta demande di-
rectement à la filiale du pays où tu désires te rendre utile.

PR
ˆ
ECHER DANS UNE AUTRE LANGUE
10 Afin d’élargir ton ministère, peut-être envisages-tu d’ap-

prendre une nouvelle langue, y compris une langue des si-
gnes. Si tu as l’objectif d’apprendre à prêcher dans une autre
langue, pourquoi ne pas en parler aux anciens et au surveil-
lant de circonscription ? Ils peuvent te faire des suggestions
et t’apporter des encouragements adaptés. Sous la direction
de la filiale, certaines circonscriptions organisent des cours
de langue qui forment des proclamateurs et des pionniers
qualifiés à la prédication dans une autre langue.

LE SERVICE DE PIONNIER
11 Tous les proclamateurs devraient connaı̂tre les condi-

tions générales pour être pionnier auxiliaire, permanent ou
spécial, et pour les autres formes de service à plein temps.
Un pionnier doit être un chrétien baptisé exemplaire dont la
situation lui permet de consacrer chaque mois à la prédi-
cation de la bonne nouvelle le nombre d’heures requis. Les
demandes d’admission au service de pionnier auxiliaire et
permanent sont approuvées par le comité de service de la
congrégation, tandis que les pionniers spéciaux sont nom-
més par la filiale.

12 Les pionniers auxiliaires sont nommés pour un minimum
d’un mois, pour plusieurs mois consécutifs ou de façon con-
tinue pour une période indéterminée, selon leur situation. De
nombreux proclamateurs du Royaume aiment être pionniers
auxiliaires à des moments particuliers, par exemple à l’épo-
que du Mémorial ou durant le mois de la visite du surveillant
de circonscription. Certains optent pour les mois de congés.
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Les proclamateurs baptisés d’âge scolaire peuvent souhai-
ter entreprendre le service de pionnier auxiliaire durant leurs
vacances. Les proclamateurs peuvent choisir d’être pionniers
auxiliaires avec un objectif horaire réduit chaque mois de
mars et d’avril et durant le mois de la visite du surveillant
de circonscription. Quelle que soit ta situation, si tu as une
bonne moralité et ne pratique rien d’impur, si tu peux t’orga-
niser pour atteindre le nombre d’heures requis et si tu esti-
mes pouvoir être pionnier auxiliaire un ou plusieurs mois, les
anciens seront heureux de prendre en considération ta de-
mande d’admission à cette forme de service.

13 Pour être apte au service de pionnier permanent, tu dois
dès maintenant être en mesure d’atteindre le nombre d’heu-
res annuel requis. En tant que pionnier permanent, tu vou-
dras coopérer étroitement avec ta congrégation. Les pion-
niers zélés sont une bénédiction pour une congrégation, car
ils suscitent l’enthousiasme pour la prédication et encoura-
gent d’autres proclamateurs à entreprendre ce service. Pour
remplir une demande d’admission au service de pionnier per-
manent, tu dois être un proclamateur exemplaire, baptisé de-
puis au moins six mois.

14 Les pionniers spéciaux sont en général choisis parmi les
pionniers permanents qui ont démontré leur efficacité dans
le ministère. Ils doivent être à même de servir là où la filiale
décide de les envoyer. Il s’agit souvent d’une région isolée où
ils peuvent trouver des personnes réceptives et former de
nouvelles congrégations. Ils sont parfois affectés dans des
congrégations qui ont besoin d’aide pour travailler leur ter-
ritoire. Certains pionniers spéciaux qui sont aussi anciens
sont envoyés pour soutenir de petites congrégations, même
s’il n’y a pas particulièrement besoin de renfort pour prê-
cher dans le territoire. Les pionniers spéciaux reçoivent une
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modeste allocation pour leurs frais de subsistance. Certains
sont nommés à titre temporaire.

LES MISSIONNAIRES AFFECT
´
ES DANS LE TERRITOIRE

15 Le Comité pour le service, un comité du Collège central,
nomme les missionnaires, qui sont ensuite affectés par le Co-
mité de la filiale locale dans des zones densément peuplées.
Ils font beaucoup pour stabiliser et consolider l’œuvre de
prédication et les activités des congrégations. Très souvent,
les missionnaires affectés dans le territoire ont été formés à
l’

´
Ecole pour évangélisateurs du Royaume ou à l’

´
Ecole bibli-

que de Guiléad. On leur fournit un logement et une modeste
allocation pour leurs frais de subsistance.

LE SERVICE DE LA CIRCONSCRIPTION
16 Les frères nommés surveillants de circonscription par

le Collège central reçoivent une formation et acquièrent de
l’expérience en étant d’abord surveillants de circonscription
suppléants. Ces chrétiens aiment la prédication et aiment
leurs frères. Ce sont des pionniers zélés, des étudiants appli-
qués de la Bible, ainsi que des orateurs et des enseignants
efficaces. Ils manifestent le fruit de l’esprit de façon remar-
quable, et se montrent équilibrés, raisonnables et pleins de
discernement. S’ils sont mariés, leur femme, pionnière, est
exemplaire dans sa conduite et dans ses relations avec les
autres. C’est une prédicatrice efficace. De plus, elle com-
prend son rôle de femme chrétienne soumise ; elle ne parle
pas à la place de son mari ni ne domine les conversations.
Les surveillants de circonscription et leurs femmes ayant un
emploi du temps exigeant, ceux qui aspirent à ce service doi-
vent être en bonne santé. Il n’est pas prévu que des pionniers
présentent leur candidature au service de la circonscription.
Ils peuvent faire connaı̂tre leur désir d’être dans cette forme
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de service au surveillant de leur circonscription, qui leur fera
des suggestions.

LES
´
ECOLES TH

´
EOCRATIQUES

17 L’
´

Ecole pour évangélisateurs du Royaume : Il y a besoin
de plus d’évangélisateurs du Royaume pour prêcher dans les
territoires rarement travaillés et apporter un soutien spirituel
aux congrégations. Les frères célibataires, les sœurs céliba-
taires et les couples peuvent remplir une demande afin de
recevoir une formation spécialisée à l’

´
Ecole pour évangélisa-

teurs du Royaume. Après avoir suivi les cours, les diplômés
sont envoyés comme pionniers permanents là où il y a besoin
de renfort dans leur pays d’origine. Ceux qui sont en mesure de
se libérer peuvent recevoir d’autres affectations dans leur pays
d’origine ou à l’étranger. Quelques-uns sont envoyés comme
pionniers spéciaux temporaires ou permanents. Les pion-
niers intéressés par cette école peuvent se renseigner sur les
conditions requises en assistant à la réunion d’information
tenue lors de l’assemblée régionale.

18 L’
´

Ecole biblique de Guiléad : Les frères célibataires, les
sœurs célibataires et les couples mariés sélectionnés pour
suivre les cours de cette école parlent anglais et sont pion-
niers spéciaux, missionnaires affectés dans le territoire, sur-
veillants de circonscription ou béthélites. Ils ont la capacité
de consolider et de stabiliser l’activité dans un territoire ou
une filiale. Ils ont déjà montré qu’ils aiment servir leurs frè-
res et qu’ils peuvent aider les autres avec bonté à se confor-
mer aux directives bibliques et théocratiques. C’est le Comité
de la filiale locale qui invite les élèves potentiels à remplir une
demande. Les diplômés de cette école sont affectés dans le
territoire ou dans la filiale d’un pays étranger ou de leur pays
d’origine.
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LE SERVICE AU B
´
ETHEL

19 Le service au Béthel est un
privilège particulier. Le nom Bé-
thel signifie « Maison de Dieu »,
ce qui convient tout à fait à ces
centres de l’activité théocrati-
que. Les frères et sœurs ser-
vant au Béthel jouent un rôle
essentiel dans la production, la traduction et la distribution
de publications bibliques. Leur service est inestimable pour
le Collège central, qui assure la surveillance et la direction
des congrégations sur toute la terre. Nombre des béthélites
qui sont traducteurs vivent et exercent leur activité dans les
régions du territoire de la filiale où se parle la langue dans la-
quelle ils traduisent. Cela leur permet d’entendre cette langue
dans la vie quotidienne. Ils peuvent également voir par eux-
mêmes si les gens comprennent le langage employé dans les
publications traduites.

20 Une bonne partie des activités effectuées au Béthel sont
exigeantes physiquement. C’est pourquoi la plupart des per-
sonnes invitées à y servir sont des frères baptisés qui sont
jeunes, en bonne santé et robustes. Si la filiale qui supervise
ton pays a besoin de renfort et que tu désires servir au Bé-
thel, tu peux en apprendre plus sur les conditions à remplir
en assistant à la réunion d’information tenue lors des assem-
blées régionales. Tu peux aussi te renseigner auprès du sur-
veillant de ta circonscription.

LE SERVICE DE LA CONSTRUCTION
21 La construction de bâtiments théocratiques est une

forme de service sacré, comparable au travail de construc-
tion du temple de Salomon (1 Rois 8:13-18). Quantité de frè-
res et sœurs font preuve d’un zèle remarquable en donnant

Avoir des objectifs
spirituels t’aidera
à diriger sagement
tes forces et tes
autres ressources.
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volontairement de leur temps et de leurs biens pour partici-
per à cette activité.

22 Pourrais-tu apporter ton aide ? Si tu en as le désir et que
tu sois un proclamateur baptisé, les frères qui supervisent le
travail de construction dans ta région apprécieraient ton aide
et sont disposés à te former même si tu as des compéten-
ces limitées. Pourquoi ne pas faire savoir aux anciens de ta
congrégation que tu es disponible ? Certains proclamateurs
baptisés qui remplissent les conditions requises ont même
pu se porter volontaires pour la construction de bâtiments
théocratiques à l’étranger.

23 Il existe de multiples possibilités de participer au service
de la construction. Les proclamateurs baptisés exemplaires
qui ont certaines compétences et qui sont à même de soutenir
des projets proches de chez eux peuvent être volontaires lo-
caux développement/construction. D’autres, qui peuvent ap-
porter leur concours à des projets plus éloignés pour un temps
limité, sont nommés par la filiale volontaires à la construction
pour une période de deux semaines à trois mois. Ceux qui sont
nommés à long terme sont appelés serviteurs à la construc-
tion. Un serviteur à la construction qui reçoit une affectation
à l’étranger a le statut de serviteur à la construction expatrié.
Un groupe de construction composé de serviteurs et de vo-
lontaires à la construction assure la direction de chaque pro-
jet ; il est aidé par des volontaires locaux développement/
construction et des volontaires des congrégations concernées
par le projet. Les groupes de construction se déplacent d’un
projet à l’autre sur le territoire d’une filiale.

QUELS SONT TES OBJECTIFS SPIRITUELS ?
24 Si tu as voué ta vie à Jéhovah, ton désir est de le servir

éternellement. Mais quels objectifs spirituels intermédiaires
t’es-tu fixés ? Avoir des objectifs spirituels t’aidera à diriger
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sagement tes forces et tes autres ressources (1 Cor. 9:26).
Cela favorisera ta croissance spirituelle et te permettra de te
concentrer sur les choses les plus importantes (Phil. 1:10 ;
1 Tim. 4:15, 16).

25 L’apôtre Paul nous a laissé un bel exemple à imiter dans
notre service pour Dieu (1 Cor. 11:1). Il a fait de vigoureux ef-
forts pour Jéhovah. Il a reconnu que Jéhovah lui avait offert
de nombreuses possibilités à son service. Il a écrit aux frè-
res de Corinthe : « Une grande porte qui donne accès à l’ac-
tivité m’a été ouverte. » Ne pouvons-nous pas en dire au-
tant ? Si, car de nombreuses possibilités de servir Jéhovah au
sein de la congrégation nous sont données, surtout en rap-
port avec la prédication de la bonne nouvelle du Royaume.
Mais comme Paul, pour franchir cette « grande porte », il
nous faut affronter « beaucoup d’adversaires » (1 Cor. 16:9).
Paul était disposé à se discipliner. Note ce qu’il a déclaré :
« Mon corps, je le bourre de coups et l’emmène comme un
esclave » (1 Cor. 9:24-27). Avons-nous la même attitude ?

26 Chacun est encouragé à poursuivre des objectifs théo-
cratiques adaptés à sa situation. Si beaucoup sont dans une
forme de service à plein temps aujourd’hui, c’est parce qu’ils
se sont fixé des objectifs théocratiques tôt dans leur vie. Ils
y ont été incités par leurs parents et d’autres alors qu’ils
étaient encore enfants. Ils ont ainsi eu une carrière très riche
au service de Jéhovah, et n’ont aucun regret (Prov. 10:22).
Des objectifs louables autres que le service à plein temps
peuvent être de prêcher chaque semaine, de commencer un
cours biblique ou de prendre plus de temps pour préparer
les réunions. L’important est de rester fermes et d’accomplir
pleinement notre ministère. Ce faisant, nous honorerons Jé-
hovah et atteindrons notre objectif final : le servir pour tou-
jours (Luc 13:24 ; 1 Tim. 4:7b, 8).
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LES vrais adorateurs de Jéhovah ont reçu l’ordre de se ras-
sembler pour recevoir une instruction et s’encourager mu-
tuellement (Héb. 10:23-25). Le premier lieu de culte du
peuple choisi par Dieu, les Israélites, était « le taberna-
cle », « la tente de réunion » (Ex. 39:32, 40). Plus tard,
Salomon, fils de David, a construit une maison, ou temple,
pour la gloire de Dieu (1 Rois 9:3). Après la destruction de
ce temple en 607 avant notre ère, les Juifs se retrouvaient
pour adorer Dieu dans des bâtiments appelés synagogues.
Par la suite, le temple a été reconstruit et est redevenu le
centre du vrai culte. Jésus a enseigné tant dans des sy-
nagogues qu’au temple (Luc 4:16 ; Jean 18:20). Il a même
tenu une réunion sur une montagne (Mat. 5:1–7:29).

2 Après la mort de Jésus, les chrétiens se rassemblaient
dans des lieux publics et chez des particuliers pour en-
seigner les

´
Ecritures et profiter de la compagnie d’autres

croyants (Actes 19:8, 9 ; Rom. 16:3, 5 ; Col. 4:15 ; Phi-
lém. 2). Parfois, ils devaient se réunir dans des endroits
isolés pour ne pas éveiller l’attention des persécuteurs.
Sans conteste, les fidèles serviteurs de Dieu du passé dé-
siraient sincèrement se rassembler dans des lieux de culte
afin d’être des « enseignés de Jéhovah » (Is. 54:13).

3 Aujourd’hui encore, les réunions chrétiennes se tien-
nent dans des lieux publics et des foyers privés. Souvent,
les réunions pour la prédication se font chez des particu-
liers. Ceux qui proposent leur foyer pour ces réunions con-
sidèrent comme un privilège d’offrir leur hospitalité. Beau-
coup ont le sentiment d’en retirer des bienfaits spirituels.

CHAPITRE 11

Nos lieux de culte
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LA SALLE DU ROYAUME
4 Le lieu de réunion principal des Témoins de Jéhovah

est la Salle du Royaume. Généralement, il s’agit d’un bâti-
ment qu’on construit sur un terrain acheté ou d’un bâti-
ment existant qu’on rénove. Pour faire des économies et
optimiser l’utilisation de nos bâtiments, plusieurs congré-
gations peuvent, lorsque c’est possible, se partager une
même salle. Dans certains endroits, il est nécessaire de
louer un local. Pour les nouvelles Salles du Royaume et cel-
les qui ont subi une rénovation importante, il convient d’or-
ganiser une inauguration. Cependant, dans le cas d’une ré-
novation mineure, cela ne se justifie pas.

5 La Salle du Royaume ne doit pas être un bâtiment éla-
boré, conçu pour impressionner. Si son architecture peut
varier d’un endroit à l’autre, son but est toujours fonction-
nel (Actes 17:24). En s’adaptant aux circonstances locales,
ce lieu doit être confortable et pratique pour tenir des ré-
unions chrétiennes.

6 Toutes les congrégations de Témoins de Jéhovah par-
ticipent aux frais d’utilisation, de fonctionnement et de
maintenance de la Salle du Royaume où elles se réunis-
sent. Il n’y a pas de quête ni de sollicitation d’argent. Une
boı̂te à offrandes permet à ceux qui assistent aux réunions
de participer aux frais liés à l’utilisation de la salle. Ils le
font volontairement et de tout leur cœur (2 Cor. 9:7).

7 Tous dans la congrégation considèrent comme un pri-
vilège de participer aux dépenses de la Salle du Royaume
et de se proposer pour la maintenir propre et en bon état.
C’est habituellement un ancien ou un assistant ministériel
qui est chargé de programmer ce travail. En général, le net-
toyage est effectué par groupe de prédication, sous la di-
rection du surveillant de groupe ou de son adjoint. Tant à
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l’intérieur qu’à l’extérieur, la Salle du Royaume doit repré-
senter dignement Jéhovah et son organisation.

8 Lorsque plusieurs congrégations se partagent une
salle, les anciens de ces congrégations nomment un comité
de gestion de la Salle du Royaume, qui coordonne les ac-
tivités concernant le bâtiment et le terrain. Les collèges
d’anciens désignent un président pour ce comité. Sous leur
direction, le comité de gestion supervise le nettoyage de
la salle, et veille à ce qu’elle reste en bon état et que le
stock de fournitures soit suffisant. Cela réclame une étroite
coopération entre les congrégations concernées.

9 Dans le cas où plusieurs congrégations utilisent une
même Salle du Royaume, il peut y avoir une rotation des
horaires des réunions. Les anciens établiront le programme
dans un esprit de considération mutuelle et d’amour fra-
ternel (Phil. 2:2-4 ; 1 Pierre 3:8). Aucune congrégation
ne voudra prendre de décisions pour le compte des au-
tres. Quand le surveillant de circonscription visite une des
congrégations qui utilisent la Salle du Royaume, la ou les
autres congrégations modifient au besoin les horaires de
leurs réunions cette semaine-là.

10 La Salle du Royaume peut être utilisée pour les ma-
riages ou les enterrements avec l’autorisation du comité
de service de la congrégation. Les anciens composant ce
comité examinent attentivement les demandes et prennent
leur décision sur la base des directives de la filiale.

11 On attend des personnes autorisées à utiliser la Salle
du Royaume pour ce genre d’évènements qu’elles se con-
duisent d’une manière convenable pour de vrais chré-
tiens. On ne doit rien y faire qui risque de choquer la
congrégation ou de jeter le discrédit sur Jéhovah et sur
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elle (Phil. 2:14, 15). Sous la direction de la filiale, la Salle
du Royaume peut être utilisée pour d’autres évènements
spirituels, comme des sessions de l’

´
Ecole du ministère du

Royaume ou de l’
´
Ecole des pionniers.

12 La congrégation respectera toujours son lieu de ré-
union. Notre tenue, notre aspect général et nos bonnes
manières doivent refléter la dignité liée au culte de Jého-
vah (Eccl. 5:1 ; 1 Tim. 2:9, 10). En appliquant les conseils
dans ce domaine, nous montrons que nous accordons du
prix à nos réunions chrétiennes.

13 Maintenir l’ordre pendant les réunions est important. Il
est recommandé que les enfants s’assoient à côté de leurs
parents. On peut inviter les parents qui ont de jeunes en-
fants à s’asseoir là où ils dérangeront le moins s’ils doi-
vent sortir pour les discipliner ou pour répondre à d’autres
besoins.

14 Des frères qualifiés sont désignés comme préposés à
l’accueil lors des réunions à la Salle du Royaume. Ils doi-
vent être attentifs et amicaux, et faire preuve de bon juge-
ment. Leurs responsabilités consistent entre autres à ac-
cueillir les nouveaux venus et à les mettre à l’aise, à aider
les retardataires à trouver une place, à enregistrer les chif-
fres de l’assistance et à veiller au chauffage et à l’aéra-
tion de la salle. Si nécessaire, ils rappellent aux parents de
bien surveiller leurs enfants pour qu’ils ne courent pas par-
tout avant ou après les réunions, ni ne jouent sur l’estrade.
Gentiment et avec tact, un préposé à l’accueil peut deman-
der au père ou à la mère d’un enfant turbulent de le faire
sortir pour que l’auditoire ne soit pas trop déconcentré. Le
service des préposés à l’accueil contribue grandement à ce
que tous profitent des réunions. Ces préposés sont de pré-
férence des assistants ministériels, en particulier des frères
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ayant de l’expérience pour ce
qui est de s’occuper d’une fa-
mille (1 Tim. 3:12).

LA CONSTRUCTION
DE SALLES DU ROYAUME

15 Au Ier siècle, certains
chrétiens étaient matérielle-
ment plus favorisés que d’au-
tres ; c’est pourquoi l’apôtre
Paul a écrit : « Par une éga-
lisation votre superflu com-
pense en ce moment ce qui
leur manque, afin que leur
superflu vienne aussi compenser ce qui vous manque,
pour qu’il y ait égalisation » (2 Cor. 8:14). Une « éga-
lisation » semblable a lieu aujourd’hui. Les offrandes des
congrégations du monde entier sont mises en commun
pour aider financièrement à construire et à rénover des
Salles du Royaume. Le soutien généreux apporté par la fa-
mille mondiale des frères est très apprécié de l’organisa-
tion et des congrégations qui en bénéficient.

16 En prenant en compte divers facteurs régionaux, la fi-
liale détermine dans quelles Salles du Royaume se réunis-
sent les congrégations. Elle décide aussi où et quand cons-
truire ou rénover des salles sur son territoire. Après une
catastrophe, des dispositions sont prises pour réparer les
Salles du Royaume endommagées et, si nécessaire, les ha-
bitations des frères et sœurs.

17 La filiale coordonne l’utilisation des volontaires qui ai-
dent à l’acquisition des terrains, à la conception des Salles
du Royaume, à l’obtention des permis, à la construction et

Tous dans
la congrégation
considèrent
comme un privilège
de participer
aux dépenses de
la Salle du Royaume
et de se proposer
pour la maintenir
propre et en bon état.
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à la maintenance. Comme la plupart des pays ont des be-
soins importants en Salles du Royaume, il faut de nom-
breux volontaires. Tous les proclamateurs baptisés qui
remplissent les conditions requises et désirent apporter
leur aide sont encouragés à remplir une demande et à
la remettre au comité de service de leur congrégation.
Les proclamateurs non baptisés peuvent participer à la
construction ou à la rénovation de leur propre Salle du
Royaume.

LA SALLE D’ASSEMBL
´
EES

18 Les premiers chrétiens se réunissaient généralement
en petits groupes. Il arrivait cependant qu’« une foule
considérable » se rassemble (Actes 11:26). Pareillement
aujourd’hui, les serviteurs de Jéhovah se retrouvent en
grand nombre pour les assemblées de circonscription et
régionales. Ces rassemblements ont souvent lieu dans des
installations louées ou, à défaut de bâtiments appropriés
ou disponibles, dans un lieu de culte acheté ou construit,
appelé Salle d’assemblées.

19 Parfois, la Salle d’assemblées est un bâtiment qu’on
a acquis puis rénové. Toutefois, le plus souvent, c’est une
salle construite sur un terrain acheté. La taille des Sal-
les d’assemblées varie selon les besoins locaux. La filiale
prend la décision d’acheter ou de construire un tel bâti-
ment seulement après en avoir soigneusement analysé le
coût et déterminé la fréquence d’utilisation.

20 En raison de la taille de certaines Salles d’assem-
blées, la filiale nomme des serviteurs à plein temps pour
en assurer la gestion et la maintenance. Des dispositions
sont prises pour que les circonscriptions effectuent le net-
toyage courant, le nettoyage semestriel et la maintenance
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préventive. Les frères retirent des bienfaits à se porter vo-
lontaires pour ces tâches. C’est pourquoi les congréga-
tions sont encouragées à soutenir ces dispositions de tout
cœur (Ps. 110:3 ; Mal. 1:10).

21 La Salle d’assemblées peut également être utili-
sée pour d’autres évènements théocratiques, par exem-
ple des sessions d’écoles bibliques ou des réunions spécia-
les pour les surveillants de circonscription. Comme la Salle
du Royaume, la Salle d’assemblées est un lieu de culte
dédié à Jéhovah. Lorsque nous nous y réunissons, no-
tre conduite, notre tenue et notre aspect général doivent
être aussi dignes que lorsque nous nous réunissons à la
Salle du Royaume pour adorer.

22 En cette période finale des derniers jours, les nouveaux
affluent rapidement vers l’organisation de Jéhovah. C’est
une preuve de sa bénédiction (Is. 60:8, 10, 11, 22). Nous
voulons donc soutenir les dispositions prises pour que
nous ayons des lieux de culte propres et confortables.
Nous montrons ainsi que nous attachons de la valeur au
rôle que jouent ces bâtiments pour nous permettre de nous
encourager les uns les autres, et ce d’autant plus que nous
voyons approcher le jour de Jéhovah.
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CONFORM
´
EMENT à la prophétie de Jésus sur les derniers

jours, les Témoins de Jéhovah portent le ministère de la
bonne nouvelle « jusque dans la région la plus lointaine
de la terre » (Actes 1:8 ; Mat. 24:14). Pour cela, ils don-
nent gratuitement de leur temps et de leurs forces afin de
communiquer des idées spirituelles. Persuadés que Jého-
vah subvient aux besoins de ses compagnons de travail,
ils continuent d’accorder la priorité à son Royaume (Mat.
6:25-34 ; 1 Cor. 3:5-9). Les résultats montrent clairement
que Jéhovah les approuve et les bénit.

LE SOUTIEN
`
A L’ŒUVRE MONDIALE

2 Quand ils voient notre œuvre et se rendent compte que
nous diffusons gratuitement des bibles et des publications
bibliques, certains se demandent comment tout cela est
possible. C’est vrai, l’impression et la production de bibles
et d’ouvrages bibliques ont un coût. Construire et entre-
tenir les Béthels où vivent les ministres religieux qui font
tourner les presses, supervisent la prédication ou contri-
buent d’autres façons aux progrès de la bonne nouvelle a
aussi un coût. De plus, les surveillants de circonscription,
les missionnaires affectés dans le territoire, les pionniers
spéciaux et les autres serviteurs spéciaux à plein temps re-
çoivent une aide matérielle pour pouvoir continuer leur ser-
vice. Il est évident que la prédication de la bonne nouvelle
à notre époque, sur les plans local et mondial, entraı̂ne de
grandes dépenses. D’où vient tout cet argent ?

CHAPITRE 12

Le soutien à l’œuvre du Royaume
sur les plans local et mondial
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3 Beaucoup de personnes qui apprécient l’œuvre mon-
diale d’enseignement biblique accomplie par les Témoins
de Jéhovah sont heureuses d’y contribuer par des dons.
Mais cette œuvre est principalement soutenue par les Té-
moins eux-mêmes, dont certains envoient directement des
offrandes volontaires à la filiale locale. Ils manifestent la
même bonne volonté que les serviteurs de Dieu de l’Anti-
quité qui ont généreusement soutenu la construction du
lieu de culte de Jéhovah (Ex. 35:20-29 ; 1 Chron. 29:9).
Certains dons sont faits par legs, tandis que d’autres sont
des offrandes, généralement modestes, venant de per-
sonnes, de congrégations et de circonscriptions. C’est
la somme de tous ces dons qui permet de poursuivre le
ministère.

4 Les Témoins de Jéhovah considèrent comme un privi-
lège d’utiliser leur argent et leurs autres ressources en fa-
veur de l’œuvre de prédication. Jésus et ses disciples gar-
daient une caisse d’où ils prenaient l’argent nécessaire à
leurs dépenses (Jean 13:29). La Bible parle de femmes qui
servaient Jésus et ses disciples (Marc 15:40, 41 ; Luc 8:3).
L’apôtre Paul acceptait avec gratitude l’aide matérielle
bienveillante que lui apportaient ceux qui se souciaient de
faire progresser la bonne nouvelle et qui désiraient contri-
buer à son ministère (Phil. 4:14-16 ; 1 Thess. 2:9). Les Té-
moins de Jéhovah suivent ces modèles de zèle et de gé-
nérosité. Ainsi, en tous lieux, des humains sincères peuvent
recevoir « l’eau de la vie gratuitement » (Rév. 22:17).

LE SOUTIEN
`
A LA CONGR

´
EGATION LOCALE

5 Les dépenses de la congrégation locale sont elles aussi
couvertes par des offrandes volontaires. Il n’y a ni quête,
ni cotisation obligatoire, ni sollicitation d’argent. Dans les
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lieux de réunion, des boı̂tes à offrandes permettent à cha-
cun de participer en donnant « comme il l’a résolu dans
son cœur » (2 Cor. 9:7).

6 L’argent des offrandes sert en premier lieu au fonction-
nement et à l’entretien de la Salle du Royaume. Mais le col-
lège des anciens peut décider d’en envoyer une partie à la
filiale locale des Témoins de Jéhovah pour qu’elle soit uti-
lisée en faveur de l’œuvre mondiale. La congrégation
adopte alors une résolution à cet effet. C’est ainsi que de
nombreuses congrégations font régulièrement des offran-
des pour l’œuvre mondiale. Lorsque tous sont conscients
que des besoins surviennent de temps à autre localement,
il n’est pas nécessaire de faire de fréquentes communica-
tions au sujet des offrandes.

LA GESTION DES OFFRANDES
7 Après chaque réunion, deux frères désignés par le col-

lège des anciens recueillent l’argent déposé dans les boı̂-
tes à offrandes et en établissent un reçu (2 Rois 12:9, 10 ;
2 Cor. 8:20). Le collège des anciens doit prendre des dis-
positions appropriées pour mettre cet argent en sûreté jus-
qu’à ce qu’il soit envoyé à la filiale ou utilisé pour les be-
soins de la congrégation. Cela peut nécessiter l’ouverture
d’un compte bancaire pour la congrégation. Le frère qui
gère les comptes prépare un avis mensuel pour informer
la congrégation, et tous les trois mois le coordinateur du
collège des anciens prévoit une vérification des comptes.

LE FINANCEMENT DES ASSEMBL
´
EES DE CIRCONSCRIPTION

8 Les dépenses occasionnées par les assemblées de cir-
conscription sont couvertes par les offrandes des Témoins
de la circonscription. Le lieu de l’assemblée est pourvu de
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boı̂tes recueillant les offrandes volontaires faites au profit
de la circonscription. Les comptes de celle-ci sont gérés
par un frère que désigne le surveillant de circonscription.

9 Dans l’idéal, les offrandes recueillies à chaque assem-
blée couvrent les dépenses engagées, l’excédent étant
versé sur le compte de la circonscription. S’il y a un défi-
cit à la fin d’une assemblée et que les fonds de la circons-
cription puissent le couvrir, il n’est pas nécessaire d’écrire
aux congrégations à ce propos. Toutefois, si ces fonds ne
suffisent pas à payer les dépenses occasionnées par l’as-
semblée ou à couvrir les premiers frais liés à l’assemblée
suivante (par exemple un acompte pour la réservation de
locaux), le surveillant de circonscription peut demander que
les congrégations soient informées du privilège qu’elles ont
de faire des offrandes. Chaque collège d’anciens doit exa-
miner la question et déterminer le montant de l’offrande que
la congrégation peut faire pour les fonds de la circonscrip-
tion. Ensuite, il présentera une résolution à ce propos.

10 Lorsqu’ils se réunissent à l’occasion d’une assemblée,
les anciens décident de la façon d’utiliser les fonds de la
circonscription. Leurs décisions portent sur les frais liés
à l’assemblée, l’achat de matériel pour la circonscription
et les dépenses du surveillant de circonscription ou du re-
présentant de la filiale. Ils peuvent envisager de faire des
dons pour l’œuvre mondiale, la construction de Salles du
Royaume dans le monde, une Salle d’assemblées de la ré-
gion ou un autre besoin important.

11 Toutes les décisions autres que celles relatives aux dé-
penses de fonctionnement courantes doivent faire l’ob-
jet de résolutions adoptées par les anciens. Ces résolutions
doivent mentionner des sommes précises et être présen-
tées pour approbation chaque fois que l’on utilise les fonds
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de la circonscription. Ces fonds
peuvent être confiés à la filiale
jusqu’à ce que la circonscrip-
tion en ait besoin. Le surveil-
lant de circonscription prévoit
une vérification des comptes
après chaque assemblée.

L’AIDE AUX PAUVRES
12 L’argent que Jésus et ses

disciples gardaient dans la
caisse servait entre autres à ai-
der les pauvres (Marc 14:3-5 ;
Jean 13:29). Cette responsabilité chrétienne est restée, car
Jésus a déclaré : « Toujours [...] vous avez les pauvres avec
vous » (Marc 14:7). Comment les Témoins de Jéhovah s’en
acquittent-ils aujourd’hui ?

13 Il arrive que des chrétiens fidèles de la congrégation
aient besoin d’une aide matérielle à cause d’un âge
avancé, d’une infirmité ou d’un évènement malheureux in-
dépendant de leur volonté. Des parents proches ou d’au-
tres membres de leur famille, ou bien d’autres personnes
qui l’apprennent peuvent se sentir poussés à les aider.
Cette attitude est conforme à ces paroles de l’apôtre Jean :
« Celui qui a les moyens d’existence de ce monde et voit
son frère dans le besoin et pourtant lui ferme l’accès de
ses tendres compassions, comment l’amour de Dieu de-
meure-t-il en lui ? Petits enfants, aimons, non pas en pa-
role ni avec la langue, mais en action et vérité » (1 Jean
3:17, 18 ; 2 Thess. 3:6-12). S’occuper des chrétiens fidèles
ayant besoin d’une aide matérielle fait partie du vrai culte
(Jacq. 1:27 ; 2:14-17).

Les Témoins
de Jéhovah
considèrent
comme un privilège
d’utiliser leur argent
et leurs autres
ressources
en faveur de l’œuvre
de prédication.
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14 Dans sa première lettre à Timothée, l’apôtre Paul a expli-
qué comment une aide matérielle peut être fournie à ceux
qui en sont dignes. Tu peux lire ses conseils en 1 Timothée
5:3-21. C’est d’abord à chaque chrétien de pourvoir aux
besoins de sa maisonnée. Les personnes âgées ou handi-
capées doivent être aidées par leurs enfants, leurs petits-
enfants ou d’autres parents proches. Parfois, elles peuvent
bénéficier d’aides sociales ou d’aides de l’

´
Etat ; des mem-

bres de leur famille ou d’autres personnes pourront les ai-
der à en faire la demande. Une situation peut exiger que la
congrégation dans son ensemble envisage de secourir cer-
tains frères et sœurs nécessiteux qui servent Dieu fidèle-
ment depuis longtemps. Si ces derniers n’ont pas de parents
proches ni d’autres membres de leur famille pour les soute-
nir et qu’ils ne puissent bénéficier d’une aide suffisante des
organismes publics, le collège des anciens peut faire des re-
commandations appropriées pour qu’on leur vienne en aide.
Les chrétiens considèrent comme un privilège de partager
leurs biens avec les nécessiteux.

15 La persécution, la guerre, un séisme, une inondation,
une famine ou d’autres malheurs fréquents en ces temps
critiques peuvent plonger un grand nombre de frères et
sœurs dans le besoin (Mat. 24:7-9). Les congrégations lo-
cales n’ayant peut-être rien à partager entre elles, le Col-
lège central coordonne les actions des frères d’autres
régions pour fournir le nécessaire. Cette disposition res-
semble à la façon dont les chrétiens d’Asie Mineure ont
procuré de la nourriture à leurs frères de Judée en temps
de famine (1 Cor. 16:1-4 ; 2 Cor. 9:1-5). En suivant leur
exemple, nous confirmons notre amour pour nos frères et
sœurs et nous nous montrons d’authentiques disciples de
Jésus Christ (Jean 13:35).
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LA DISTRIBUTION DES PUBLICATIONS
16 Les bibles et les publications bibliques jouent un rôle

important dans la diffusion du message du Royaume. Le
collège des anciens désigne en général un assistant minis-
tériel pour s’occuper du stock de publications de la congré-
gation, et un autre pour s’occuper des revues. Ces frè-
res prennent leurs responsabilités au sérieux. Ils tiennent
bien à jour les dossiers afin que les stocks soient suffisants
pour répondre aux besoins de la congrégation.

17 ´
Etant des chrétiens voués à Dieu, nous reconnaissons

que notre temps, nos capacités physiques et mentales,
nos talents, nos biens et même notre vie sont des dons
de Dieu qui doivent être utilisés à son service (Luc 17:10 ;
1 Cor. 4:7). En faisant bon usage de toutes nos ressources,
nous montrons la profondeur de notre amour pour Jého-
vah. Nous désirons l’honorer de nos choses de valeur, sa-
chant qu’il prend plaisir à tout don fait pour exprimer l’at-
tachement que nous lui vouons de toute notre âme (Prov.
3:9 ; Marc 14:3-9 ; Luc 21:1-4 ; Col. 3:23, 24). Jésus a
dit : « Vous avez reçu gratuitement, donnez gratuitement »
(Mat. 10:8). Quand nous donnons de nous-mêmes et de
nos ressources au service de Jéhovah, nous éprouvons en
retour une grande joie (Actes 20:35).
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LES serviteurs de Jéhovah ont l’obligation de refléter sa
gloire dans toutes leurs paroles et leurs actions. L’apôtre
Paul a fourni ce principe directeur : « Soit [...] que vous
mangiez, soit que vous buviez, soit que vous fassiez quel-
que autre chose, faites tout pour la gloire de Dieu » (1 Cor.
10:31). Cela demande de rester attaché aux normes jus-
tes de Jéhovah, qui reflètent sa personnalité parfaite (Col.
3:10). Nous devons devenir des imitateurs de Dieu en étant
un peuple saint (

´
Eph. 5:1, 2).

2 Attirant l’attention des chrétiens sur ce point, l’apôtre
Pierre a écrit : « Comme des enfants obéissants, cessez de
vous conformer aux désirs que vous aviez autrefois, dans
votre ignorance, mais, en accord avec le Saint qui vous a ap-
pelés, vous aussi devenez saints dans toute votre conduite,
parce qu’il est écrit : “Vous devez être saints, car je suis
saint” » (1 Pierre 1:14-16). Comme les Israélites du passé,
les membres de la congrégation chrétienne sont tenus de
préserver leur sainteté. Cela signifie qu’ils doivent rester
sans tache, n’être contaminés ni par le péché ni par l’esprit
du monde. Ils sont ainsi mis à part pour le service sacré
(Ex. 20:5).

3 Nous préservons notre sainteté en adhérant aux lois
et aux principes de Jéhovah, clairement énoncés dans
les Saintes

´
Ecritures (2 Tim. 3:16). En étudiant la Bible,

nous avons appris à connaı̂tre Jéhovah et ses voies, et nous
avons été attirés vers lui. Notre étude nous a convaincus de

CHAPITRE 13

« Faites tout
pour la gloire de Dieu »
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la nécessité de chercher d’abord le Royaume de Dieu et de
faire de l’accomplissement de sa volonté la priorité dans no-
tre vie (Mat. 6:33 ; Rom. 12:2). Il nous a alors fallu revêtir
la personnalité nouvelle (

´
Eph. 4:22-24).

LA PURET
´
E SPIRITUELLE ET MORALE

4 Il n’est pas toujours facile de rester attaché aux normes
justes de Jéhovah. Notre adversaire, Satan le Diable, cher-
che à nous détourner de la vérité. Les influences mauvaises
de ce monde et nos tendances pécheresses nous rendent
parfois les choses difficiles. Vivre en accord avec l’offrande
de notre personne à Dieu nous oblige à mener un combat
spirituel. Les

´
Ecritures nous disent de ne pas être surpris

en cas d’opposition ou d’épreuve. Nous devrons en effet
souffrir pour la justice (2 Tim. 3:12). Mais nous pouvons
être heureux quand nous rencontrons des épreuves, car
elles prouvent que nous faisons la volonté de Dieu (1 Pierre
3:14-16 ; 4:12, 14-16).

5 Bien que parfait, Jésus a appris l’obéissance de par les
choses qu’il a subies. Il n’a jamais cédé aux tentations de
Satan ni nourri d’aspirations propres à ce monde (Mat.
4:1-11 ; Jean 6:15). Pas une fois il n’a ne serait-ce qu’envi-
sagé de faire une compromission. Même si sa fidélité lui a
valu la haine du monde, il est resté attaché aux normes jus-
tes de Jéhovah. Peu avant sa mort, il a averti ses disciples
que le monde les haı̈rait, eux aussi. Depuis, les disciples de
Jésus connaissent la tribulation, mais sachant que le Fils de
Dieu a vaincu le monde, ils prennent courage (Jean 15:19 ;
16:33 ; 17:16).

6 Pour ne pas faire partie du monde, nous devons respec-
ter les normes justes de Jéhovah, comme notre Maı̂tre l’a fait.
Il nous faut non seulement nous garder de toute implication
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dans les affaires politiques et sociales du monde, mais en-
core résister à son climat moral décadent. Nous prenons au
sérieux le conseil donné en Jacques 1:21 : « Rejetez toute
saleté et ce qui surabonde : la méchanceté, et acceptez
avec douceur l’implantation de la parole qui peut sauver
vos âmes. » Par l’étude et l’assistance aux réunions, « la
parole » de vérité peut s’implanter dans notre esprit et no-
tre cœur, si bien que nous n’aurons même pas envie de ce
que le monde offre. Le disciple Jacques a écrit : « Ne sa-
vez-vous pas que l’amitié pour le monde est inimitié contre
Dieu ? Celui donc qui veut être ami du monde se constitue
ennemi de Dieu » (Jacq. 4:4). Voilà pourquoi la Bible nous
exhorte vivement à rester attachés aux normes justes de
Jéhovah et séparés du monde.

7 La Parole de Dieu nous met en garde contre toute con-
duite honteuse et immorale : « Que fornication et impureté
sous toutes ses formes ou avidité ne soient même pas men-
tionnées parmi vous, comme il convient à des saints » (

´
Eph.

5:3). Nous devons donc refuser de laisser notre esprit s’ar-
rêter sur des choses obscènes, honteuses ou dégradantes,
et nous ne permettons certainement pas à ces choses de
se glisser dans nos conversations. Nous prouvons ainsi que
nous voulons rester attachés aux normes morales justes et
pures de Jéhovah.

LA PROPRET
´
E PHYSIQUE

8 En plus de l’importance de la pureté morale et spiri-
tuelle, les chrétiens comprennent celle de la propreté phy-
sique. Dans l’antique Israël, le Dieu de sainteté exigeait que
le camp reste propre. Nous devons nous aussi être propres,
pour que Jéhovah « ne voie [...] rien d’inconvenant » chez
nous (Deut. 23:14).
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9 Dans la Bible, sainteté et
propreté physique sont étroite-
ment liées. Par exemple, Paul a
écrit : « Bien-aimés, purifions-
nous de toute souillure de la
chair et de l’esprit, parache-
vant la sainteté dans la crainte
de Dieu » (2 Cor. 7:1). Les chré-
tiens, hommes et femmes, doi-
vent donc s’efforcer de rester
propres en se lavant régulièrement et en lavant leurs vête-
ments. Même si la situation diffère d’un pays à un autre,
nous pouvons en général nous procurer assez d’eau et de
savon pour rester propres et veiller à ce que nos enfants le
soient également.

10 Du fait de notre activité de témoignage, nous sommes
habituellement connus là où nous vivons. Une maison pro-
pre, entretenue et en ordre, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur,
est en soi un témoignage pour les voisins. Toute la famille
peut y contribuer. Les frères doivent en particulier s’occu-
per de la maison et de ses alentours, sachant qu’un jardin
et une maison bien entretenus font bonne impression. En
faisant cela, ainsi qu’en étant à la tête dans le domaine spi-
rituel, les chefs de famille montrent qu’ils président bien leur
maisonnée (1 Tim. 3:4, 12). Les sœurs ont elles aussi la res-
ponsabilité de veiller à certaines choses, notamment à l’in-
térieur de la maison (Tite 2:4, 5). Des enfants bien élevés
font leur part en étant propres et soignés et en gardant leur
chambre nette et rangée. De cette façon, tous les mem-
bres de la famille cultivent ensemble des habitudes de pro-
preté dignes du monde nouveau que le Royaume de Dieu
dirigera.

Les serviteurs
de Jéhovah
ont l’obligation
de refléter sa gloire
dans toutes
leurs paroles
et leurs actions.
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11 Aujourd’hui, beaucoup de serviteurs de Jéhovah vont
aux réunions en voiture. De plus, pour la prédication, la voi-
ture est presque indispensable dans certaines régions. No-
tre véhicule doit être maintenu propre et en bon état. De
même que notre maison, il doit attester que nous apparte-
nons au peuple pur et saint de Jéhovah. Ce principe s’ap-
plique aussi à notre sac et à notre bible de prédication.

12 Notre tenue et notre aspect général doivent être confor-
mes aux principes divins. Il ne nous viendrait pas à l’esprit
de nous présenter devant un personnage important avec
des vêtements négligés ou trop décontractés. Ne devrions-
nous pas d’autant plus nous soucier de notre tenue lors-
que nous représentons Jéhovah en prédication ou sur l’es-
trade ? Notre aspect général et notre style vestimentaire
peuvent influencer l’idée que les autres se font du culte
de Jéhovah. Il ne conviendrait absolument pas que nous
manquions de modestie ou d’égards pour autrui (Mika 6:8 ;
1 Cor. 10:31-33 ; 1 Tim. 2:9, 10). Quand donc nous nous pré-
parons pour la prédication, les réunions de la congrégation,
les assemblées de circonscription ou de plus grands ras-
semblements, ayons présent à l’esprit ce que les

´
Ecritures

disent sur la propreté et la modestie. Nous voulons toujours
honorer et glorifier Jéhovah.

13 Les mêmes principes s’appliquent lorsque nous visitons
le siège mondial ou une filiale desTémoins de Jéhovah. Rap-
pelons-nous, le nom Béthel signifie « Maison de Dieu ». Par
conséquent, nous devons avoir dans ce lieu la même tenue
et la même conduite qu’aux réunions à la Salle du Royaume.

14 Nous voulons veiller à notre tenue et à notre aspect gé-
néral jusque dans nos activités de détente. Nous pourrions
nous demander : « Serais-je gêné de donner un témoignage
informel à cause de la façon dont je suis habillé ? »
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DES LOISIRS ET DES DIVERTISSEMENTS SAINS
15 Le repos et les loisirs sont nécessaires pour rester équi-

libré et en bonne santé. Un jour, Jésus a invité ses disciples
à venir avec lui dans un endroit isolé pour « [se reposer] un
peu » (Marc 6:31). Le repos ainsi que des loisirs ou des di-
vertissements sains offrent une agréable distraction. Ils nous
revigorent en vue de poursuivre nos activités habituelles.

16 Il existe tellement de formes de loisirs aujourd’hui que
les chrétiens doivent faire un tri, en exerçant la sagesse
divine dans leurs actions. Si les loisirs ont leur place, ils
ne sont cependant pas le plus important dans la vie. Nous
avons été avertis que, dans « les derniers jours », les hom-
mes seraient « amis des plaisirs plutôt qu’amis de Dieu »
(2 Tim. 3:1, 4). De nombreux prétendus loisirs ou divertis-
sements sont inacceptables pour ceux qui désirent rester
attachés aux normes justes de Jéhovah.

17 Les premiers chrétiens ont dû résister à l’environne-
ment malsain du monde qui les entourait, axé sur les plai-
sirs. Dans les cirques romains, les spectateurs se divertis-
saient en regardant les souffrances d’autrui. La violence,
des meurtres sanglants et l’immoralité sexuelle étaient mis
en scène pour distraire le peuple, mais les premiers chré-
tiens se tenaient à l’écart de ces choses. Aujourd’hui, bon
nombre des divertissements proposés par le monde se
composent des mêmes éléments et satisfont les bas ins-
tincts humains. « Pren[ons] donc bien garde » comment
nous marchons, nous détournant des divertissements cor-
rupteurs (

´
Eph. 5:15, 16 ; Ps. 11:5). Et même si un divertis-

sement n’est pas répréhensible en soi, c’est son ambiance
générale qui peut être inacceptable (1 Pierre 4:1-4).

18 Il y a des loisirs et des divertissements sains qui sont
convenables pour un chrétien. Les conseils bibliques et les
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suggestions équilibrées que l’on trouve dans nos publica-
tions ont été utiles à beaucoup.

19 Parfois, plusieurs familles sont invitées chez quelqu’un
pour passer un moment en compagnie chrétienne, ou bien
des frères et sœurs sont invités à un mariage ou à une
réception semblable (Jean 2:2). Les organisateurs doivent
se sentir personnellement responsables de ce qui se passe.
De toute évidence, lorsque de grands groupes se retrou-
vent, la prudence s’impose. L’atmosphère détendue en ce
genre d’occasion a amené certains à dépasser les limites
d’une conduite chrétienne digne en buvant ou en mangeant
à l’excès, ou même en commettant d’autres fautes graves.
Conscients de cela, des chrétiens avisés estiment sage de li-
miter la taille et la durée de telles réunions entre amis. Si des
boissons alcooliques sont servies, on en consommera avec
modération (Phil. 4:5). Si tout est fait pour que ces moments
soient sains et spirituellement revigorants, la nourriture et la
boisson ne seront pas la principale préoccupation.

20 L’hospitalité est une belle qualité (1 Pierre 4:9). Lors-
que nous invitons d’autres chrétiens chez nous pour parta-
ger un repas ou des rafraı̂chissements, et passer un mo-
ment agréable ensemble, nous ne voulons pas oublier les
défavorisés (Luc 14:12-14). Si c’est nous qui sommes invi-
tés, notre conduite doit être conforme au conseil donné en
Marc 12:31. Il est toujours bien de se montrer reconnaissant
pour la bonté d’autrui.

21 Les chrétiens se réjouissent des dons généreux de Dieu,
et de savoir qu’ils peuvent « mange[r] », « boi[re] » et
« voi[r] le bien pour tout [leur] dur travail » (Eccl. 3:12, 13).
Si nous « fai[sons] tout pour la gloire de Dieu », hôtes et in-
vités se remémoreront les moments passés ensemble avec
la satisfaction d’avoir été spirituellement revigorés.
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LES ACTIVIT
´
ES SCOLAIRES

22 Une instruction scolaire de base est utile aux enfants
de Témoins de Jéhovah. Ils ont à cœur d’apprendre à lire
et à écrire correctement. D’autres matières enseignées à
l’école peuvent servir aux jeunes en vue d’atteindre des ob-
jectifs spirituels. Durant leur scolarité, ils voudront faire des
efforts assidus pour « [se souvenir] de leur Grand Créa-
teur » en accordant la priorité aux choses spirituelles
(Eccl. 12:1).

23 Si tu es un jeune chrétien scolarisé, veille à ne pas fré-
quenter inutilement des jeunes non Témoins (2 Tim. 3:1, 2).
Jéhovah fournissant la protection nécessaire, tu peux faire
beaucoup pour échapper aux influences de ce monde (Ps.
23:4 ; 91:1, 2). Afin de te protéger, tire profit des disposi-
tions qu’il prend (Ps. 23:5).

24 Pour rester séparés du monde pendant leur scolarité,
la plupart des jeunes Témoins décident de ne pas partici-
per à des activités extrascolaires. Des camarades de classe
et des professeurs peuvent avoir du mal à le comprendre.
Toutefois, ce qui compte, c’est de plaire à Dieu. Tu dois
pour cela exercer ta conscience éduquée par la Bible et être
résolu à ne pas céder à l’esprit de compétition ni au na-
tionalisme propres au monde (Gal. 5:19, 26). Jeunes, en
écoutant les conseils bibliques de vos parents chrétiens et
en tirant profit des bonnes fréquentations dans la congré-
gation, vous pouvez rester attachés aux normes justes de
Jéhovah.

LE TRAVAIL ET LES RELATIONS COMMERCIALES
25 Les chefs de famille ont l’obligation biblique de pour-

voir aux besoins de leur maisonnée (1 Tim. 5:8). Toute-
fois, en tant que ministres chrétiens, ils comprennent que
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leur travail profane passe après le soutien des intérêts du
Royaume (Mat. 6:33 ; Rom. 11:13). En pratiquant l’attache-
ment à Dieu et en se contentant de la nourriture et du vê-
tement, ils s’épargnent les inquiétudes et les pièges qui ré-
sultent d’un mode de vie matérialiste (1 Tim. 6:6-10).

26 Tous les chrétiens voués à Dieu qui ont un travail pro-
fane doivent garder les principes bibliques présents à l’es-
prit. Gagner honnêtement sa vie implique de rejeter les pra-
tiques qui violent la loi de Dieu ou celle du pays (Rom.
13:1, 2 ; 1 Cor. 6:9, 10). Nous restons conscients des dan-
gers des mauvaises fréquentations.

´
Etant « soldat[s] de

Christ », nous nous abstenons de nous livrer à des activités
commerciales qui transgressent les normes divines, com-
promettent notre neutralité chrétienne ou menacent notre
spiritualité (Is. 2:4 ; 2 Tim. 2:3, 4). Nous nous gardons éga-
lement de tout lien avec l’ennemie religieuse de Dieu, « Ba-
bylone la Grande » (Rév. 18:2, 4 ; 2 Cor. 6:14-17).

27 Adhérer aux normes justes de Dieu nous retiendra de
nous servir de nos rassemblements théocratiques pour
promouvoir des projets commerciaux ou favoriser d’au-
tres intérêts personnels. Lorsque nous nous retrouvons
avec nos frères et sœurs lors des réunions chrétiennes ou
des assemblées, c’est exclusivement pour adorer Jéhovah.
Nous nous nourrissons à sa table spirituelle et bénéficions
d’« un échange d’encouragements » (Rom. 1:11, 12 ; Héb.
10:24, 25). Ces rassemblements doivent rester de nature
spirituelle.

RESTONS UNIS
28 Les normes justes de Jéhovah exigent aussi que ses

serviteurs « observe[nt] l’unité de l’esprit dans le lien de la
paix » (

´
Eph. 4:1-3). Plutôt que de chercher à se plaire à lui-
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même, chacun s’efforce de poursuivre ce qui est bon pour
les autres (1 Thess. 5:15). C’est certainement l’état d’esprit
que tu constates dans ta congrégation. Quels que soient
notre origine raciale, nationale ou sociale, notre niveau de
vie ou notre instruction, nous sommes tous guidés par les
mêmes normes justes. Même des observateurs extérieurs
remarquent cette caractéristique extraordinaire du peuple
de Jéhovah (1 Pierre 2:12).

29 Soulignant le fondement de l’unité, la Bible dit : « Il y a
un seul corps et un seul esprit, comme aussi vous avez été
appelés dans une seule espérance à laquelle vous avez été
appelés ; un seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême ;
un seul Dieu et Père de tous, qui est au-dessus de tous et
par tous et en tous » (

´
Eph. 4:4-6). Ces paroles nous inci-

tent à être unis dans la compréhension des dogmes fonda-
mentaux de la Bible et de ses enseignements plus profonds,
montrant ainsi que nous reconnaissons la souveraineté di-
vine. Sans conteste, Jéhovah a donné à ses serviteurs la
langue pure de la vérité, ce qui leur permet de le servir
épaule contre épaule (Tseph. 3:9).

30 L’unité et la paix de la congrégation chrétienne sont une
source de réconfort pour tous les adorateurs de Jéhovah.
Nous vivons la réalisation de cette promesse divine : « Je
les mettrai ensemble, les regroupant dans l’unité, comme
du petit bétail dans l’enclos » (Mika 2:12). Nous voulons
préserver notre paisible unité en restant attachés aux nor-
mes justes de Jéhovah.

31 Heureux ceux qui ont été admis dans la congrégation
pure de Jéhovah ! Porter son nom vaut tous les sacrifices.
Préservons nos précieuses relations avec lui, et efforçons-
nous de rester attachés à ses normes justes et de les re-
commander à d’autres (2 Cor. 3:18).
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CHAQUE année, des milliers de personnes affluent vers la
maison de Jéhovah, le culte pur, comme la Bible l’avait pro-
phétisé (Mika 4:1, 2). Quel bonheur de les accueillir dans « la
congrégation de Dieu » ! (Actes 20:28). Elles apprécient de
pouvoir servir Jéhovah à nos côtés et vivre dans l’environ-
nement pur et paisible qu’est notre paradis spirituel. L’esprit
saint de Dieu et les sages conseils de sa Parole nous ai-
dent à préserver la paix et la pureté de la congrégation (Ps.
119:105 ; Zek. 4:6).

2 En appliquant les principes de la Bible, nous revê-
tons « la personnalité nouvelle » (Col. 3:10). Nous pas-
sons sur les petits désaccords et les divergences
d’opinions. Voyant les choses comme Jéhovah, nous triom-
phons des influences du monde qui engendrent la division
et coopérons dans l’unité en tant que famille internationale
(Actes 10:34, 35).

3 Malgré tout, de temps à autre surgissent des difficultés
qui nuisent à la paix et à l’unité de la congrégation. Pour-
quoi ? Le plus souvent, parce que les conseils de la Bible
n’ont pas été appliqués. Nous devons toujours lutter contre
nos tendances imparfaites. Aucun de nous n’est sans pé-
ché (1 Jean 1:10). Quelqu’un peut faire un faux pas qui ris-
que d’introduire l’impureté morale ou spirituelle dans la con-
grégation. Nous pouvons offenser un compagnon par des
propos ou des actes irréfléchis, ou à l’inverse être blessé ou
choqué par ce que quelqu’un a dit ou fait (Rom. 3:23). Dans
de tels cas, que faire pour régler les choses ?

CHAPITRE 14

Préservons la paix et la pureté
de la congrégation
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4 Avec amour, Jéhovah prend tous ces éléments en
compte. Sa Parole donne des conseils sur ce qu’il faut faire
en cas de difficultés. Des bergers spirituels pleins d’amour,
les anciens, peuvent nous apporter une aide personnalisée.
En appliquant leurs conseils bibliques, nous pouvons retrou-
ver des relations paisibles avec autrui et garder l’approba-
tion de Jéhovah. Si nous sommes disciplinés ou repris pour
une faute, soyons convaincus que cette correction est une
expression de l’amour de notre Père céleste (Prov. 3:11, 12 ;
Héb. 12:6).

LE R
`
EGLEMENT DES DIFF

´
ERENDS MINEURS

5 Il arrive que des désaccords ou des difficultés mineurs
surgissent entre membres de la congrégation. Il faut les
régler rapidement dans un esprit d’amour fraternel (

´
Eph.

4:26 ; Phil. 2:2-4 ; Col. 3:12-14). Tu te rendras très probable-
ment compte que tu peux résoudre des problèmes person-
nels qui concernent tes relations avec un membre de la con-
grégation en suivant ce conseil de l’apôtre Pierre : « Ayez
les uns pour les autres un amour intense, parce que l’amour
couvre une multitude de péchés » (1 Pierre 4:8). La Bible
déclare : « Tous, nous trébuchons souvent » (Jacq. 3:2).
En appliquant la Règle d’or — faire pour les autres tout ce
que nous voudrions qu’ils fassent pour nous —, nous pou-
vons généralement pardonner et oublier les offenses mineu-
res (Mat. 6:14, 15 ; 7:12).

6 Si tu t’aperçois que quelqu’un a été offensé par ce que
tu as dit ou fait, tu dois prendre l’initiative de faire la paix
sans tarder. Rappelle-toi que ta relation avec Jéhovah aussi
en souffre. Jésus a conseillé à ses disciples : « Si donc tu
apportes ton présent à l’autel et que là tu te souviennes
que ton frère a quelque chose contre toi, laisse ton présent
là, devant l’autel, et va-t’en ; d’abord, fais la paix avec ton
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frère, et puis, quand tu seras revenu, offre ton présent »
(Mat. 5:23, 24). Peut-être y a-t-il eu un malentendu. Dans
ce cas, ouvre la voie au dialogue. Une bonne communica-
tion entre tous dans la congrégation contribue grandement
à éviter les malentendus et à résoudre les problèmes dus à
l’imperfection.

DONNER LES CONSEILS BIBLIQUES N
´
ECESSAIRES

7 Les surveillants jugent parfois nécessaire de conseiller
quelqu’un dans le but de rectifier son point de vue. Ce n’est
pas toujours facile. L’apôtre Paul a écrit aux chrétiens de
Galatie : « Frères, même si un homme fait un faux pas avant
de s’en rendre compte, vous qui avez des aptitudes spiri-
tuelles, cherchez à redresser un tel homme dans un esprit
de douceur » (Gal. 6:1).

8 Par leur activité pastorale, les anciens peuvent protéger
la congrégation de nombreux dangers spirituels et empê-
cher que des problèmes graves n’apparaissent. Ils font leur
possible pour que leur service en faveur de la congréga-
tion soit à la hauteur de ce que Jéhovah a promis par l’in-
termédiaire d’Isaı̈e : « Chacun devra être comme une ca-
chette contre le vent et une retraite contre la tempête de
pluie, comme des ruisseaux d’eau dans une terre aride,
comme l’ombre d’un rocher massif dans une terre épuisée »
(Is. 32:2).

NOTER LES D
´
ESORDONN

´
ES

9 L’apôtre Paul a averti que certains pourraient avoir une
influence malsaine sur la congrégation : « Nous vous ordon-
nons [...] de vous éloigner de tout frère qui marche de ma-
nière désordonnée et non selon la tradition que vous avez
reçue de nous. » Il a précisé ensuite : « Si quelqu’un n’obéit
pas à notre parole qui vous est parvenue grâce à cette
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lettre, notez cet homme, cessez
de le fréquenter, pour qu’il en
prenne honte. Et pourtant, ne
le considérez pas comme un en-
nemi, mais continuez à l’avertir
comme un frère » (2 Thess. 3:6,
14, 15).

10 Il arrive que, sans être cou-
pable de pratiquer un péché
grave pour lequel il pourrait
être expulsé de la congrégation,
quelqu’un manifeste un mépris flagrant pour les normes
divines qui doivent guider les chrétiens. Il peut s’agir, par
exemple, de quelqu’un d’extrêmement paresseux, critique
ou sale, ou bien d’une personne qui « se mêl[e] de ce qui
ne [la] regarde pas » (2 Thess. 3:11). Ce peut être aussi
quelqu’un qui cherche à profiter des autres sur le plan ma-
tériel ou qui se livre à des divertissements clairement in-
convenants. Une telle conduite désordonnée est assez grave
pour salir la réputation de la congrégation, et elle risque de
contaminer d’autres chrétiens.

11 Les anciens essaient d’abord d’aider une personne dés-
ordonnée par des conseils bibliques. Cependant, si elle con-
tinue à mépriser les principes de la Bible malgré des avertis-
sements répétés, ils peuvent décider qu’un discours de mise
en garde soit présenté devant la congrégation. Avec dis-
cernement, ils détermineront si la situation est assez grave
et perturbante pour justifier un discours de mise en garde.
L’orateur donnera des conseils appropriés relatifs à la con-
duite désordonnée, mais il ne nommera pas la personne
concernée. Ainsi, ceux qui connaissent la situation évoquée
dans le discours veilleront à limiter leurs contacts avec le

En préservant
la paix et la pureté
de la congrégation,
nous continuons
de faire briller
notre lumière,
la vérité relative
au Royaume.
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chrétien en question, même s’ils continueront de le côtoyer
dans un cadre spirituel, « l’averti[ssant] comme un frère ».

12 On peut espérer que l’attitude ferme des membres fidè-
les de la congrégation aidera le désordonné à prendre honte
de son comportement et l’incitera à changer. Quand il est
tout à fait évident qu’il a abandonné sa conduite désordon-
née, il n’est plus nécessaire de le considérer comme noté.

LE R
`
EGLEMENT DES OFFENSES GRAVES

13 ˆ
Etre disposé à passer sur les offenses et à pardonner

ne veut pas dire être indifférent aux mauvaises actions ni
les approuver. On ne peut attribuer toutes les fautes à l’im-
perfection héréditaire ; il n’est pas bon non plus de fermer
les yeux sur une faute qui va au-delà d’une offense mineure
(Lév. 19:17 ; Ps. 141:5). Sous l’alliance de la Loi, on consi-
dérait que certains péchés étaient plus graves que d’autres.
Il en va de même chez les chrétiens (1 Jean 5:16, 17).

14 Jésus a défini une procédure précise permettant de ré-
gler les problèmes graves survenant entre compagnons
chrétiens. Note ses différentes étapes : « Si ton frère com-
met un péché, [1] va exposer sa faute entre toi et lui seul.
S’il t’écoute, tu as gagné ton frère. Mais s’il n’écoute pas,
[2] prends avec toi une ou deux autres personnes, pour
que sur le dire de deux ou trois témoins toute affaire soit
établie. S’il ne les écoute pas, [3] parle à la congrégation.
S’il n’écoute pas non plus la congrégation, qu’il soit pour
toi comme un homme des nations et comme un collecteur
d’impôts » (Mat. 18:15-17).

15 ´
Etant donné l’exemple que Jésus a cité ensuite, en Mat-

thieu 18:23-35, il semble que l’un des péchés concernés
par Matthieu 18:15-17 soit lié à des questions d’argent ou
de propriété, par exemple le fait de ne pas rembourser
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un prêt ou d’escroquer quelqu’un. L’offense peut également
être une calomnie, qui nuit gravement à la réputation d’une
personne.

16 Si tu as la preuve qu’un membre de la congrégation a
commis un tel péché contre toi, ne sois pas prompt à al-
ler voir les anciens pour leur demander d’intervenir en ta
faveur. Comme Jésus l’a conseillé, parle d’abord avec celui
contre qui tu as un sujet de plainte. Essaie de régler l’affaire
seul à seul, sans y mêler quelqu’un d’autre. Remarque que
Jésus n’a pas dit : « Va une seule fois exposer sa faute. »
Si donc le pécheur n’a pas reconnu ses torts ni présenté
d’excuses, il serait bien d’envisager de revenir le voir plus
tard. Si la situation peut être résolue ainsi, il te sera sûre-
ment reconnaissant de ne pas avoir parlé de sa faute à d’au-
tres ni terni sa réputation dans la congrégation. Tu auras
« gagné ton frère ».

17 Si l’offenseur reconnaı̂t sa responsabilité, présente ses
excuses et prend des mesures pour réparer le tort causé,
il n’y a pas lieu d’aller plus loin. Bien que le péché ait été
grave, une offense de ce genre peut être réglée entre les
personnes concernées.

18 Si tu n’as pas pu gagner ton frère en exposant sa faute
« entre toi et lui seul », tu peux faire ce que Jésus a dit :
« Prends avec toi une ou deux autres personnes », et parle
de nouveau à ton frère. Ceux que tu prends avec toi doivent
eux aussi avoir l’objectif de gagner ton frère. Il est préféra-
ble que ce soient des témoins de la faute présumée.

`
A dé-

faut de témoins, tu peux décider de demander à une ou deux
personnes d’assister à l’entretien. Elles ont peut-être de
l’expérience dans le domaine en question et sont en mesure
de déterminer s’il y a vraiment eu faute. Des anciens choi-
sis comme témoins ne représentent pas la congrégation, car
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ils n’ont pas été spécialement désignés par le collège des
anciens à cette fin.

19 Si le problème n’a pas été résolu après des tentatives
répétées (tu as parlé seul à seul avec l’offenseur et tu es
allé le voir avec une ou deux autres personnes) et que tu
penses ne pas pouvoir passer sur l’offense, tu dois porter
la question devant les surveillants de la congrégation. N’ou-
blie pas que leur objectif est de préserver la paix et la pu-
reté de la congrégation. Une fois que tu as parlé aux an-
ciens, tu voudras laisser le problème entre leurs mains et
faire confiance à Jéhovah. Ne permets jamais à la conduite
de quelqu’un de te faire trébucher ou de te priver de ta joie
dans le service de Jéhovah (Ps. 119:165).

20 Les bergers du troupeau vérifieront les faits. S’il s’avère
que la personne a bien commis un péché grave contre toi
et qu’elle ne soit ni repentante ni désireuse de réparer ses
torts de façon raisonnable et appropriée, il peut être néces-
saire qu’un comité de surveillants l’expulse de la congréga-
tion. Il protège ainsi le troupeau et préserve la pureté de la
congrégation (Mat. 18:17).

LE R
`
EGLEMENT DES CAS DE FAUTE GRAVE

21 Pour certaines offenses graves, telles que l’immoralité
sexuelle, l’adultère, l’homosexualité, le blasphème, l’aposta-
sie, l’idolâtrie, etc., le pardon de la personne offensée n’est
pas suffisant (1 Cor. 6:9, 10 ; Gal. 5:19-21). La pureté spiri-
tuelle et morale de la congrégation étant menacée, de tels
péchés graves doivent être révélés aux anciens et traités par
eux (1 Cor. 5:6 ; Jacq. 5:14, 15). Des anciens peuvent appren-
dre qu’un péché a été commis soit par le chrétien concerné
qui vient se confesser, soit par un autre chrétien qui leur fait
part de ce qu’il sait (Lév. 5:1 ; Jacq. 5:16). Quelle que soit la
manière dont ils sont informés d’une faute grave commise
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par un membre baptisé de la congrégation, deux d’entre eux
doivent en premier lieu vérifier les faits. S’il s’avère que l’in-
formation qui leur a été communiquée est fondée et qu’il y
a des preuves qu’un péché grave a été commis, le collège
des anciens désigne un comité de discipline religieuse com-
posé d’au moins trois d’entre eux pour traiter l’affaire.

22 Les anciens veillent attentivement sur le troupeau afin
de le protéger contre tout élément spirituellement nuisible.
Ils s’efforcent aussi d’utiliser avec habileté la Parole de Dieu
pour reprendre quiconque commet une faute et l’aider à se
rétablir spirituellement (Jude 21-23). Cette façon de faire
est conforme aux instructions que l’apôtre Paul a données
à Timothée : « Je t’ordonne solennellement devant Dieu et
Christ Jésus, qui doit juger les vivants et les morts, [...] re-
prends, réprimande, exhorte, avec toute patience et avec art
d’enseigner » (2 Tim. 4:1, 2). Cela peut réclamer beaucoup
de temps, mais c’est un aspect du dur travail des anciens.
La congrégation apprécie leurs efforts et considère ces frè-
res comme « dignes d’un double honneur » (1 Tim. 5:17).

23 Chaque fois que la culpabilité d’un transgresseur est
établie, l’objectif premier des surveillants est de l’aider à
se remettre spirituellement. S’il est sincèrement repentant
et peut donc être aidé par les anciens, le blâme qu’ils lui
infligeront, que ce soit en privé ou devant toute personne
qui aurait témoigné au cours de l’audition de discipline re-
ligieuse, servira à le discipliner et à inspirer une crainte sa-
lutaire aux témoins (2 Sam. 12:13 ; 1 Tim. 5:20). Dans tous
les cas de blâme, des restrictions sont imposées au trans-
gresseur, ce qui peut l’aider à faire dorénavant des « sen-
tiers droits » pour ses pieds (Héb. 12:13). Ces restrictions
seront levées en temps utile, à mesure que son rétablisse-
ment spirituel deviendra évident.
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L’ANNONCE D’UN BL
ˆ
AME

24 Si un comité de discipline religieuse arrive à la conclu-
sion qu’une personne est repentante, mais que l’affaire ris-
que d’être connue dans la congrégation ou au-dehors, ou
si la congrégation doit se tenir en garde contre le transgres-
seur repentant, on fait une brève annonce lors de la réunion
Vie et ministère. Elle est formulée ainsi : « [Nom de la per-
sonne] a fait l’objet d’un blâme. » Elle doit être validée par
le coordinateur du collège des anciens.

L’EXCOMMUNICATION
25 Parfois, le transgresseur s’est endurci dans sa conduite

pécheresse et ne réagit donc pas favorablement aux efforts
visant à l’aider. Peut-être qu’au moment de l’audition de dis-
cipline religieuse, on ne constate pas suffisamment d’« œu-
vres qui conviennent à la repentance » (Actes 26:20). Que
faire alors ? Dans un tel cas, il est nécessaire d’excommu-
nier le transgresseur non repentant, le privant ainsi de la
communion avec le peuple pur de Jéhovah. L’influence né-
faste du transgresseur est ôtée de la congrégation, ce qui
préserve tant sa pureté morale et spirituelle que sa réputa-
tion (Deut. 21:20, 21 ; 22:23, 24). Quand il a appris la con-
duite honteuse d’un membre de la congrégation de Corin-
the, l’apôtre Paul a exhorté les anciens à « livr[er] un tel
homme à Satan [...], afin que l’esprit [de la congrégation]
soit sauvé » (1 Cor. 5:5, 11-13). Paul a également men-
tionné l’excommunication d’autres chrétiens du Ier siècle qui
s’étaient rebellés contre la vérité (1 Tim. 1:20).

26 Quand il est arrivé à la conclusion qu’un transgresseur
n’est pas repentant et doit être excommunié, un comité de
discipline religieuse doit l’informer de sa décision, en lui en
exposant clairement le ou les motifs bibliques. Il lui indi-
quera aussi que, s’il pense qu’une grave erreur de jugement
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a été commise et qu’il souhaite faire appel de la décision, il
doit le faire par écrit en en donnant clairement les raisons.`
A compter du moment où le comité l’a informé de sa déci-
sion, le transgresseur aura sept jours pour faire appel. Si
le collège des anciens reçoit une demande écrite d’appel, il
doit prendre contact avec le surveillant de circonscription,
qui choisira des anciens qualifiés pour constituer le comité
d’appel chargé de réexaminer l’affaire. Ces anciens feront
tout pour que l’audition d’appel ait lieu dans la semaine qui
suit la réception de la demande. S’il y a appel, l’annonce
de l’excommunication sera différée. Dans l’intervalle, la per-
sonne accusée ne pourra pas donner des commentaires ou
prononcer des prières lors des réunions, ni avoir de fonc-
tions particulières.

27 La possibilité de faire appel est une marque de bonté
envers la personne accusée, qui peut ainsi exprimer à nou-
veau ses sentiments. Par conséquent, si, délibérément, elle
ne se présente pas à l’audition d’appel, son excommunica-
tion sera annoncée après que des efforts raisonnables ont
été faits pour prendre contact avec elle.

28 Si le transgresseur ne souhaite pas faire appel, le co-
mité de discipline religieuse doit lui expliquer la nécessité
de se repentir et les pas qu’il peut faire pour être réintégré
en temps voulu. Cette démarche, à la fois utile et bienveil-
lante, doit être effectuée avec l’espoir que la personne chan-
gera de conduite et qu’avec le temps elle sera en mesure
de revenir dans l’organisation de Jéhovah (2 Cor. 2:6, 7).

L’ANNONCE D’UNE EXCOMMUNICATION
29 Quand il est nécessaire d’excommunier un transgresseur

qui n’est pas repentant, on fait une brève annonce, disant :
« [Nom de la personne] n’est plus Témoin de Jéhovah. » Il
n’y a pas lieu de donner des détails. L’annonce signale aux
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membres fidèles de la congrégation qu’ils doivent cesser de
fréquenter la personne désignée (1 Cor. 5:11). Elle doit être
validée par le coordinateur du collège des anciens.

LE RETRAIT VOLONTAIRE
30 L’expression « retrait volontaire » désigne la démarche

d’un membre baptisé de la congrégation qui renie délibéré-
ment son état de chrétien en déclarant ne plus vouloir être
considéré, ou connu, comme Témoin de Jéhovah. Ou bien il
renonce à sa place dans la congrégation chrétienne par ses
actes, par exemple en se joignant à une organisation pro-
fane dont les objectifs sont contraires aux enseignements
de la Bible et qui tombe par conséquent sous le jugement
de Jéhovah Dieu (Is. 2:4 ; Rév. 19:17-21).

31 `
A propos de ceux qui ont renoncé à leur foi chrétienne

à son époque, l’apôtre Jean a écrit : « Ils sont sortis de
chez nous, mais ils n’étaient pas de notre genre ; car s’ils
avaient été de notre genre, ils seraient demeurés avec nous »
(1 Jean 2:19).

32 Quand quelqu’un se retire volontairement, sa situation
devant Jéhovah est très différente de celle d’un chrétien
inactif, c’est-à-dire qui ne prêche plus. Un chrétien peut être
devenu inactif parce qu’il n’étudiait pas régulièrement la Pa-
role de Dieu ou que des difficultés personnelles ou la persé-
cution lui ont fait perdre son zèle pour le service de Jéhovah.`
A une telle personne, les anciens et d’autres membres de la
congrégation continuent d’apporter une aide spirituelle ap-
propriée (Rom. 15:1 ; 1 Thess. 5:14 ; Héb. 12:12).

33 Par contre, dans le cas où un chrétien se retire volon-
tairement, on fait une brève annonce pour informer la con-
grégation, en ces termes : « [Nom de la personne] n’est plus
Témoin de Jéhovah. » On adopte envers lui la même atti-

142 ORGANIS
´
ES POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH



tude qu’envers une personne excommuniée. L’annonce doit
être validée par le coordinateur du collège des anciens.

LA R
´
EINT

´
EGRATION

34 Une personne qui a été excommuniée ou qui s’est reti-
rée volontairement de la congrégation peut être réintégrée
si elle donne des signes manifestes de repentance et prouve
sur une période raisonnable qu’elle a abandonné sa con-
duite pécheresse. Elle montre qu’elle désire avoir de bon-
nes relations avec Jéhovah. Les anciens veillent à laisser
passer suffisamment de temps (de nombreux mois, une an-
née, voire davantage, selon la situation) pour que la per-
sonne excommuniée démontre que son repentir est sincère.
Quand le collège des anciens reçoit une demande écrite de
réintégration, c’est si possible le comité de discipline reli-
gieuse initial qui s’entretiendra avec la personne. Le comité
doit évaluer si elle a produit des « œuvres qui conviennent
à la repentance » et décider de la réintégrer ou non à ce
moment-là (Actes 26:20).

35 Si la personne qui demande sa réintégration a été
excommuniée dans une autre congrégation, un comité de
discipline religieuse local doit se réunir avec elle et examiner
sa requête. Ensuite, il communiquera avec le collège des an-
ciens de la congrégation qui a excommunié cette personne
et lui fera ses recommandations. Les comités concernés co-
opéreront pour s’assurer que tous les faits sont réunis, afin
d’arriver à une décision juste. Toutefois, c’est le comité de
discipline religieuse initial qui décidera de réintégrer ou non
la personne. Si certains membres de ce comité ne sont plus
dans la congrégation ou ne remplissent plus les conditions
requises, d’autres anciens de la congrégation initiale peu-
vent être désignés pour les remplacer.
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L’ANNONCE D’UNE R
´
EINT

´
EGRATION

36 Si le comité de discipline religieuse est convaincu que la
personne excommuniée est sincèrement repentante et doit
être réintégrée, on fait une annonce dans la congrégation où
elle a été excommuniée. Si la personne est à présent dans
une autre congrégation, l’annonce y est faite aussi. Celle-ci
est simplement formulée ainsi : « [Nom de la personne] a été
réintégré(e) parmi les Témoins de Jéhovah. » Elle doit être
validée par le coordinateur du collège des anciens.

QUAND UNE FAUTE GRAVE EST COMMISE
PAR UN ENFANT MINEUR BAPTIS

´
E

37 Une faute grave commise par un enfant mineur bap-
tisé doit être signalée aux anciens. Quand ceux-ci traitent
ce genre d’affaire, il est préférable que les parents bapti-
sés soient présents. Ils voudront coopérer avec le comité de
discipline religieuse en ne cherchant pas à éviter à l’enfant
une mesure disciplinaire nécessaire. Tout comme avec les pé-
cheurs adultes, le comité de discipline religieuse s’efforce de
reprendre et de rétablir le transgresseur. Toutefois, si le jeune
ne se repent pas, une mesure d’excommunication est prise.

QUAND UNE FAUTE GRAVE EST COMMISE
PAR UN PROCLAMATEUR NON BAPTIS

´
E

38 Que faut-il faire lorsqu’un proclamateur non baptisé
commet une faute grave ? Puisqu’il n’est pas un membre
baptisé de la congrégation, il ne peut pas à proprement par-
ler être excommunié. Cela dit, peut-être n’a-t-il pas pleine-
ment compris les normes bibliques ; des conseils bienveil-
lants peuvent l’aider à faire des « sentiers droits » pour ses
pieds (Héb. 12:13).

39 Si un transgresseur non baptisé ne se repent pas après
que deux anciens se sont entretenus avec lui et ont essayé
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de l’aider, il est nécessaire d’en informer la congrégation.
On fait une brève annonce, disant : « [Nom de la personne]
n’est plus considéré(e) comme un proclamateur (une procla-
matrice) non baptisé(e). » La congrégation considère alors
le transgresseur comme une personne du monde. Bien qu’il
ne soit pas excommunié, les chrétiens sont prudents dans
leurs contacts avec lui (1 Cor. 15:33). Aucune fiche d’acti-
vité de prédication ne sera acceptée de sa part.

40 Avec le temps, quelqu’un (adulte ou mineur) qui n’est
plus proclamateur non baptisé peut souhaiter le redevenir.
Dans ce cas, deux anciens s’entretiendront avec lui pour
s’assurer de ses progrès spirituels. S’il remplit les conditions
requises, on fait une brève annonce, disant : « [Nom de la
personne] est de nouveau considéré(e) comme un procla-
mateur (une proclamatrice) non baptisé(e). »

J
´
EHOVAH B

´
ENIT UN CULTE PACIFIQUE ET PUR

41 Tous ceux qui fréquentent la congrégation de Jéhovah
aujourd’hui peuvent se réjouir de la prospérité spirituelle
qu’il accorde à son peuple. Nos prés spirituels sont vrai-
ment riches et les eaux rafraı̂chissantes de la vérité abon-
dent. Nous bénéficions aussi des soins protecteurs que Jé-
hovah dispense par le moyen de l’organisation théocratique
dirigée par Christ (Ps. 23 ; Is. 32:1, 2).

ˆ
Etre dans le paradis

spirituel en ces derniers jours difficiles nous donne un sen-
timent de sécurité.

42 En préservant la paix et la pureté de la congrégation,
nous continuons de faire briller notre lumière, la vérité rela-
tive au Royaume (Mat. 5:16 ; Jacq. 3:18). Avec la bénédic-
tion de Jéhovah, nous aurons la joie de voir encore de nom-
breuses personnes apprendre à le connaı̂tre et se joindre à
nous pour faire sa volonté.
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IL EST essentiel de nous soumettre à Jéhovah, le Souve-
rain de l’univers, si nous voulons être organisés pour faire
sa volonté. Nous reconnaissons l’autorité de son Fils sur la
congrégation chrétienne et respectons le principe de l’au-
torité dans d’autres domaines de notre vie. Une telle sou-
mission à la théocratie procure des bienfaits à tous les
concernés.

2 La notion de soumission à une autorité établie est ap-
parue pour les humains dans le jardin d’

´
Eden. Elle ressort

des ordres de Dieu rapportés en Genèse 1:28 et 2:16, 17.
Les créatures inférieures devaient être soumises aux hu-
mains, et Adam et

`
Eve devaient se soumettre à la volonté

et à l’autorité de Dieu. L’obéissance à l’autorité divine pro-
duirait la paix et l’ordre. Le principe de l’autorité a plus
tard été mis en évidence en 1 Corinthiens 11:3. L’apôtre
Paul a écrit : « Je veux que vous sachiez que le chef de
tout homme, c’est le Christ ; et le chef de la femme, c’est
l’homme ; et le chef du Christ, c’est Dieu. » Dans cet or-
dre de choses, chacun à l’exception de Jéhovah est sou-
mis à une autorité.

3 Aujourd’hui, la plupart des gens ne reconnaissent ni
ne respectent le principe de l’autorité. Pourquoi ? Le pro-
blème est apparu en

´
Eden quand les parents de l’huma-

nité ont choisi de se soustraire à l’autorité souveraine
de Dieu (Gen. 3:4, 5). Ils n’ont toutefois pas obtenu une
plus grande liberté. Au contraire, ils sont devenus esclaves

CHAPITRE 15

Les bienfaits
de la soumission à la théocratie
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d’une créature spirituelle méchante, Satan le Diable. La ré-
bellion originelle a éloigné les humains de Dieu (Col. 1:21).
En conséquence, la majorité d’entre eux à notre époque
sont encore au pouvoir du méchant (1 Jean 5:19).

4 En apprenant la vérité renfermée dans la Parole de Dieu
et en nous y conformant, nous avons été libérés de l’in-
fluence de Satan.

´
Etant des Témoins voués et baptisés,

nous acceptons Jéhovah comme le Souverain de notre vie.
De même que le roi David, nous considérons que Jéhovah
est « chef au-dessus de tout » (1 Chron. 29:11). Nous con-
fessons humblement : « Sachez que Jéhovah est Dieu. C’est
lui qui nous a faits, et non pas nous. Nous sommes son
peuple et les brebis de son pâturage » (Ps. 100:3). Nous
reconnaissons que Jéhovah est grand et qu’il mérite notre
soumission totale, parce qu’il a créé toutes choses (Rév.
4:11). Ministres du vrai Dieu, nous suivons Jésus Christ, qui
a laissé un exemple parfait de soumission à Dieu.

5 Qu’a appris Jésus des choses subies lorsqu’il était sur
terre ? Hébreux 5:8 répond : « Bien qu’il fût Fils, il a ap-
pris l’obéissance de par les choses qu’il a subies. » Effec-
tivement, Jésus est resté fidèlement soumis à son Père cé-
leste, même dans l’adversité. De plus, il n’a rien fait de sa
propre initiative. Il n’a pas parlé en tirant ce qu’il ensei-
gnait de son propre fonds, ni n’a cherché sa propre gloire
(Jean 5:19, 30 ; 6:38 ; 7:16-18). Durant son ministère, il a
pris plaisir à faire la volonté de son Père, même si cela lui
a valu de l’opposition et la persécution (Jean 15:20). Jésus
s’est montré soumis à Dieu et « s’est humilié lui-même »
jusqu’à « la mort sur un poteau de supplice ». Sa soumis-
sion totale à Jéhovah a apporté de nombreux bienfaits : le
salut éternel de l’humanité, sa propre élévation et la gloire
pour son Père (Phil. 2:5-11 ; Héb. 5:9).
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DOMAINES O
`
U S’EXERCE

LA SOUMISSION
`
A LATH

´
EOCRATIE

6 Lorsque nous nous soumet-
tons à Jéhovah en faisant sa
volonté, nous nous épargnons
bon nombre des inquiétudes
et des déceptions qu’éprou-
vent ceux qui refusent de se soumettre à sa souverai-
neté. Notre adversaire, le Diable, cherche sans cesse à
nous dévorer. Nous serons délivrés du méchant si nous
nous opposons à lui et si nous nous humilions devant
Jéhovah par une soumission volontaire (Mat. 6:10, 13 ;
1 Pierre 5:6-9).

7 Au sein de la congrégation chrétienne, nous reconnais-
sons la direction de Christ et l’autorité qu’il a donnée à
« l’esclave fidèle et avisé ». Cela influence notre état d’es-
prit et notre conduite les uns envers les autres. La sou-
mission à Dieu nous pousse à obéir à sa Parole dans tous
les aspects de notre culte. Cette obéissance touche notre
ministère, notre assistance et notre participation aux ré-
unions, nos relations avec les anciens et notre coopération
avec les dispositions organisationnelles (Mat. 24:45-47 ;
28:19, 20 ; Héb. 10:24, 25 ; 13:7, 17).

8 Notre soumission à Dieu contribue à la paix, à la sé-
curité et au bon ordre de la congrégation chrétienne. Les
qualités de Jéhovah sont reflétées par ses sujets fidèles
(1 Cor. 14:33, 40). Notre expérience de son organisation
nous pousse à exprimer les mêmes sentiments que le roi
David. Après avoir remarqué le contraste entre les servi-
teurs de Jéhovah et les méchants, il s’est exclamé joyeuse-
ment : « Heureux le peuple dont le Dieu est Jéhovah ! »
(Ps. 144:15).

La soumission
à la théocratie
touche tous les
aspects de la vie.
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9 Dans le mariage et la famille, « le chef de la femme,
c’est l’homme ». En même temps, les hommes doivent être
soumis à Christ, tandis que le chef de Christ, c’est Dieu
(1 Cor. 11:3). Les femmes doivent être soumises à leurs
maris, et les enfants à leurs parents (

´
Eph. 5:22-24 ; 6:1).

Lorsque chaque membre d’une famille respecte le principe
de l’autorité, il en résulte la paix.

10 Un mari doit exercer son autorité avec amour, à l’exem-
ple de Christ (

´
Eph. 5:25-29). Lorsqu’il n’abuse pas de son

autorité et qu’il n’y renonce pas non plus, sa femme et ses
enfants se soumettent à lui avec joie. Le rôle de la femme
est d’être une aide qui correspond à son mari (Gen. 2:18).
En le soutenant avec patience et en le respectant, elle gagne
son approbation et rend gloire à Dieu (1 Pierre 3:1-4). Quand
maris et femmes suivent les conseils bibliques sur l’autorité,
ils sont pour leurs enfants un exemple de soumission à Dieu.

11 Notre soumission à Dieu influe aussi sur notre façon
de considérer « les autorités supérieures », « placées de
par Dieu dans leurs positions relatives » (Rom. 13:1-7). En
citoyens respectueux des lois, les chrétiens paient les im-
pôts, rendant ainsi « les choses de César à César, mais
les choses de Dieu à Dieu » (Mat. 22:21).

´
Etant soumis et

obéissants aux autorités dûment établies concernant tout
ce qui n’entre pas en conflit avec la loi juste de Jéhovah,
nous pouvons diriger nos efforts et nos forces vers l’œu-
vre de prédication (Marc 13:10 ; Actes 5:29).

12 La soumission à la théocratie touche tous les aspects
de la vie. Avec les yeux de la foi, nous voyons le jour où
tous les humains seront soumis à Jéhovah Dieu (1 Cor.
15:27, 28). Que de bénédictions attendent ceux qui recon-
naissent joyeusement sa souveraineté et lui resteront sou-
mis pour l’éternité !
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PENDANT 1500 ans, Israël a été le peuple qui portait le nom
de Dieu. Puis Jéhovah « s’est occupé des nations pour tirer
d’entre elles un peuple pour son nom » (Actes 15:14). Les
membres du peuple pour le nom de Jéhovah seraient ses té-
moins, unis dans la pensée et l’action où qu’ils vivent sur la
terre. Ils seraient rassemblés grâce à la mission que Jésus
a confiée à ses disciples : « Allez donc et faites des disciples
de gens d’entre toutes les nations, les baptisant au nom du
Père et du Fils et de l’esprit saint, leur enseignant à obser-
ver tout ce que je vous ai commandé » (Mat. 28:19, 20).

2 En te vouant à Jéhovah et en te faisant baptiser, tu es de-
venu un disciple de Jésus Christ. Tu fais partie d’une famille
internationale unie de chrétiens, qui ne laissent pas les dif-
férences nationales, tribales ou économiques les diviser (Ps.
133:1). En conséquence, tu aimes et respectes tes compa-
gnons dans la congrégation. Certains sont d’une autre race
ou nationalité que toi, ou ont reçu une instruction différente
de la tienne, et pour ces raisons, tu n’aurais peut-être jamais
accepté de les côtoyer auparavant. Le lien d’amour fraternel
qui vous unit aujourd’hui est bien plus fort que toute autre re-
lation qui puisse exister, qu’elle soit amicale, religieuse ou fa-
miliale (Marc 10:29, 30 ; Col. 3:14 ; 1 Pierre 1:22).

UN CHANGEMENT DE MENTALIT
´
E

3 Ceux qui ont du mal à surmonter des préjugés enracinés
d’ordre racial, politique, social ou autre peuvent penser aux
premiers chrétiens d’origine juive, qui ont dû se défaire des
préjugés religieux juifs à l’égard des gens de toutes les au-
tres nations. Quand il a ordonné à Pierre d’aller chez le cen-

CHAPITRE 16

Une famille unie de frères
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turion romain Corneille, Jéhovah l’a préparé avec bonté à
cette mission (Actes, chap. 10).

4 Dans une vision, Pierre a reçu l’ordre de tuer et de man-
ger des animaux impurs pour les Juifs du point de vue rituel.
Quand il a objecté, une voix venue du ciel lui a dit : « Cesse
d’appeler souillées les choses que Dieu a purifiées » (Actes
10:15). Il a fallu cette intervention divine pour préparer men-
talement Pierre à la mission qu’il était sur le point de rece-
voir, celle de rendre visite à un homme des nations. Après
avoir obéi aux instructions de Jéhovah, Pierre a déclaré à
ceux qui étaient rassemblés : « Vous savez bien comme il
est illicite pour un Juif de se joindre à un homme d’une au-
tre race ou de l’approcher ; et pourtant Dieu m’a montré que
je ne devais appeler aucun homme souillé ou impur. Voilà
pourquoi je suis venu, oui sans faire d’objection, quand on
m’a envoyé chercher » (Actes 10:28, 29). Pierre a ensuite vu
la preuve que Jéhovah approuvait Corneille et sa maisonnée.

5 Saul de Tarse, un Pharisien très instruit, a dû s’humilier
pour fréquenter des personnes qu’il lui était auparavant im-
pensable de côtoyer. Il a même dû recevoir des instructions
de leur part (Actes 4:13 ; Gal. 1:13-20 ; Phil. 3:4-11). Nous
pouvons imaginer les changements qu’ont dû opérer dans
leur mentalité Sergius Paulus, Dionysius, Damaris, Philémon,
Onésime et d’autres quand ils ont accepté la bonne nouvelle
et sont devenus disciples de Jésus Christ (Actes 13:6-12 ;
17:22, 33, 34 ; Philém. 8-20).
PR

´
ESERVONS NOTRE UNIT

´
E INTERNATIONALE

6 Nul doute que l’amour des frères et sœurs de la congré-
gation a contribué à t’attirer vers Jéhovah et son organi-
sation. Tu as observé cette marque incontestable des vrais
disciples de Jésus Christ, comme il l’a lui-même déclaré :
« Je vous donne un commandement nouveau : que vous
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vous aimiez les uns les autres ;
comme je vous ai aimés, que
vous aussi vous vous aimiez les
uns les autres. Par là tous sau-
ront que vous êtes mes disci-
ples, si vous avez de l’amour
entre vous » (Jean 13:34, 35).
Tu en es venu à aimer encore
plus Jéhovah et son organisa-
tion quand tu as compris que
l’amour dans la congrégation
ne fait que refléter l’amour qui
existe au sein de la famille internationale des frères. Tu vis
la réalisation d’une prophétie biblique annonçant le rassem-
blement, dans les derniers jours, de personnes qui adore-
raient Jéhovah dans la paix et l’unité (Mika 4:1-5).

7 Vu les nombreuses causes de division aujourd’hui, qui
aurait cru possible d’unir des gens « de toutes nations et tri-
bus et peuples et langues » ? (Rév. 7:9). Songe aux différen-
ces qui séparent les personnes appartenant à une société
à la pointe de la technologie et celles qui sont attachées à
d’anciennes coutumes tribales. Ou encore aux rivalités reli-
gieuses entre hommes de même race et de même natio-
nalité. Avec la montée du nationalisme, les humains sont
plus divisés que jamais sur le plan politique. Enfin, étant
donné les inégalités économiques et les innombrables au-
tres causes de division, unir des gens de toutes nations, lan-
gues, groupes et classes dans un lien indéfectible d’amour
et de paix est un miracle que seul le Dieu Tout-Puissant peut
opérer (Zek. 4:6).

8 Mais cette unité est une réalité, et lorsque tu es devenu
unTémoin de Jéhovah baptisé, tu es entré dans une telle fa-

Tu fais partie
d’une famille
internationale unie
de chrétiens,
qui ne laissent pas
les différences
nationales, tribales
ou économiques
les diviser.
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mille. Puisque tu bénéficies de cette unité, tu as la respon-
sabilité de contribuer à la préserver. Tu peux le faire en te-
nant compte des paroles de l’apôtre Paul en Galates 6:10 :
« Tant que nous disposons pour cela d’un temps favorable,
pratiquons envers tous ce qui est bon, mais surtout envers
ceux qui nous sont apparentés dans la foi. » Nous suivons
également ce conseil : « Ne fai[tes] rien par esprit de dis-
pute ni par désir de vous mettre en avant, mais estim[ez],
avec humilité, que les autres sont supérieurs à vous, ayant
l’œil non pas uniquement sur vos propres affaires, par inté-
rêt personnel, mais aussi, par intérêt personnel, sur celles
des autres » (Phil. 2:3, 4). Tant que nous nous efforcerons
de voir nos frères et sœurs comme Jéhovah les voit et non
d’après les apparences, nous continuerons d’avoir des rela-
tions paisibles et heureuses avec eux (

´
Eph. 4:23, 24).

SOUCIONS-NOUS LES UNS DES AUTRES
9 Comme l’apôtre Paul l’a illustré, la congrégation n’est

pas divisée, mais ses membres ont un égal souci les uns des
autres (1 Cor. 12:14-26). Ce qui touche certains dans notre
famille internationale touche tous les serviteurs de Dieu. Les
grandes distances qui nous séparent peut-être de nos frè-
res ne nous empêchent pas de nous soucier d’eux. Quand
certains sont persécutés, nous en sommes tous profondé-
ment affligés. Quand d’autres sont dans le besoin ou subis-
sent une catastrophe naturelle, une guerre ou un conflit ci-
vil, nous nous empressons de trouver des moyens de les
aider spirituellement et matériellement (2 Cor. 1:8-11).

10 Nous devons tous prier pour nos frères et sœurs cha-
que jour. Certains sont exposés à des tentations. D’autres
connaissent des souffrances peut-être notoires. D’autres
encore se heurtent à une opposition, plus ou moins inaper-
çue, de la part de collègues ou au sein d’un foyer mixte sur
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le plan religieux (Mat. 10:35, 36 ; 1 Thess. 2:14). Cela nous
soucie parce que nous formons une famille internationale
(1 Pierre 5:9). Parmi nous, il en est qui travaillent dur dans
le service de Jéhovah, donnant l’exemple dans la prédica-
tion et au sein des congrégations. Citons aussi les frères qui
ont la responsabilité de superviser l’œuvre mondiale. Tous
ont besoin de nos prières ; par elles, nous démontrons no-
tre amour et notre intérêt sincère pour eux, même lorsque
nous ne pouvons rien faire d’autre personnellement pour les
aider (

´
Eph. 1:16 ; 1 Thess. 1:2, 3 ; 5:25).

11 ´
Etant donné l’agitation qui règne en ces derniers jours,

les serviteurs de Jéhovah doivent être prêts à s’entraider.
Parfois, des catastrophes naturelles, comme un séisme ou
une inondation, nécessitent des opérations de secours de
grande envergure et une importante aide matérielle. Les
chrétiens du Ier siècle ont laissé un bel exemple sous ce rap-
port. Lorsque les frères de Judée ont été touchés par une fa-
mine, les disciples d’autres régions, se souvenant du conseil
de Jésus, ont été heureux de leur envoyer des dons maté-
riels (Actes 11:27-30 ; 20:35). L’apôtre Paul a organisé les
secours pour que tout se fasse avec ordre (2 Cor. 9:1-15).
De nos jours, lorsque nos frères et sœurs sont victimes des
circonstances et ont besoin d’une aide matérielle, nous som-
mes prompts à réagir, en tant qu’organisation ou individus,
en fournissant le nécessaire.

MIS
`
A PART POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH

12 Notre famille internationale unie est organisée pour
faire la volonté de Jéhovah.

`
A notre époque, sa volonté

est que la bonne nouvelle du Royaume soit prêchée sur
toute la terre en témoignage pour toutes les nations (Mat.
24:14). Il veut que, tout en accomplissant cette œuvre, nous
ayons une conduite conforme à ses normes morales élevées
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(1 Pierre 1:14-16). Soyons disposés à nous soumettre les uns
aux autres et à travailler aux progrès de la bonne nouvelle
(
´
Eph. 5:21). C’est plus que jamais le moment, non pas de

rechercher nos propres intérêts, mais d’accorder la priorité
au Royaume de Dieu (Mat. 6:33). Si nous gardons cela pré-
sent à l’esprit et collaborons pour la cause de la bonne nou-
velle, nous en retirerons joie et satisfaction aujourd’hui et,
finalement, des bénédictions éternelles.

13 LesTémoins de Jéhovah sont un peuple unique, mis à part
du reste des humains, un peuple pur, zélé dans le service de
Dieu (Tite 2:14). Le culte de Jéhovah nous rend différents. Non
seulement nous travaillons épaule contre épaule avec nos frè-
res du monde entier, mais nous parlons la seule langue de la
vérité et agissons en accord avec cette vérité. C’est ce que
Jéhovah a prédit par l’intermédiaire de son prophète Tsepha-
nia : « Je changerai la langue des peuples en une langue pure,
pour qu’ils invoquent tous le nom de Jéhovah, pour qu’ils le
servent épaule contre épaule » (Tseph. 3:9).

14 Tsephania a ensuite décrit sous inspiration divine la fa-
mille internationale de frères devenue aujourd’hui réalité :
« Quant à ceux qui resteront d’Israël, ils ne commettront pas
d’injustice et ne diront pas de mensonge, et il ne se trouvera
pas dans leur bouche une langue rusée ; car ils pâtureront et
s’étendront réellement, et il n’y aura personne qui les fasse
trembler » (Tseph. 3:13). Parce que nous comprenons la Pa-
role de vérité venant de Jéhovah, et que nous avons renou-
velé notre intelligence et conformé notre mode de vie aux
normes divines, nous pouvons œuvrer dans l’unité. Nous ac-
complissons des choses qui semblent impossibles à ceux qui
ont un point de vue humain. Nous formons assurément un
peuple particulier, le peuple de Dieu, qui l’honore sur toute
la terre (Mika 2:12).
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LE DISCIPLE Jacques a écrit : « Approchez-vous de Dieu,
et il s’approchera de vous » (Jacq. 4:8). En effet, Jéhovah
n’est ni trop élevé ni trop éloigné pour entendre ce que lui
expriment des humains imparfaits (Actes 17:27). Comment
nous approcher de lui ? En bâtissant une relation étroite
avec lui grâce à des prières ferventes (Ps. 39:12). Nous pou-
vons aussi cultiver l’intimité avec Dieu en étudiant régulière-
ment sa Parole, la Bible. Cela nous permet d’apprendre à le
connaı̂tre, ainsi que ses desseins et sa volonté à notre égard
(2 Tim. 3:16, 17). De cette façon, nous en venons à l’aimer
et acquérons la crainte salutaire de lui déplaire (Ps. 25:14).

2 Toutefois, on ne peut être proche de Jéhovah que par
l’intermédiaire de son Fils, Jésus (Jean 17:3 ; Rom. 5:10).
Aucun humain ne sera jamais en mesure de mieux nous
éclairer sur la pensée de Jéhovah que Jésus. Il connaissait
si intimement son Père qu’il a pu déclarer : « Personne ne
sait qui est le Fils si ce n’est le Père, et personne ne sait qui
est le Père si ce n’est le Fils, et celui à qui le Fils veut bien
le révéler » (Luc 10:22). Quand donc nous étudions les

´
Evan-

giles pour connaı̂tre les pensées et les sentiments de Jésus,
ce sont en quelque sorte les pensées et les sentiments de
Jéhovah que nous découvrons. Grâce à cette connaissance,
nous nous rapprochons de notre Dieu.

3 Sous l’autorité de son Fils, nous cultivons l’intimité avec
Jéhovah en restant proches du canal visible qui nous aide
à apprendre comment faire sa volonté. Comme annoncé en
Matthieu 24:45-47, le Maı̂tre, Jésus Christ, a établi « l’es-

CHAPITRE 17

Reste proche
de l’organisation de Jéhovah
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clave fidèle et avisé » pour donner la « nourriture en temps
voulu » à la maisonnée de la foi. Aujourd’hui, l’esclave fi-
dèle nous fournit une nourriture spirituelle abondante sous
la forme de publications bibliques et de programmes d’as-
semblées de circonscription et régionales. Par ce canal, Jé-
hovah nous recommande de lire sa Parole chaque jour, d’as-
sister régulièrement aux réunions chrétiennes et de prêcher
pleinement la « bonne nouvelle du royaume » (Mat. 24:14 ;
28:19, 20 ; Jos. 1:8 ; Ps. 1:1-3). N’ayons jamais un point
de vue humain sur l’esclave fidèle. Efforçons-nous de res-
ter proches de la partie visible de l’organisation de Jého-
vah et de suivre sa direction. Nous nous rapprocherons ainsi
de notre Dieu, et nous serons affermis et protégés face aux
épreuves.

POURQUOI LES
´
EPREUVES SE MULTIPLIENT

4 Si tu es dans la vérité depuis de nombreuses années,
tu as sans doute déjà subi des situations qui mettaient à
l’épreuve ton intégrité. Même si c’est seulement depuis peu
que tu connais Jéhovah et fréquentes son peuple, tu sais
que Satan le Diable s’oppose à quiconque se soumet à la
souveraineté divine (2 Tim. 3:12). Que tes épreuves soient
petites ou grandes, tu n’as aucune raison d’avoir peur ou
d’être découragé. Jéhovah promet qu’il te soutiendra et te
récompensera en te délivrant et en t’accordant la vie éter-
nelle (Héb. 13:5, 6 ; Rév. 2:10).

5 Chacun de nous peut encore subir des épreuves durant
les jours qui restent au système de Satan. Depuis l’instau-
ration du Royaume de Dieu en 1914, Satan n’est plus auto-
risé à accéder aux cieux de Jéhovah. Il a été jeté sur la terre,
où lui et ses anges méchants sont confinés. L’augmenta-
tion des malheurs sur la terre, y compris de la persécution
des serviteurs de Jéhovah, est la conséquence de la colère
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de Satan et la preuve que nous vivons les derniers jours de
sa domination méchante sur l’humanité (Rév. 12:1-12).

6 Furieux de son abaissement, Satan sait que ses jours
sont comptés. Avec ses démons, il fait tout pour entraver
l’œuvre de prédication du Royaume et détruire l’unité des
serviteurs de Jéhovah. Nous nous retrouvons ainsi sur les
lignes de bataille dans la guerre spirituelle décrite comme
une « lutt[e], non pas contre le sang et la chair, mais contre
les gouvernements, contre les autorités, contre les maı̂tres
mondiaux de ces ténèbres, contre les forces spirituelles mé-
chantes dans les lieux célestes ». Si nous voulons en sortir
victorieux, du côté de Jéhovah, il ne faut pas nous relâcher
dans notre combat, mais garder notre armure spirituelle in-
tacte. Nous devons « tenir ferme contre les manœuvres »
du Diable (

´
Eph. 6:10-17). Cela exige de l’endurance.

CULTIVONS L’ENDURANCE
7 L’endurance est « l’aptitude à résister à la fatigue phy-

sique ou morale, à la souffrance ». Au sens spirituel, elle
désigne la fermeté permettant de continuer à faire le bien
face à l’épreuve, à l’opposition, à la persécution ou à toute
autre chose visant à briser notre intégrité. Il nous faut culti-
ver l’endurance chrétienne. Cela prend du temps. Notre ca-
pacité à endurer augmente à mesure que nous progressons
spirituellement. En endurant les épreuves mineures de notre
foi qui se présentent au début de notre parcours chrétien,
nous devenons plus forts, capables d’endurer les épreuves
plus difficiles qui surviendront inévitablement (Luc 16:10).
Nous ne pouvons pas nous permettre d’attendre de grandes
épreuves pour prendre la résolution de rester fermes dans
la foi. Nous devons prendre cette décision avant. Montrant
que l’endurance doit être cultivée avec d’autres qualités di-
vines, l’apôtre Pierre a écrit : « Déployant en retour tout ef-
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fort sérieux, fournissez à votre foi la vertu, à votre vertu la
connaissance, à votre connaissance la maı̂trise de soi, à vo-
tre maı̂trise de soi l’endurance, à votre endurance l’attache-
ment à Dieu, à votre attachement à Dieu l’affection frater-
nelle, à votre affection fraternelle l’amour » (2 Pierre 1:5-7 ;
1 Tim. 6:11).

8 Dans sa lettre, Jacques attire notre attention sur l’im-
portance de cultiver l’endurance : « Considérez-le comme
une pure joie, mes frères, quand vous rencontrez diverses
épreuves, sachant que la valeur éprouvée de votre foi pro-
duit l’endurance. Mais que l’endurance fasse œuvre com-
plète, pour que vous soyez complets et sans défaut à tous
égards, ne manquant de rien » (Jacq. 1:2-4). Jacques dit
que les chrétiens doivent accueillir positivement les épreu-
ves et s’en réjouir, parce qu’elles nous aident à produire l’en-
durance. Est-ce ainsi que tu vois les choses ? Il explique en-
suite que l’endurance elle-même a une œuvre à accomplir :
parfaire notre personnalité chrétienne et nous rendre plei-
nement agréables à Dieu. Oui, notre endurance se renforce
jour après jour à mesure que nous rencontrons des épreu-
ves et les surmontons. Et elle produit d’autres qualités dé-
sirables dont nous avons besoin.

9 Notre endurance plaı̂t à Jéhovah ; elle l’incitera à nous
accorder la vie éternelle en récompense. Jacques ajoute :
« Heureux l’homme qui continue d’endurer l’épreuve, parce
qu’en devenant un homme approuvé il recevra la couronne
de vie, que Jéhovah a promise à ceux qui continuent de l’ai-
mer » (Jacq. 1:12). C’est effectivement avec la perspective de
la vie que nous endurons. Sans endurance, nous ne pouvons
pas rester dans la vérité. Si nous succombons aux pressions
du monde, nous retournerons forcément en son sein. Sans
endurance, nous n’aurons plus l’esprit de Jéhovah et nous ne
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produirons donc plus son fruit
dans notre vie.

10 Pour continuer d’endurer en
ces temps difficiles, nous de-
vons cultiver le bon état d’esprit
à l’égard des souffrances que
nous rencontrons en tant que
chrétiens. Rappelle-toi que Jac-
ques a écrit : « Considérez-le
comme une pure joie. » Ce n’est
peut-être pas facile, car les épreuves s’accompagnent parfois
de souffrances physiques ou d’angoisse. Mais n’oublie pas
qu’il y va de ta vie future. Une situation vécue par les apô-
tres nous aide à comprendre comment nous pouvons nous
réjouir dans les souffrances. Le livre des Actes rapporte : « Ils
firent venir les apôtres, les flagellèrent, puis leur ordonnèrent
de cesser de parler à cause du nom de Jésus et les relâchè-
rent. Ceux-ci donc s’en allèrent de devant le Sanhédrin, se
réjouissant parce qu’ils avaient été jugés dignes d’être désho-
norés pour son nom » (Actes 5:40, 41). Les apôtres compre-
naient que leurs souffrances étaient la preuve qu’ils avaient
obéi au commandement de Jésus et que Jéhovah les approu-
vait. Des années plus tard, dans sa première lettre inspirée,
Pierre a parlé de la valeur de telles souffrances subies pour
la justice (1 Pierre 4:12-16).

11 Voyons une autre situation, vécue par Paul et Silas.
Alors qu’ils menaient leur activité missionnaire à Philippes,
on les a arrêtés et accusés de troubler la ville et d’annoncer
des coutumes illicites. Ils ont alors été cruellement battus
puis jetés en prison. La Bible relate que, tandis qu’ils étaient
toujours incarcérés, avec des blessures non soignées, « vers
le milieu de la nuit Paul et Silas priaient et louaient Dieu par

Notre endurance
se renforce
jour après jour
à mesure que
nous rencontrons
des épreuves
et les surmontons.
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des chants ; oui, les prisonniers les entendaient » (Actes
16:16-25). Paul et son compagnon considéraient à juste ti-
tre leurs souffrances pour Christ non seulement comme une
preuve de leur intégrité devant Dieu et les hommes, mais
comme une occasion de donner plus ample témoignage à
ceux qui seraient disposés à écouter la bonne nouvelle. La
vie d’autres personnes était en jeu. Cette même nuit, le geô-
lier et sa maisonnée les ont écoutés et sont devenus des
disciples (Actes 16:26-34). Paul et Silas avaient confiance
en Jéhovah, dans sa puissance et dans son désir de les sou-
tenir à travers leurs souffrances. Ils n’ont pas été déçus.

12 Pareillement aujourd’hui, Jéhovah fournit tout ce dont
nous avons besoin pour rester forts en période d’épreuves.
Il veut que nous endurions. Il nous a donné sa Parole inspi-
rée pour que nous ayons une connaissance exacte de son
dessein, ce qui affermit notre foi. Nous pouvons fréquenter
d’autres chrétiens et lui rendre un service sacré. Nous avons
aussi le privilège d’entretenir une relation étroite avec lui par
la prière. Il écoute nos louanges ainsi que nos requêtes sin-
cères pour obtenir son aide afin de rester purs devant lui
(Phil. 4:13). Pensons également à la force que nous retirons
à méditer sur l’espérance placée devant nous (Mat. 24:13 ;
Héb. 6:18 ; Rév. 21:1-4).

COMMENT ENDURER DIVERSES
´
EPREUVES

13 Les épreuves qui nous arrivent ressemblent beaucoup
à celles des premiers disciples de Jésus Christ.

`
A l’époque

moderne, les Témoins de Jéhovah subissent des violences
verbales et physiques de la part d’adversaires mal informés.
Tout comme aux jours des apôtres, cette opposition est sou-
vent suscitée par des fanatiques religieux dont la Parole de
Dieu dévoile les enseignements et les pratiques erronés (Ac-
tes 17:5-9, 13). Les serviteurs de Jéhovah obtiennent parfois
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du soulagement en invoquant les droits garantis par les
gouvernements (Actes 22:25 ; 25:11). Mais il arrive aussi que
des dirigeants interdisent officiellement notre œuvre dans le
but de mettre fin à notre ministère chrétien (Ps. 2:1-3). Dans
de telles circonstances, nous suivons hardiment l’exemple
des fidèles apôtres, qui ont dit : « Nous devons obéir à Dieu,
en sa qualité de chef, plutôt qu’aux hommes » (Actes 5:29).

14 Le nationalisme s’intensifiant sur toute la terre, les pré-
dicateurs de la bonne nouvelle sont soumis à des pressions
croissantes visant à les faire renoncer au ministère que Dieu
leur a confié. Nous comprenons tous plus pleinement l’aver-
tissement donné en Révélation 14:9-12 au sujet du culte de
la « bête sauvage et [de] son image ». Nous saisissons l’im-
portance de ces paroles de Jean : « C’est ici qu’il faut l’en-
durance des saints, ceux qui observent les commandements
de Dieu et la foi de Jésus. »

15 Il se peut qu’une guerre, une révolution, la persécution
directe ou une interdiction officielle t’empêchent de pra-
tiquer ouvertement le culte chrétien. Peut-être que la con-
grégation n’est pas en mesure de se réunir ; ou que les
contacts avec la filiale sont coupés et les visites des sur-
veillants de circonscription interrompues ; ou encore que les
publications n’arrivent pas. Si l’une de ces situations se pro-
duit, que dois-tu faire ?

16 En bref, fais tout ce que tu peux dans ces circonstances.
Il doit être possible d’étudier individuellement. Généralement,
de petits groupes peuvent se réunir dans des foyers pour étu-
dier. Des publications examinées par le passé et la Bible elle-
même peuvent servir de base pour les réunions. Ne cède pas
à l’inquiétude ou à la panique. Le plus souvent, le Collège
central est en mesure de communiquer rapidement d’une fa-
çon ou d’une autre avec les frères responsables.
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17 Même si tu te retrouves coupé de tous tes frères, n’ou-
blie pas que tu n’es pas coupé de Jéhovah ni de son Fils,
Jésus Christ. Tu peux garder une espérance solide. Jého-
vah continue d’entendre tes prières et il peut t’affermir grâce
à son esprit. Recherche sa direction. Souviens-toi que tu
es un serviteur de Jéhovah et un disciple de Jésus Christ.
Par conséquent, saisis les occasions de rendre témoignage.
Jéhovah bénira tes efforts, et d’autres personnes s’uniront
peut-être bientôt à toi dans le vrai culte (Actes 4:13-31 ;
5:27-42 ; Phil. 1:27-30 ; 4:6, 7 ; 2 Tim. 4:16-18).

18 Si ta vie même se trouve menacée, comme l’a été celle
des apôtres et d’autres chrétiens, mets ta confiance « dans
le Dieu qui relève les morts » (2 Cor. 1:8-10). Ta foi dans la
résurrection t’aidera à endurer l’opposition la plus virulente
(Luc 21:19). Christ Jésus nous a donné l’exemple ; il savait
que sa fidélité dans l’épreuve donnerait à d’autres la force
d’endurer. Tu peux, toi aussi, fortifier tes frères d’une ma-
nière semblable (Jean 16:33 ; Héb. 12:2, 3 ; 1 Pierre 2:21).

19 Tu endures peut-être d’autres situations que la persé-
cution et l’opposition. Par exemple, certains se découragent
à cause de l’indifférence des gens de leur territoire. D’au-
tres doivent faire face à leurs propres maladies physiques
ou psychiques, ou aux limites que leur impose la fragilité hu-
maine. Pareillement, l’apôtre Paul a dû endurer une épreuve
qui entravait son service ou le rendait parfois difficile (2 Cor.
12:7). De son côté,

´
Epaphrodite, un chrétien du Ier siècle ori-

ginaire de Philippes, était « déprimé parce que [ses amis
avaient] appris qu’il était tombé malade » (Phil. 2:25-27).
Nos imperfections et celles des autres peuvent créer des si-
tuations particulièrement pénibles. Il peut se produire des
conflits de personnalité entre compagnons chrétiens ou
même au sein d’une famille. Mais nous pouvons endurer
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ces obstacles et les surmonter en suivant les conseils de la
Parole de Jéhovah (

´
Ezék. 2:3-5 ; 1 Cor. 9:27 ; 13:8 ; Col.

3:12-14 ; 1 Pierre 4:8).

R
´
ESOLUS

`
A DEMEURER FID

`
ELES

20 Il nous faut rester attachés à celui que Jéhovah a éta-
bli Chef de la congrégation, Jésus Christ (Col. 2:18, 19).
Nous devons collaborer étroitement avec « l’esclave fi-
dèle et avisé » et ceux qui sont nommés surveillants (Héb.
13:7, 17). En suivant de près les dispositions théocratiques
et en coopérant avec ceux qui nous dirigent, nous serons
organisés pour faire la volonté de Jéhovah. Nous devons
user pleinement du privilège qu’est la prière. Rappelle-toi
que même l’emprisonnement, voire l’isolement cellulaire ne
peuvent rompre la communication avec notre Père céleste
plein d’amour, ni l’unité avec nos compagnons chrétiens.

21 Avec détermination et endurance, faisons tout notre
possible pour accomplir l’œuvre que Jésus Christ ressuscité
a confiée à ses disciples : « Allez donc et faites des dis-
ciples de gens d’entre toutes les nations, les baptisant au
nom du Père et du Fils et de l’esprit saint, leur enseignant
à observer tout ce que je vous ai commandé » (Mat. 28:19,
20). Comme Jésus, endurons. Fixons notre attention sur
l’espérance du Royaume et de la vie éternelle (Héb. 12:2). En
tant que disciples baptisés de Christ, nous avons l’honneur
de participer à la réalisation de sa prophétie sur « l’achè-
vement du système de choses ». Il a annoncé : « Cette
bonne nouvelle du royaume sera prêchée dans toute la terre
habitée, en témoignage pour toutes les nations ; et alors
viendra la fin » (Mat. 24:3, 14). Si nous nous appliquons
de tout cœur à cette œuvre aujourd’hui, nous aurons la
joie de vivre éternellement dans le monde nouveau juste que
Jéhovah établira !
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En tant que parents, vous désirez apprendre à vos en-
fants à aimer Jéhovah au point qu’ils lui vouent leur vie.
Que pouvez-vous faire pour les préparer au baptême ?

`
A

quel moment seront-ils prêts pour cette étape importante ?
Jésus a ordonné : « Faites des disciples de gens d’entre
toutes les nations, les baptisant » (Mat. 28:19). D’après ce
verset, la première condition requise pour le baptême est
d’être un disciple, c’est-à-dire quelqu’un qui comprend les
enseignements de Christ et y croit, mais encore les suit fi-
dèlement. Ces choses sont à la portée même d’un enfant
relativement jeune.

Donnez l’exemple à vos enfants et inculquez-leur les en-
seignements de Jéhovah (Deut. 6:6-9). Servez-vous notam-
ment des livres Qu’enseigne réellement la Bible ? et « Gar-
dez-vous dans l’amour de Dieu » pour leur apprendre les
vérités bibliques fondamentales et les habituer à raisonner
à partir des principes de la Bible. Formez-les à expliquer
leurs croyances avec leurs propres mots (1 Pierre 3:15). La
connaissance et les encouragements qu’ils reçoivent de vo-
tre part, mais aussi grâce à leur étude individuelle, aux ré-
unions de la congrégation et à de bonnes fréquentations
leur permettront de progresser jusqu’au baptême et au-
delà. Aidez-les à poursuivre des objectifs spirituels.

Proverbes 20:11 déclare : « Même par ses façons d’agir
un garçon se fait connaı̂tre — si son action est pure
et droite. » Quelles façons d’agir montrent qu’un enfant,
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garçon ou fille, est devenu un disciple de Jésus Christ et
qu’il est prêt pour le baptême ?

Un enfant qui progresse vers le baptême obéit à ses pa-
rents attachés à Dieu (Col. 3:20). La Bible dit de Jésus,
alors âgé de 12 ans : « Il leur restait soumis [à ses pa-
rents] » (Luc 2:51). Bien sûr, vous ne pouvez pas attendre
la perfection de votre enfant. Mais un enfant qui désire se
faire baptiser cherche à suivre l’exemple de Jésus et a donc
la réputation d’être soumis à ses parents.

Il montre également qu’il aime apprendre les vérités bi-
bliques (Luc 2:46). Votre enfant a-t-il envie d’assister aux
réunions et d’y participer ? (Ps. 122:1). A-t-il le goût de
la lecture régulière de la Bible et de l’étude individuelle ?
(Mat. 4:4).

Un enfant qui progresse vers le baptême s’efforce de
donner la priorité au Royaume (Mat. 6:33). Il est conscient
de sa responsabilité de proclamateur non baptisé et prend
l’initiative d’aller prêcher et de parler aux gens du territoire.
Il participe à différents aspects de la prédication et n’a pas
honte de faire savoir à ses professeurs et à ses camarades
qu’il est Témoin de Jéhovah. Il s’acquitte avec sérieux de
ses devoirs pour la réunion Vie et ministère.

Il fait aussi tout son possible pour rester moralement pur
en évitant les mauvaises fréquentations (Prov. 13:20 ; 1 Cor.
15:33). Cela se voit dans ses préférences en matière de mu-
sique, de films, d’émissions télévisées ou de jeux vidéo, ou
dans son utilisation d’Internet.

Beaucoup ont été sensibles aux efforts assidus de leurs
parents, se sont approprié la vérité et ont rempli les condi-
tions requises pour le baptême à un jeune âge. Que Jého-
vah bénisse ce que vous faites pour aider vos enfants à
franchir cette étape importante dans leur relation avec lui !
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C’est un privilège d’être un proclamateur non baptisé de
la congrégation. Félicitations pour tes progrès spirituels !
Tu as appris à connaı̂tre Dieu en étudiant sa Parole et tu
as exercé la foi dans ses promesses (Jean 17:3 ; Héb. 11:6).

Avant de commencer à étudier avec les Témoins de Jé-
hovah, peut-être que tu avais des liens avec une autre or-
ganisation religieuse, ou bien tu n’appartenais à aucune re-
ligion. Peut-être encore prenais-tu part à une autre activité
contraire aux principes bibliques. Mais à présent, tu as ma-
nifesté ta foi par la repentance, c’est-à-dire un profond re-
gret de tes fautes passées, et par la conversion, c’est-à-dire
le rejet de ta mauvaise conduite et la décision de faire ce
qui est droit aux yeux de Dieu (Actes 3:19).

Il se peut au contraire que, comme Timothée, « depuis
ta toute petite enfance tu connais[ses] les écrits sacrés »,
ce qui t’a préservé d’un comportement non chrétien ou de
fautes graves (2 Tim. 3:15). Tu as appris à résister à la pres-
sion du groupe et à d’autres incitations à faire ce qui est
mauvais aux yeux de Jéhovah. Tu as prouvé ta foi en dé-
fendant le vrai culte et en parlant de tes croyances. Tu as
été formé au ministère chrétien. Et tu as pris la décision
personnelle de servir Jéhovah comme proclamateur non
baptisé.

Que tu aies appris les voies de Jéhovah depuis ta toute
petite enfance ou que tu sois venu à le connaı̂tre plus tard,
tu envisages peut-être maintenant de franchir deux autres
étapes dans tes progrès spirituels : l’offrande soi et le bap-
tême. L’offrande de soi consiste à dire à Jéhovah dans la
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prière qu’on a décidé de lui vouer un attachement exclusif
(Mat. 16:24). Ensuite, pour symboliser cet engagement, on
se fait baptiser dans l’eau (Mat. 28:19, 20). L’offrande de
ta personne et le baptême feront de toi un ministre ordonné
de Jéhovah Dieu. Quel privilège merveilleux !

Toutefois, comme ton étude de la Bible te l’a appris, tu
risques de rencontrer diverses difficultés. Rappelle-toi que,
peu après son baptême, Jésus a été « conduit par l’es-
prit dans le désert, pour être tenté par le Diable » (Mat.
4:1). Une fois baptisé disciple de Christ, tu peux t’atten-
dre à des épreuves (Jean 15:20). Elles prendront différentes
formes, comme l’opposition de ta famille ou les moqueries
de camarades de classe, de collègues ou d’anciens amis
(Mat. 10:36). N’oublie jamais les paroles de Jésus rappor-
tées en Marc 10:29, 30 : « Vraiment, je vous le dis : Per-
sonne n’a quitté maison, ou frères, ou sœurs, ou mère, ou
père, ou enfants, ou champs, à cause de moi et à cause
de la bonne nouvelle, qui ne reçoive au centuple, mainte-
nant, dans cette période-ci, maisons, et frères, et sœurs,
et mères, et enfants, et champs, avec des persécutions, et
dans le système de choses à venir, la vie éternelle. » Conti-
nue donc à faire tout ton possible pour rester proche de
Jéhovah et respecter ses normes justes.

Quand tu souhaiteras te faire baptiser, parles-en aux an-
ciens de ta congrégation. Les questions qui suivent ce mes-
sage servent de base aux discussions qu’ils auront avec toi
afin de déterminer si tu es apte au baptême. Tu peux com-
mencer à examiner ces questions dans le cadre de ton pro-
gramme d’étude individuelle.

Pour te préparer à ces discussions, prends le temps de
lire les passages bibliques cités et ceux donnés en réfé-
rence, et d’y réfléchir. La plupart du temps, ils ne four-
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nissent pas de réponse complète à la question, mais ils
t’aident à discerner le fondement biblique de la réponse.
Si tu n’es pas sûr d’une réponse, il te sera utile de faire
des recherches supplémentaires à l’aide de la Bible et des
publications fournies par « l’esclave fidèle et avisé » (Mat.
24:45). Tu peux prendre des notes dans ce livre ou ailleurs.
Lorsque les anciens discuteront avec toi, tu pourras utiliser
ces notes et avoir ton livre ouvert. Si tu as du mal à com-
prendre une question, n’hésite pas à demander de l’aide à
la personne avec qui tu étudies la Bible ou aux anciens.

Lors de tes discussions avec les anciens, ne te sens pas
obligé de donner des réponses longues ou compliquées.
En général, une réponse simple et directe avec tes propres
mots suffit. Pour la plupart des questions, il est bien éga-
lement de mentionner un ou deux versets qui servent de
base biblique à ta réponse.

Si ta connaissance des enseignements fondamentaux de
la Bible n’est pas encore suffisante, les anciens feront en
sorte que tu reçoives de l’aide afin que tu sois capable
d’exprimer avec tes propres mots la bonne compréhension
des

´
Ecritures et que plus tard tu remplisses les conditions

requises pour le baptême.
[
`
A l’intention des anciens : Vous trouverez des instruc-

tions sur la façon de mener les discussions avec les candi-
dats au baptême aux pages 211-214.]
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Questions pour ceux
qui désirent se faire baptiser

1re PARTIE LES ENSEIGNEMENTS
´
EL

´
EMENTAIRES DE LA BIBLE

Ton étude de la Bible avec les Témoins de Jéhovah t’a
fait connaı̂tre la vérité. Ce que tu as appris t’a sans aucun
doute apporté un grand réconfort spirituel et donné l’espé-
rance d’une vie future pleine de bénédictions sur une terre
paradisiaque dirigée par le Royaume de Dieu. Ta foi dans
la Parole de Dieu s’est affermie, et en fréquentant la con-
grégation chrétienne, tu as déjà connu de nombreux bien-
faits. Tu as compris comment Jéhovah agit avec son peu-
ple à notre époque (Zek. 8:23).

Maintenant que tu te prépares au baptême, il te sera
utile de revoir les enseignements élémentaires de la Bible
avec les anciens de la congrégation (Héb. 6:1-3). Que Jé-
hovah continue de bénir tous tes efforts pour apprendre
à le connaı̂tre, et qu’il t’accorde la récompense promise !
(Jean 17:3).
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1. Qui est le vrai Dieu ?
« Tu sais bien aujourd’hui, et il faut que tu rappelles à ton

cœur que Jéhovah est le vrai Dieu dans les cieux en haut et
sur la terre en bas. Il n’y en a pas d’autre » (Deut. 4:39).

« Bien qu’il y ait ceux qu’on appelle “dieux”, soit au ciel,
soit sur la terre, tout comme il y a beaucoup de “dieux” et
beaucoup de “seigneurs”, pour nous il y a réellement un seul
Dieu le Père, de qui toutes choses sont, et nous pour lui ;
et il y a un seul Seigneur, Jésus Christ, par l’intermédiaire
de qui toutes choses sont, et nous par son intermédiaire »
(1 Cor. 8:5, 6).

Références supplémentaires : Ps. 83:18 ; Is. 43:10-12.

2. Quelles sont quelques-unes des qualités
remarquables de Jéhovah ?

« Dieu est amour » (1 Jean 4:8).
« Le Rocher, parfaite est son action, car toutes ses voies

sont justice. Dieu de fidélité, chez qui il n’y a pas d’injustice ;
il est juste et droit » (Deut. 32:4).

«
ˆ

O profondeur de la richesse et de la sagesse et de la con-
naissance de Dieu ! Que ses jugements sont inscrutables et
ses voies introuvables ! » (Rom. 11:33).

« Hélas ! ô Souverain Seigneur Jéhovah ! Voici que toi,
tu as fait les cieux et la terre par ta grande force et par
ton bras tendu. Toute cette chose n’est pas trop prodigieuse
pour toi » (Jér. 32:17).

3. Quels termes la Bible utilise-t-elle pour nous aider à
comprendre certains aspects du pouvoir de Jéhovah ?

« Jéhovah est notre Juge, Jéhovah est notre Législateur,
Jéhovah est notre Roi ; lui-même nous sauvera » (Is. 33:22).

« N’as-tu pas su ou n’as-tu pas entendu ? Jéhovah, le Créa-
teur des extrémités de la terre, est un Dieu pour des temps
indéfinis. Il ne s’épuise ni ne se lasse. On ne peut scruter son
intelligence » (Is. 40:28).
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4. Que signifie vouer un attachement exclusif
à Jéhovah ? Pourquoi lui seul le mérite-t-il ?

« Tu dois aimer Jéhovah ton Dieu de tout ton cœur, et de
toute ton âme, et de toute ta pensée, et de toute ta force »
(Marc 12:30).

« Jésus lui dit [à Satan] : “Il est écrit : ‘C’est Jéhovah ton
Dieu que tu dois adorer, et c’est à lui seul que tu dois offrir
un service sacré’” » (Luc 4:8).

« Tu es digne, Jéhovah, oui notre Dieu, de recevoir la
gloire et l’honneur et la puissance, parce que tu as créé tou-
tes choses, et à cause de ta volonté elles ont existé et ont
été créées » (Rév. 4:11).

Références supplémentaires : Ex. 20:4, 5 ; Actes 17:28.

5. Comment devons-nous considérer le nom personnel
de Dieu ?

« Je veux t’exalter, ô mon Dieu le Roi, et je veux bénir ton
nom pour des temps indéfinis, oui pour toujours. Tout au
long du jour je veux te bénir, et je veux louer ton nom pour
des temps indéfinis, oui pour toujours » (Ps. 145:1, 2).

« Vous devez donc prier ainsi : “Notre Père dans les cieux,
que ton nom soit sanctifié” » (Mat. 6:9).

Référence supplémentaire : Ex. 20:7.

6. Pourquoi est-il important d’utiliser le nom personnel
de Dieu dans notre culte ?

« Syméôn a raconté minutieusement comment Dieu, pour
la première fois, s’est occupé des nations pour tirer d’entre
elles un peuple pour son nom » (Actes 15:14).

« Tout homme qui invoquera le nom de Jéhovah sera
sauvé » (Rom. 10:13).

Références supplémentaires : Ps. 91:14 ; Yoël 2:32.
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7. De quelle façon Jéhovah Dieu sanctifiera-t-il
son nom ? Comment pouvons-nous participer à
cette sanctification ?

«
`
A coup sûr, je me grandirai et je me sanctifierai et je me

ferai connaı̂tre sous les yeux de nations nombreuses ; et il
faudra qu’elles sachent que je suis Jéhovah » (

´
Ezék. 38:23).

« Oh ! qu’ils soient honteux et troublés pour toujours,
qu’ils deviennent confus et qu’ils périssent, pour qu’on sa-
che que toi, dont le nom est Jéhovah, tu es, toi seul, le Très-
Haut sur toute la terre ! » (Ps. 83:17, 18).

« Sois sage, mon fils, et réjouis mon cœur, pour que je
puisse répondre à celui qui me provoque » (Prov. 27:11).

Références supplémentaires :
´
Ezék. 36:16-18 ; 1 Pierre 2:12.

8. Pourquoi est-il mal de faire une image de Dieu
ou de se servir d’images pour l’adorer ?

« Tu ne dois pas te faire d’image sculptée, aucune forme
qui ressemble à quoi que ce soit qui est dans les cieux en
haut, ou qui est sur la terre en bas, ou qui est dans les eaux
sous la terre. Tu ne dois pas te prosterner devant eux, ni
te laisser entraı̂ner à les servir, car moi, Jéhovah ton Dieu,
je suis un Dieu qui exige un attachement exclusif » (Deut.
5:8, 9).

« Je suis Jéhovah. C’est là mon nom ; et je ne donnerai ma
gloire à aucun autre ni ma louange aux images taillées » (Is.
42:8).

« Dieu est un Esprit, et ceux qui l’adorent doivent l’adorer
avec l’esprit et la vérité » (Jean 4:24).

« Nous marchons par la foi, non par la vue » (2 Cor. 5:7).

9. Que signifie se vouer à Jéhovah ?
T’es-tu voué personnellement à lui dans la prière ?

« “Vois ! Je suis venu [...] pour faire ta volonté, ô Dieu !”
[...] “Vois ! Je suis venu pour faire ta volonté” » (Héb. 10:7, 9).
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« Jésus dit à ses disciples : “Si quelqu’un veut venir à ma
suite, qu’il se renie lui-même et prenne son poteau de sup-
plice et me suive continuellement” » (Mat. 16:24).

10. Qui est Jésus Christ ?
« En réponse Simon Pierre dit : “Tu es le Christ, le Fils du

Dieu vivant” » (Mat. 16:16).
« Il est l’image du Dieu invisible, le premier-né de toute

création ; parce que par son moyen toutes les autres choses
ont été créées dans les cieux et sur la terre, les visibles et
les invisibles, que ce soient trônes, ou seigneuries, ou gou-
vernements, ou pouvoirs. Toutes les autres choses ont été
créées par son intermédiaire et pour lui » (Col. 1:15, 16).

Références supplémentaires : Jean 1:1, 2, 14 ; Actes 2:36.

11. Quelle est la position de Jésus par rapport à
Jéhovah Dieu, et quel pouvoir Jéhovah lui a-t-il donné ?

« Je vais vers le Père, parce que le Père est plus grand que
moi » (Jean 14:28).

« Gardez en vous cette attitude mentale qui était aussi en
Christ Jésus, lequel, bien que se trouvant dans la forme de
Dieu, n’a pas songé à une usurpation, c’est-à-dire : pour qu’il
soit égal à Dieu. Non, mais il s’est vidé lui-même et a pris une
forme d’esclave et a paru dans la ressemblance des hom-
mes. En outre, lorsque, par sa manière d’être, il s’est trouvé
comme un homme, il s’est humilié lui-même et est devenu
obéissant jusqu’à la mort, oui la mort sur un poteau de sup-
plice. C’est pourquoi aussi Dieu l’a élevé à une position su-
périeure et lui a donné volontiers le nom qui est au-dessus
de tout autre nom, afin qu’au nom de Jésus plie tout genou
de ceux qui sont dans le ciel et de ceux qui sont sur la terre
et de ceux qui sont sous le sol, et que toute langue recon-
naisse ouvertement que Jésus Christ est Seigneur à la gloire
de Dieu le Père » (Phil. 2:5-11).

Références supplémentaires : Dan. 7:13, 14 ; Jean 14:10, 11 ;
1 Cor. 11:3.
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12. Pourquoi Jésus est-il venu sur la terre ?
« Le Fils de l’homme est venu, non pas pour être servi,

mais pour servir et donner son âme comme rançon en
échange de beaucoup » (Mat. 20:28).

« Dieu a tellement aimé le monde qu’il a donné son Fils uni-
que-engendré, afin que tout homme qui exerce la foi en lui
ne soit pas détruit mais ait la vie éternelle » (Jean 3:16).

« Il aperçut Jésus qui venait vers lui, et il dit : “Voyez :
l’Agneau de Dieu qui enlève le péché du monde !” » (Jean
1:29).

« C’est pour ceci que je suis venu dans le monde : pour ren-
dre témoignage à la vérité » (Jean 18:37).

13. Pourquoi avons-nous besoin de la rançon, et quelle
influence a-t-elle sur toi, personnellement ?

« Par son moyen nous avons la libération par rançon grâce
au sang de celui-là, oui le pardon de nos fautes » (

´
Eph. 1:7).

« L’amour que le Christ a nous oblige, parce que nous
avons jugé ceci : qu’un seul homme est mort pour tous ; ainsi
donc, tous étaient morts ; et il est mort pour tous afin que
ceux qui vivent ne vivent plus pour eux-mêmes, mais pour
celui qui est mort pour eux et a été relevé » (2 Cor. 5:14, 15).

Références supplémentaires : Rom. 3:23 ; 1 Jean 4:11.

14. Qu’est-ce que l’esprit saint, et qu’est-ce qui a été
réalisé par son moyen ?

« La force agissante de Dieu se mouvait sur la surface des
eaux » (Gen. 1:2).

« Aucune prophétie de l’
´
Ecriture ne provient d’une inter-

prétation personnelle. Car la prophétie n’a jamais été appor-
tée par la volonté de l’homme, mais des hommes ont parlé de
la part de Dieu, comme ils étaient portés par l’esprit saint »
(2 Pierre 1:20, 21).

« Ils se remplirent tous d’esprit saint et commencèrent à
parler en d’autres langues, comme l’esprit leur accordait de
s’exprimer » (Actes 2:4).
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15. Comment l’esprit saint agit-il pour notre bien
aujourd’hui ?

« Vous recevrez de la puissance lorsque l’esprit saint sur-
viendra sur vous, et vous serez mes témoins non seulement
à Jérusalem, mais aussi dans toute la Judée et la Sama-
rie, et jusque dans la région la plus lointaine de la terre »
(Actes 1:8).

« Faites attention à vous-mêmes et à tout le troupeau,
parmi lequel l’esprit saint vous a établis surveillants, pour
faire paı̂tre la congrégation de Dieu » (Actes 20:28).

« C’est à nous que Dieu les a révélées grâce à son esprit,
car l’esprit scrute toutes choses, même les choses profon-
des de Dieu » (1 Cor. 2:10).

« Le fruit de l’esprit est amour, joie, paix, patience, bien-
veillance, bonté, foi, douceur, maı̂trise de soi. Contre de tel-
les choses il n’y a pas de loi » (Gal. 5:22, 23).

Références supplémentaires : Mat. 10:19, 20 ; Jean 14:26.

16. Qu’est-ce que le Royaume de Dieu ?
« Aux jours de ces rois-là, le Dieu du ciel établira un

royaume qui ne sera jamais supprimé. Et le royaume ne pas-
sera à aucun autre peuple. Il broiera tous ces royaumes et
y mettra fin, et lui-même subsistera pour des temps indéfi-
nis » (Dan. 2:44).

« Que ton royaume vienne. Que ta volonté se fasse, comme
dans le ciel, aussi sur la terre » (Mat. 6:10).

Références supplémentaires : Is. 9:7 ; Jean 18:36.

17. Quels bienfaits le Royaume de Dieu apportera-t-il
à la terre et aux humains ?

« Il essuiera toute larme de leurs yeux, et la mort ne sera
plus ; ni deuil, ni cri, ni douleur ne seront plus. Les choses
anciennes ont disparu » (Rév. 21:4).

« Le nourrisson jouera sur le trou du cobra ; et sur la lu-
carne du serpent venimeux l’enfant sevré mettra vraiment
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sa main. On ne fera aucun mal et on ne causera aucun ra-
vage dans toute ma montagne sainte » (Is. 11:8, 9).

Références supplémentaires : Is. 26:9 ; 65:21, 22.

18. Que signifie chercher d’abord le Royaume ?
« Cessez de vous amasser des trésors sur la terre [...].

Amassez-vous plutôt des trésors dans le ciel [...]. Personne
ne peut travailler comme un esclave pour deux maı̂tres [...].
Vous ne pouvez travailler comme des esclaves pour Dieu et
pour la Richesse. [...] Ne vous inquiétez donc jamais, disant :
“Qu’allons-nous manger ?” ou : “Qu’allons-nous boire ?” ou :
“Qu’allons-nous mettre ?” Ce sont là, en effet, toutes les cho-
ses que les nations recherchent avidement » (Mat. 6:19-32).

« Le royaume des cieux est semblable à un trésor caché
dans le champ et qu’un homme a trouvé et caché ; et, dans
sa joie, il va vendre tout ce qu’il a et achète ce champ. Le
royaume des cieux est encore semblable à un marchand iti-
nérant qui cherche de belles perles. Ayant trouvé une perle
de grande valeur, il s’en est allé et s’est empressé de vendre
tout ce qu’il avait et l’a achetée » (Mat. 13:44-46).

Références supplémentaires : Mat. 16:24 ; 19:27-29.

19. Comment savons-nous que nous vivons au temps
de la fin et que le Royaume de Dieu est établi ?

« Tandis qu’il était assis sur le mont des Oliviers, les dis-
ciples s’avancèrent vers lui en particulier et dirent : “Dis-
nous : Quand ces choses auront-elles lieu, et quel sera le
signe de ta présence et de l’achèvement du système de cho-
ses ?” » (Mat. 24:3).

« Sache ceci : que dans les derniers jours des temps criti-
ques, difficiles à supporter, seront là. Car les hommes seront
amis d’eux-mêmes, amis de l’argent, arrogants, orgueilleux,
blasphémateurs, désobéissants à l’égard de leurs parents,
ingrats, sans fidélité, sans affection naturelle, sans esprit
d’entente, calomniateurs, sans maı̂trise de soi, cruels, sans
amour du bien, traı̂tres, entêtés, gonflés d’orgueil, amis des
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plaisirs plutôt qu’amis de Dieu, ayant une forme d’attache-
ment à Dieu, mais trahissant sa puissance ; et de ceux-là dé-
tourne-toi » (2 Tim. 3:1-5).

Références supplémentaires : Mat. 24:4-14 ; Rév. 6:1-8 ; 12:1-12.

20. Qui est Satan le Diable ? D’où viennent Satan
et ses démons ?

« Il a été jeté, le grand dragon, le serpent originel, celui
qu’on appelle Diable et Satan, qui égare la terre habitée tout
entière » (Rév. 12:9).

« Celui-là a été un homicide lorsqu’il a commencé, et il n’a
pas tenu bon dans la vérité, parce que la vérité n’est pas en
lui. Quand il dit le mensonge, il parle selon sa propre incli-
nation, parce que c’est un menteur et le père du mensonge »
(Jean 8:44).

« Les anges qui n’ont pas gardé leur position originelle,
mais ont abandonné leur demeure naturelle, il les a réser-
vés avec des liens éternels, sous l’obscurité profonde, pour
le jugement du grand jour » (Jude 6).

Références supplémentaires : Job 1:6 ; 2:1.

21. Dans le jardin d’
´
Eden, qu’a contesté Satan à propos

de Jéhovah et de Sa domination ? Plus tard, de quoi
Satan a-t-il faussement accusé le fidèle Job ?

« Le serpent [...] se mit à dire à la femme : “Est-ce vrai
que Dieu a dit que vous ne devez pas manger de tout ar-
bre du jardin ?” Mais la femme dit au serpent : “Du fruit
des arbres du jardin nous pouvons manger. Mais quant à
manger du fruit de l’arbre qui est au milieu du jardin, Dieu
a dit : ‘Vous ne devez pas en manger, non, vous ne de-
vez pas y toucher, afin que vous ne mouriez pas.’” Cepen-
dant le serpent dit à la femme : “Vous ne mourrez pas du
tout. Car Dieu sait que, le jour même où vous en mange-
rez, vos yeux ne manqueront pas de s’ouvrir et, à coup sûr,
vous serez comme Dieu, connaissant le bon et le mauvais” »
(Gen. 3:1-5).
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« Satan répondit à Jéhovah et dit : “Est-ce pour rien que
Job a craint Dieu ? N’as-tu pas toi-même élevé une haie au-
tour de lui, autour de sa maison et autour de tout ce qui est
à lui à la ronde ? L’œuvre de ses mains, tu l’as bénie, et son
bétail s’est répandu sur la terre. Mais, pour changer, avance
ta main, s’il te plaı̂t, et touche à tout ce qui est à lui, et vois
s’il ne te maudit pas à ta face” » (Job 1:9-11).

« Satan répondit à Jéhovah et dit : “Peau pour peau, et
tout ce qu’un homme a, il le donnera pour son âme. Pour
changer, avance ta main, s’il te plaı̂t, et touche jusqu’à son
os et à sa chair, et vois s’il ne te maudit pas à ta face” »
(Job 2:4, 5).

22. Comment pouvons-nous personnellement montrer
que nous soutenons Jéhovah et sa domination,
et prouver ainsi que les accusations de Satan contre
les serviteurs de Dieu sont fausses ?

« Sois sage, mon fils, et réjouis mon cœur, pour que je
puisse répondre à celui qui me provoque » (Prov. 27:11).

« Il est impensable pour moi de vous déclarer justes ! Jus-
qu’à ce que j’expire, je ne me dessaisirai pas de mon inté-
grité ! » (Job 27:5).

Références supplémentaires : Ps. 26:11 ; Jacq. 4:7.

23. D’après le jugement que Jéhovah a rendu contre
Satan et ses démons, que leur arrivera-t-il ?

« Je mettrai une inimitié entre toi et la femme, entre ta se-
mence et sa semence. Il te meurtrira à la tête et tu le meur-
triras au talon » (Gen. 3:15).

« De son côté, le Dieu qui donne la paix écrasera bientôt
Satan sous vos pieds. Que la faveur imméritée de notre Sei-
gneur Jésus soit avec vous » (Rom. 16:20).

« J’ai vu un ange qui descendait du ciel avec la clé de
l’abı̂me et une grande chaı̂ne dans sa main. Et il a saisi le dra-
gon, le serpent originel, qui est le Diable et Satan, et il l’a lié
pour mille ans » (Rév. 20:1, 2).
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« Le Diable qui les égarait a été jeté dans le lac de feu et
de soufre, où se trouvaient déjà et la bête sauvage et le faux
prophète » (Rév. 20:10).

24. Quelles sont quelques-unes des pratiques spirites
que les chrétiens rejettent ?

« Il ne se trouvera chez toi personne qui fasse passer son
fils ou sa fille par le feu, personne qui exerce la divination,
aucun magicien, ni personne qui cherche les présages, ni au-
cun sorcier, ni personne qui lie autrui par quelque sortilège,
ni personne qui consulte un médium, ou quelqu’un qui fait
métier de prédire les événements, ou quiconque interroge
les morts » (Deut. 18:10, 11).

« Quant aux lâches, et aux gens sans foi, et à ceux qui sont
immondes dans leur saleté, et aux meurtriers, et aux forni-
cateurs, et à ceux qui pratiquent le spiritisme, et aux idolâ-
tres, et à tous les menteurs, leur part sera dans le lac em-
brasé de feu et de soufre. Cela représente la deuxième mort »
(Rév. 21:8).

25. Qu’est-ce que l’âme humaine ? Peut-elle mourir ?
« Jéhovah Dieu forma alors l’homme avec de la poussière

tirée du sol et il souffla dans ses narines le souffle de vie, et
l’homme devint une âme vivante » (Gen. 2:7).

« Voyez ! Toutes les âmes — c’est à moi qu’elles appartien-
nent. Comme l’âme du père, ainsi également l’âme du fils
— c’est à moi qu’elles appartiennent. L’âme qui pèche — c’est
elle qui mourra » (

´
Ezék. 18:4).

26. Qu’est-ce que le péché ? Pourquoi sommes-nous
tous pécheurs ?

« Tout homme qui pratique le péché pratique aussi l’illé-
galité, et ainsi le péché est l’illégalité » (1 Jean 3:4).

« Par un seul homme le péché est entré dans le monde et
par le péché la mort, et [...] ainsi la mort s’est étendue à tous
les hommes parce que tous avaient péché » (Rom. 5:12).

Référence supplémentaire : Ps. 51:5.
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27. Que dois-tu faire si tu commets un péché grave ?
« Mon péché, je te l’ai finalement confessé, et je n’ai pas

couvert ma faute. J’ai dit : “Je ferai la confession de mes
transgressions à Jéhovah” » (Ps. 32:5).

« Quelqu’un parmi vous est-il malade ? Qu’il appelle à lui les
anciens de la congrégation, et qu’ils prient sur lui, l’enduisant
d’huile au nom de Jéhovah. Et la prière de la foi rétablira celui
qui est souffrant, et Jéhovah le relèvera. De plus, s’il a com-
mis des péchés, il lui sera pardonné. Confessez donc ouverte-
ment vos péchés les uns aux autres et priez les uns pour les
autres, afin que vous soyez guéris. La supplication d’un juste,
quand elle est à l’œuvre, a beaucoup de force » (Jacq. 5:14-16).

« Qui couvre ses transgressions ne réussira pas, mais qui
les confesse et les quitte, à celui-là il sera fait miséricorde »
(Prov. 28:13).

28. Quelle doit être notre attitude à l’égard du péché ?
« Que le péché ne continue [...] pas à régner dans vos corps

mortels pour que vous obéissiez à leurs désirs. Car le péché
ne doit pas dominer sur vous, puisque vous n’êtes pas sous
la loi, mais sous la faveur imméritée » (Rom. 6:12, 14).

29. Que se passe-t-il quand on meurt ?
«

`
A la sueur de ton visage tu mangeras du pain jusqu’à ce

que tu retournes au sol, car c’est de lui que tu as été pris. Car
tu es poussière et tu retourneras à la poussière » (Gen. 3:19).

« Les vivants savent qu’ils mourront ; mais les morts, eux,
ne savent rien, et ils n’ont plus de salaire, car leur souvenir
est bel et bien oublié » (Eccl. 9:5).

Références supplémentaires : Ps. 146:4 ; Eccl. 3:19, 20 ; 9:10 ;
Jean 11:11-14.

30. Pourquoi meurt-on ?
« Par un seul homme le péché est entré dans le monde et

par le péché la mort, et [...] ainsi la mort s’est étendue à tous
les hommes parce que tous avaient péché » (Rom. 5:12).

« Le salaire que paie le péché, c’est la mort » (Rom. 6:23).
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31. Quel espoir y a-t-il pour quelqu’un qui meurt ?
« J’ai cette espérance envers Dieu, espérance que ces

hommes nourrissent eux aussi, qu’il va y avoir une résurrec-
tion tant des justes que des injustes » (Actes 24:15).

« Ne vous étonnez pas de cela, parce que l’heure vient où
tous ceux qui sont dans les tombes de souvenir entendront sa
voix et sortiront, ceux qui ont fait des choses bonnes, pour
une résurrection de vie, ceux qui ont pratiqué des choses vi-
les, pour une résurrection de jugement » (Jean 5:28, 29).

32. Combien d’humains seront ressuscités au ciel ?
« J’ai vu, et regardez ! l’Agneau qui se tenait debout sur le

mont Sion, et avec lui cent quarante-quatre mille ayant son
nom et le nom de son Père écrits sur leurs fronts. Et ils chan-
tent comme un chant nouveau devant le trône et devant les
quatre créatures vivantes et les anciens ; et personne n’était
capable d’apprendre ce chant à fond, sauf les cent quarante-
quatre mille, qui ont été achetés de la terre » (Rév. 14:1, 3).

33. Que feront au ciel ceux qui y sont ressuscités ?
« Tu as fait d’eux un royaume et des prêtres pour notre

Dieu, et ils doivent régner sur la terre » (Rév. 5:10).
« J’ai vu des trônes, et il y avait ceux qui se sont assis des-

sus, et on leur a donné le pouvoir de juger. [...] Et ils ont pris
vie et ont régné avec le Christ pendant mille ans. Heureux
et saint quiconque a part à la première résurrection ; sur
ceux-là, la deuxième mort n’a pas de pouvoir, mais ils seront
prêtres de Dieu et du Christ, et ils régneront avec lui pen-
dant les mille ans » (Rév. 20:4, 6).

Référence supplémentaire : Rév. 22:5.

34. Quelle espérance y a-t-il pour les humains
en général ?

« Il dit : “Jésus, souviens-toi de moi quand tu viendras dans
ton royaume.” Et [Jésus] lui dit : “Vraiment, je te le dis aujour-
d’hui : Tu seras avec moi dans le Paradis” » (Luc 23:42, 43).
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« J’ai vu les morts, les grands et les petits, qui se tenaient
debout devant le trône, et on a ouvert des rouleaux. Mais
on a ouvert un autre rouleau ; c’est le rouleau de vie. Et
les morts ont été jugés d’après les choses qui étaient écri-
tes dans les rouleaux, selon leurs actions. Et la mer a rendu
les morts qui s’y trouvaient, et la mort et l’hadès ont rendu
les morts qui s’y trouvaient, et ils ont été jugés chacun indi-
viduellement selon leurs actions » (Rév. 20:12, 13).

Référence supplémentaire : Rév. 21:1-4.

35. Pourquoi devons-nous être fermement attachés
à l’espérance de la résurrection des morts ?

« Ne craignez pas ceux qui tuent le corps, mais ne peuvent
tuer l’âme ; mais craignez plutôt celui qui peut détruire et
l’âme et le corps dans la géhenne » (Mat. 10:28).
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2e PARTIE LES JUSTES EXIGENCES DE J
´
EHOVAH

Au cours de ton étude de la Bible, tu as appris ce que
Jéhovah attend de toi et comment te conformer à ses nor-
mes justes. Cette connaissance t’a peut-être incité à effec-
tuer un certain nombre de changements dans ta conduite
et dans ton attitude à l’égard de la vie elle-même. Mainte-
nant que tu as décidé de vivre en accord avec les normes
justes de Jéhovah, tu es en mesure de lui offrir un service
qu’il agrée, en tant que ministre de la bonne nouvelle.

L’examen des questions suivantes t’aidera à graver clai-
rement dans ton esprit les justes exigences de Jéhovah et
te rappellera certaines des choses à faire pour devenir un
de ses serviteurs approuvés. Ces pensées te convaincront
de l’importance de faire toute chose avec une bonne cons-
cience et pour la gloire de Jéhovah (2 Cor. 1:12 ; 1 Tim.
1:19 ; 1 Pierre 3:16, 21).
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1. Quelle est la norme chrétienne pour le mariage ?
« En réponse il dit : “N’avez-vous pas lu que celui qui les

a créés, dès le commencement les a faits mâle et femelle,
et qu’il a dit : ‘C’est pourquoi l’homme quittera son père et
sa mère et s’attachera à sa femme, et les deux seront une
seule chair’ ? Si bien qu’ils ne sont plus deux, mais une seule
chair. Donc, ce que Dieu a attelé au même joug, que l’homme
ne le sépare pas” » (Mat. 19:4-6).

« Que le surveillant soit irréprochable, mari d’une seule
femme [...]. Que les assistants ministériels soient maris
d’une seule femme » (1 Tim. 3:2, 12).

2. D’après la Bible, quel est le seul motif de divorce
qui autorise le remariage ?

« Je vous dis que quiconque divorce d’avec sa femme —
sauf pour motif de fornication — et se marie avec une au-
tre, commet l’adultère » (Mat. 19:9).

3. Que dit la Bible à propos de la séparation ?
« Ce que Dieu a attelé au même joug, que l’homme ne le

sépare pas » (Marc 10:9).
« Aux personnes mariées, je donne des instructions, non

pas moi cependant, mais le Seigneur : qu’une femme ne se
sépare pas de son mari ; [...] et un mari ne doit pas quitter
sa femme » (1 Cor. 7:10, 11).

Référence supplémentaire : 1 Cor. 7:4, 5, 12-16.

4. Pourquoi des personnes qui vivent ensemble comme
mari et femme doivent-elles être légalement mariées ?
Si tu es marié, es-tu sûr que ton mariage est légal
et reconnu par les autorités ?

« Continue à leur rappeler d’être soumis et d’obéir aux
gouvernements et aux autorités » (Tite 3:1).

« Que le mariage soit honorable chez tous, et que le lit
conjugal soit sans souillure, car Dieu jugera fornicateurs et
adultères » (Héb. 13:4).
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«
`
A cause du Seigneur, soumettez-vous à toute création hu-

maine : soit à un roi comme étant supérieur, soit à des gou-
verneurs comme étant envoyés par lui pour punir les malfai-
teurs, mais pour louer ceux qui font le bien » (1 Pierre 2:13, 14).

5. Pourquoi devons-nous respecter le don de la vie ?
« Auprès de toi est la source de la vie » (Ps. 36:9).
« Le Dieu qui a fait le monde [...] donne à tous la vie et le

souffle et toutes choses. Car par lui nous avons la vie et nous
nous mouvons et nous existons » (Actes 17:24, 25, 28).

« Christ Jésus [...] s’est donné lui-même en rançon corres-
pondante pour tous » (1 Tim. 2:5, 6).

« Si tu bâtis une maison neuve, alors tu devras faire un
parapet pour ton toit, afin de ne pas mettre de sang sur ta
maison parce que quelqu’un qui tombe pourrait en tomber »
(Deut. 22:8).

6. Quel est le point de vue de Jéhovah sur
a) le meurtre ? b) l’avortement ? c) le suicide ?

« Quant aux [...] meurtriers, [...] leur part sera dans le lac
embrasé de feu et de soufre. Cela représente la deuxième
mort » (Rév. 21:8).

« Si des hommes se battent, s’ils heurtent réellement une
femme enceinte et que ses enfants sortent, mais sans qu’il
y ait d’accident mortel, on doit absolument lui imposer une
indemnité [...]. Mais s’il y a un accident mortel, alors tu de-
vras donner âme pour âme » (Ex. 21:22, 23).

« Voyez ! Toutes les âmes — c’est à moi qu’elles appartien-
nent. Comme l’âme du père, ainsi également l’âme du fils —
c’est à moi qu’elles appartiennent » (

´
Ezék. 18:4).

7. Quelle responsabilité a une personne atteinte
d’une maladie transmissible pouvant entraı̂ner la mort ?

« Donc, tout ce que vous voulez que les hommes fassent
pour vous, de même vous aussi, vous devez le faire pour
eux ; c’est là, en effet, ce que signifient la Loi et les Prophè-
tes » (Mat. 7:12).
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« Ay[ons] l’œil non pas uniquement sur vos propres affai-
res, par intérêt personnel, mais aussi, par intérêt person-
nel, sur celles des autres » (Phil. 2:4).

8. Pour ne pas transmettre une maladie infectieuse ou
pouvant entraı̂ner la mort, pourquoi une personne
contaminée ne devrait-elle pas : a) prendre l’initiative
de témoignages d’affection, comme serrer quelqu’un
dans ses bras ou l’embrasser ? b) mal réagir si
certains préfèrent ne pas l’inviter chez eux ?
c) Pourquoi une personne qui a pu être exposée à
une maladie infectieuse devrait-elle décider de passer
un test de dépistage avant de commencer à fréquenter
quelqu’un en vue du mariage ? d) Pourquoi une personne
atteinte d’une maladie transmissible doit-elle en informer
le coordinateur du collège des anciens avant de se faire
baptiser ?

« Ne devez rien à personne, sinon de vous aimer les uns
les autres ; car celui qui aime son semblable a accompli la
loi. En effet le code de lois [...] se résume dans cette parole,
à savoir : “Tu dois aimer ton prochain comme toi-même.”
L’amour ne fait pas de mal au prochain ; l’amour est donc
l’accomplissement de la loi » (Rom. 13:8-10).

« L’amour [...] n’agit pas de façon inconvenante, ne cher-
che pas ses propres intérêts, ne s’irrite pas. Il ne tient pas
compte du mal subi » (1 Cor. 13:4, 5).

9. Pourquoi les chrétiens doivent-ils s’abstenir du sang,
et qu’est-ce que cela implique ?

« Seulement la chair avec son âme — son sang — vous ne
devez pas la manger » (Gen. 9:4).

« Chaque fois que ton âme en aura envie, tu pourras abat-
tre des bêtes, et tu devras manger de la viande selon la bé-
nédiction de Jéhovah ton Dieu, qu’il t’a donnée [...]. Seule-
ment, le sang, vous ne devrez pas le manger. Tu le verseras
à terre comme de l’eau » (Deut. 12:15, 16).
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« [Abstenez-vous] des choses qui ont été sacrifiées aux
idoles, et du sang, et de ce qui est étouffé, et de la fornica-
tion » (Actes 15:29).

10. Pourquoi les chrétiens ne sont-ils pas tenus d’obéir
à la Loi mosaı̈que et à ses exigences concernant
les sacrifices et le sabbat ?

« Christ est la fin de la Loi, pour que tout homme qui
exerce la foi ait la justice » (Rom. 10:4).

« Que personne [...] ne vous juge sur le manger et le boire,
ou à propos d’une fête ou de l’observance de la nouvelle lune
ou d’un sabbat ; car ces choses sont une ombre des choses
à venir, mais la réalité relève du Christ » (Col. 2:16, 17).

Références supplémentaires : Gal. 3:24, 25 ; Col. 2:13, 14.

11. Quelle qualité doit caractériser nos rapports
avec nos frères et sœurs chrétiens ?

« Je vous donne un commandement nouveau : que vous
vous aimiez les uns les autres ; comme je vous ai aimés, que
vous aussi vous vous aimiez les uns les autres. Par là tous
sauront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l’amour
entre vous » (Jean 13:34, 35).

« Revêtez-vous de l’amour, car c’est un lien d’union
parfait » (Col. 3:14).

Référence supplémentaire : 1 Cor. 13:4-7.

12. Comment les chrétiens doivent-ils considérer
les imperfections de leurs compagnons ?

« Continuez à vous supporter les uns les autres et à vous
pardonner volontiers les uns aux autres, si quelqu’un a un
sujet de plainte contre un autre. Tout comme Jéhovah vous a
pardonné volontiers, vous aussi faites de même » (Col. 3:13).

« Avant tout, ayez les uns pour les autres un amour in-
tense, parce que l’amour couvre une multitude de péchés »
(1 Pierre 4:8).

Références supplémentaires : Prov. 17:9 ; 19:11 ; Mat. 7:1-5.

188 ORGANIS
´
ES POUR FAIRE LA VOLONT

´
E DE J

´
EHOVAH



13. Si un frère commet un péché grave contre toi
(une escroquerie ou une calomnie, par exemple),
que dois-tu faire ?

« Si ton frère commet un péché, va exposer sa faute entre
toi et lui seul. S’il t’écoute, tu as gagné ton frère. Mais s’il
n’écoute pas, prends avec toi une ou deux autres personnes,
pour que sur le dire de deux ou trois témoins toute affaire
soit établie. S’il ne les écoute pas, parle à la congrégation.
S’il n’écoute pas non plus la congrégation, qu’il soit pour toi
comme un homme des nations et comme un collecteur d’im-
pôts » (Mat. 18:15-17).

14. Qu’est-ce que le fruit de l’esprit, et comment le fait
de le cultiver nous aide-t-il à garder de bonnes relations
avec nos semblables ?

« Le fruit de l’esprit est amour, joie, paix, patience,
bienveillance, bonté, foi, douceur, maı̂trise de soi » (Gal.
5:22, 23).

15. Pourquoi faut-il rejeter le mensonge ?
« Le Diable [...] n’a pas tenu bon dans la vérité, parce que

la vérité n’est pas en lui. Quand il dit le mensonge, il parle
selon sa propre inclination, parce que c’est un menteur et
le père du mensonge » (Jean 8:44).

« Quant [...] à tous les menteurs, leur part sera dans le lac
embrasé de feu et de soufre » (Rév. 21:8).

Références supplémentaires : Ex. 20:16 ; 2 Cor. 6:4, 7.

16. Quel est le point de vue chrétien sur le vol ?
« Qu’aucun de vous ne souffre comme meurtrier, ou vo-

leur » (1 Pierre 4:15).
« Que le voleur ne vole plus, mais plutôt qu’il travaille dur,

faisant de ses mains ce qui est du bon travail, pour qu’il
ait quelque chose à distribuer à qui est dans le besoin »
(
´
Eph. 4:28).
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17. Que dit la Bible sur la consommation de boissons
alcooliques ?

« Va, mange ta nourriture avec joie et bois ton vin d’un
cœur bon, car déjà le vrai Dieu a pris plaisir à tes œuvres »
(Eccl. 9:7).

« Ne bois plus de l’eau, mais fais usage d’un peu de vin
à cause de ton estomac et de tes fréquentes maladies »
(1 Tim. 5:23).

18. Quel est le point de vue chrétien sur l’ivresse ?
« Comment ! Ne savez-vous pas que les injustes n’hérite-

ront pas du royaume de Dieu ? Ne vous égarez pas. Ni forni-
cateurs, ni idolâtres, ni adultères, [...] ni gens avides, ni ivro-
gnes [...] n’hériteront du royaume de Dieu » (1 Cor. 6:9, 10).

« Il faut donc que le surveillant soit irréprochable, [...] que
ce ne soit pas un ivrogne querelleur » (1 Tim. 3:2, 3).

Référence supplémentaire : 1 Cor. 5:11.

19. Quel est le point de vue chrétien sur l’abus d’alcool,
même s’il ne va pas jusqu’à l’ivresse ?

« Pour vous, [...] c’est bien assez d’avoir dans le temps
passé accompli la volonté des nations, quand vous alliez
dans les [...] excès de vin, orgies, beuveries » (1 Pierre 4:3).

« Il faut de même que les assistants ministériels soient
des hommes dignes, [...] non adonnés à beaucoup de vin »
(1 Tim. 3:8).

20. Pourquoi les chrétiens ne doivent-ils consommer
aucune substance, naturelle ou chimique, qui crée une
dépendance ou perturbe l’activité mentale, sauf sous
surveillance médicale ?

« Je vous supplie [...], frères, par les compassions de Dieu,
de présenter vos corps comme un sacrifice vivant, saint,
agréable à Dieu : un service sacré avec votre raison. Et
cessez de vous conformer à ce système de choses-ci, mais
transformez-vous en renouvelant votre intelligence, pour
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pouvoir éprouver personnellement ce qu’est la volonté de
Dieu, bonne, agréable et parfaite » (Rom. 12:1, 2).

« Purifions-nous de toute souillure de la chair et de l’esprit,
parachevant la sainteté dans la crainte de Dieu » (2 Cor. 7:1).

Références supplémentaires : 1 Pierre 4:7 ; Rév. 21:8, note.

21. Que dit la Bible à propos de l’immoralité sexuelle
(pornéı̈a), qui englobe l’adultère, la fornication,
les relations sexuelles avec une personne du même sexe
et d’autres pratiques sexuelles contraires aux normes
divines ?

« Les œuvres de la chair sont manifestes ; ce sont for-
nication, impureté, dérèglement [...] et choses semblables.
[...] Ceux qui pratiquent de telles choses n’hériteront pas du
royaume de Dieu » (Gal. 5:19-21).

« Comment ! Ne savez-vous pas que les injustes n’hériteront
pas du royaume de Dieu ? Ne vous égarez pas. Ni fornicateurs,
ni idolâtres, ni adultères, ni hommes qu’on entretient à des
fins contre nature, ni hommes qui couchent avec des hommes
[...] n’hériteront du royaume de Dieu » (1 Cor. 6:9, 10).

« Dieu les a livrés à des désirs sexuels honteux, car leurs
femelles ont changé l’usage naturel de leur corps en celui
contre nature ; et pareillement les mâles aussi ont laissé
l’usage naturel de la femelle et se sont enflammés dans leur
passion les uns pour les autres, mâles avec mâles, faisant
ce qui est obscène et recevant en eux-mêmes le plein salaire
que méritait leur égarement » (Rom. 1:26, 27).

« Que le mariage soit honorable chez tous, et que le lit
conjugal soit sans souillure, car Dieu jugera fornicateurs et
adultères » (Héb. 13:4).

Références supplémentaires : Marc 7:20-23 ;
´
Eph. 5:5 ; 1 Pierre

4:3 ; Rév. 21:8.

22. En suivant quels conseils bibliques pourras-tu
résister aux tentations de céder à l’immoralité sexuelle ?

« Pensez toujours aux choses d’en haut, non à celles qui
sont sur la terre. Faites donc mourir les membres de votre
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corps qui sont sur la terre, pour ce qui est de la fornication,
de l’impureté, des désirs sexuels, des envies nuisibles et de
la convoitise, laquelle est idolâtrie » (Col. 3:2, 5).

« Frères, toutes les choses qui sont vraies, toutes celles
qui sont dignes, toutes celles qui sont justes, toutes celles
qui sont pures, toutes celles qui méritent d’être aimées, tou-
tes celles qui ont bon renom, s’il y a quelque vertu et s’il y
a quelque chose qui soit digne de louanges, continuez à con-
sidérer ces choses » (Phil. 4:8).

23. Pourquoi un chrétien doit-il rejeter toutes les formes
de jeux d’argent ?

« Vous êtes, vous, ceux qui quittent Jéhovah, ceux qui ou-
blient ma montagne sainte, ceux qui dressent une table pour
le dieu de la Chance et ceux qui remplissent pour le dieu du
Destin un vin mélangé » (Is. 65:11).

« Ne savez-vous pas que les injustes n’hériteront
pas du royaume de Dieu ? Ne vous égarez pas. Ni [...] vo-
leurs, ni gens avides [...] n’hériteront du royaume de Dieu »
(1 Cor. 6:9, 10).

24. Si quelqu’un commet un péché grave par faiblesse,
mais veut de l’aide pour retrouver la faveur de Jéhovah,
que doit-il faire sans tarder ?

« Mon péché, je te l’ai finalement confessé, et je n’ai pas
couvert ma faute. J’ai dit : “Je ferai la confession de mes
transgressions à Jéhovah” » (Ps. 32:5).

« Quelqu’un parmi vous supporte-t-il le mal ? Qu’il prie.
Quelqu’un est-il de bonne humeur ? Qu’il chante des psau-
mes. Quelqu’un parmi vous est-il malade ? Qu’il appelle
à lui les anciens de la congrégation, et qu’ils prient sur
lui, l’enduisant d’huile au nom de Jéhovah. Et la prière de
la foi rétablira celui qui est souffrant, et Jéhovah le relè-
vera. De plus, s’il a commis des péchés, il lui sera pardonné »
(Jacq. 5:13-15).

Références supplémentaires : Prov. 28:13 ; 1 Jean 2:1, 2.
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25. Outre la confession de ses propres péchés, quelle
est la responsabilité de chacun concernant une faute
grave que quelqu’un d’autre a commise et qui menace
la pureté spirituelle ou morale de la congrégation ?

« Si [...] une âme pèche en ce qu’elle a entendu une impré-
cation publique, et elle est témoin ou elle a vu ou est venue
à savoir la chose, si elle ne la révèle pas, alors elle devra ré-
pondre de sa faute » (Lév. 5:1).

26. Quel est le bon état d’esprit à avoir lorsqu’on est
repris sur la base des

´
Ecritures ?

« Ne rejette pas, ô mon fils, la discipline de Jéhovah, et
n’aie pas son blâme en aversion » (Prov. 3:11).

« Le commandement est une lampe, la loi une lumière, et les
blâmes de la discipline sont le chemin de la vie » (Prov. 6:23).

27. Quelle mesure la congrégation prend-elle quand
un de ses membres transgresse les commandements
de Dieu et ne se repent pas ?

« Dans ma lettre je vous ai écrit de cesser de fréquenter les
fornicateurs ; je ne voulais pas dire par là, d’une façon abso-
lue, les fornicateurs de cemonde ou les gens avides et les extor-
queurs, ou les idolâtres. Autrement, il vous faudrait vraiment
sortir du monde. Mais maintenant je vous écris de cesser de
fréquenter celui qui, appelé frère, est un fornicateur, ou un
homme avide, ou un idolâtre, ou un insulteur, ou un ivrogne, ou
un extorqueur, et de ne pas même manger avec un tel homme.
Qu’ai-je à faire en effet de juger ceux du dehors ? Ne jugez-vous
pas, vous, ceux du dedans, tandis que Dieu juge ceux du de-
hors ? “

ˆ
Otez le méchant du milieu de vous” » (1 Cor. 5:9-13).

28. Qu’est-ce que l’idolâtrie ? Quelles sont quelques
formes d’idolâtrie dont les chrétiens doivent se garder
aujourd’hui ?

« Tu ne dois pas te faire d’image sculptée, ni de forme qui
ressemble à quoi que ce soit qui est dans les cieux en haut,
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ou qui est sur la terre en bas, ou qui est dans les eaux sous
la terre. Tu ne dois pas te prosterner devant eux, ni te lais-
ser entraı̂ner à les servir, car moi, Jéhovah ton Dieu, je suis
un Dieu qui exige un attachement exclusif » (Ex. 20:4, 5).

« Gardez-vous des idoles » (1 Jean 5:21).
Références supplémentaires : Is. 42:8 ; Jér. 10:14, 15.

29. Quelle est l’attitude du chrétien vis-à-vis du monde
éloigné de Dieu ?

« Ils ne font pas partie du monde, comme moi je ne fais
pas partie du monde » (Jean 17:16).

« Ne savez-vous pas que l’amitié pour le monde est inimi-
tié contre Dieu ? Celui donc qui veut être ami du monde se
constitue ennemi de Dieu » (Jacq. 4:4).

30. Comment Jésus considérait-il la participation
aux affaires politiques du monde ?

« Le Diable l’emmena [...] sur une montagne extraordinai-
rement haute et lui montra tous les royaumes du monde et
leur gloire, et il lui dit : “Toutes ces choses, je te les donne-
rai si tu tombes et fais un acte d’adoration pour moi.” Alors
Jésus lui dit : “Va-t’en, Satan, car il est écrit : ‘C’est Jého-
vah ton Dieu que tu dois adorer, et c’est à lui seul que tu
dois offrir un service sacré’” » (Mat. 4:8-10).

« Jésus [...], sachant qu’ils allaient venir s’emparer de lui
pour le faire roi, se retira de nouveau dans la montagne, tout
seul » (Jean 6:15).

31. Lorsque quelqu’un se sépare du monde pour devenir
chrétien, comment doit-il s’attendre à être traité
par ceux qui sont dans le monde ?

« Si vous faisiez partie du monde, le monde serait attaché
à ce qui est sien. Or, parce que vous ne faites pas partie du
monde, mais que je vous ai choisis du milieu du monde, voilà
pourquoi le monde a de la haine pour vous. [...] S’ils m’ont
persécuté, ils vous persécuteront aussi » (Jean 15:19, 20).
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« Tous ceux qui veulent vivre dans l’attachement à Dieu
par leur relation avec Christ Jésus seront eux aussi persé-
cutés » (2 Tim. 3:12).

« Parce que vous ne courez plus avec eux dans cette voie
vers le même bourbier de débauche, ils sont intrigués et par-
lent sans cesse en mal de vous » (1 Pierre 4:4).

32.
´
Etant séparé du monde, quel choix un chrétien fait-il

en matière de travail ?
« Que le voleur ne vole plus, mais plutôt qu’il travaille dur,

faisant de ses mains ce qui est du bon travail, pour qu’il
ait quelque chose à distribuer à qui est dans le besoin »
(
´
Eph. 4:28).
« Le Diable [...] est un menteur et le père du mensonge »

(Jean 8:44).
« Il rendra jugement au milieu de peuples nombreux et re-

mettra les choses en ordre concernant des nations fortes,
lointaines. Et ils devront forger leurs épées en socs et leurs
lances en cisailles. Ils ne lèveront pas l’épée, nation contre
nation, et ils n’apprendront plus la guerre » (Mika 4:3).

« J’ai entendu une autre voix venant du ciel dire : “Sor-
tez d’elle [de Babylone la Grande], mon peuple, si vous ne
voulez pas participer avec elle à ses péchés, et si vous ne
voulez pas recevoir votre part de ses plaies” » (Rév. 18:4).

33. Quels principes bibliques un chrétien doit-il suivre
dans le choix de ses divertissements et de ses loisirs ?

« Ne vous égarez pas. Les mauvaises compagnies ruinent
les habitudes utiles » (1 Cor. 15:33).

« Frères, toutes les choses qui sont vraies, toutes celles
qui sont dignes, toutes celles qui sont justes, toutes celles
qui sont pures, toutes celles qui méritent d’être aimées, tou-
tes celles qui ont bon renom, s’il y a quelque vertu et s’il y
a quelque chose qui soit digne de louanges, continuez à con-
sidérer ces choses » (Phil. 4:8).

« N’aimez pas le monde ni les choses qui sont dans le
monde » (1 Jean 2:15).
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« Quiconque aime la violence, [Jéhovah] le hait vraiment »
(Ps. 11:5).

« Prenez [...] bien garde comment vous marchez : que ce
soit non pas comme des gens dépourvus de sagesse, mais
comme des sages, rachetant pour vous le moment propice,
parce que les jours sont mauvais. Voilà pourquoi cessez de
devenir déraisonnables, mais continuez à comprendre quelle
est la volonté de Jéhovah. De plus, ne vous enivrez pas de
vin, dans lequel il y a de la débauche, mais continuez à vous
remplir d’esprit, vous parlant entre vous par des psaumes
et des louanges à Dieu et des chants spirituels, chantant
et vous accompagnant avec de la musique dans vos cœurs
pour Jéhovah, au nom de notre Seigneur Jésus Christ ren-
dant toujours grâces pour toutes choses à notre Dieu et
Père » (

´
Eph. 5:15-20).

« Que fornication et impureté sous toutes ses formes ou
avidité ne soient même pas mentionnées parmi vous, comme
il convient à des saints » (

´
Eph. 5:3).

34. Pourquoi ne convient-il pas que des vrais chrétiens
participent au culte d’autres groupes religieux ?

« J’ai entendu une autre voix venant du ciel dire : “Sor-
tez d’elle [de Babylone la Grande], mon peuple, si vous ne
voulez pas participer avec elle à ses péchés, et si vous ne
voulez pas recevoir votre part de ses plaies. Car ses péchés
se sont amoncelés jusqu’au ciel, et Dieu s’est rappelé ses ac-
tes d’injustice” » (Rév. 18:4, 5).

Références supplémentaires : Mat. 7:13, 14, 21-23 ; 1 Cor. 10:20 ;
2 Cor. 6:14-18.

35. Quelle est la seule cérémonie religieuse que
les chrétiens ont reçu l’ordre de célébrer ?

« Il prit [...] un pain, rendit grâces, le rompit et le leur
donna, en disant : “Ceci représente mon corps qui va être
donné pour vous. Continuez à faire ceci en souvenir de
moi” » (Luc 22:19).

Référence supplémentaire : 1 Cor. 11:23-26.
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36. Qu’est-ce qui t’aide à déterminer si tu peux prendre
part à des fêtes qui sont populaires là où tu vis ?

« Ils ne font pas partie du monde, comme moi je ne fais
pas partie du monde » (Jean 17:16).

« Vous ne pouvez avoir part à “la table de Jéhovah” et à
la table des démons » (1 Cor. 10:21).

« Ils se sont mêlés aux nations et ont appris leurs œuvres.
Et ils servaient leurs idoles, et celles-ci devinrent pour eux
un piège » (Ps. 106:35, 36).

« Pour vous, [...] c’est bien assez d’avoir dans le temps
passé accompli la volonté des nations, quand vous alliez
dans les dérèglements, passions, excès de vin, orgies, beu-
veries et idolâtries criminelles » (1 Pierre 4:3).

« Les vivants savent qu’ils mourront ; mais les morts, eux,
ne savent rien » (Eccl. 9:5).

37. Comment la Bible présente-t-elle les célébrations
d’anniversaires de naissance ? Quelle influence cela a-t-il
sur ta façon de voir de telles célébrations ?

« Comme on célébrait l’anniversaire de la naissance d’Hé-
rode, la fille d’Hérodiade dansa à cette occasion et plut tel-
lement à Hérode qu’il promit avec serment de lui donner ce
qu’elle demanderait. Alors, sur le conseil de sa mère, elle
dit : “Donne-moi ici sur un plat la tête de Jean le Baptiste.”
Bien qu’attristé, le roi, à cause de ses serments et de ceux
qui étaient étendus à table avec lui, ordonna qu’on la lui
donne ; et il envoya décapiter Jean dans la prison. Sa tête
fut apportée sur un plat et donnée à la jeune fille ; et elle
l’apporta à sa mère » (Mat. 14:6-11).

Références supplémentaires : Gen. 40:20-22 ; Eccl. 7:1, 8.
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3e PARTIE L’ORDRE
´
ETABLI PAR J

´
EHOVAH

En étudiant la Bible, tu as appris que Jéhovah a un des-
sein : faire que toutes choses lui soient à nouveau soumi-
ses, comme à l’origine (1 Cor. 15:24-28 ;

´
Eph. 1:8-10).

`
A

ce stade de ton étude, tu as sûrement hâte de trouver ta
place dans l’ordre établi par Jéhovah et de te soumettre à
sa domination. Les questions et les références bibliques ci-
après t’aideront à évaluer ta compréhension de ce qu’est
la soumission à l’ordre établi par Jéhovah, que ce soit dans
la congrégation, dans la famille ou en rapport avec les élé-
ments politiques de l’actuel système de choses. Cet exa-
men fera sans nul doute grandir ta reconnaissance pour
les dispositions que Jéhovah prend afin d’instruire et de
bâtir spirituellement son peuple. Ces dispositions incluent
les réunions de la congrégation, auxquelles tu peux assis-
ter et participer dans la mesure de tes possibilités.

Cette partie mettra aussi l’accent sur l’importance de
prêcher régulièrement le Royaume pour aider autrui à ap-
prendre à connaı̂tre Jéhovah et ce qu’il accomplit en fa-
veur des humains (Mat. 24:14 ; 28:19, 20). Enfin, elle te
fera mesurer tout le sérieux de l’offrande de ta personne
à Jéhovah Dieu et de ton baptême. Tu peux être sûr que
Jéhovah se réjouit de ta réaction sincère à la faveur immé-
ritée qu’il te manifeste.
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1. Selon l’ordre établi par Dieu, qui est le chef
d’une femme mariée ?

« Femmes, soyez soumises à vos maris, comme il convient
dans le Seigneur » (Col. 3:18).

« Que les femmes soient soumises à leurs maris comme
au Seigneur, parce que le mari est chef de sa femme comme
le Christ aussi est chef de la congrégation, étant, lui, un
sauveur de ce corps » (

´
Eph. 5:22, 23).

2. Comment un mari doit-il exercer l’autorité sur
sa femme ?

« Les maris doivent aimer leurs femmes comme leurs pro-
pres corps. Celui qui aime sa femme s’aime lui-même, car
personne n’a jamais haı̈ sa propre chair ; mais il la nourrit
et l’entoure de soins, comme le Christ aussi le fait pour la
congrégation » (

´
Eph. 5:28, 29).

« Maris, continuez à aimer vos femmes et ne vous aigris-
sez pas contre elles » (Col. 3:19).

3. Comment une chrétienne doit-elle considérer
la soumission à son mari s’il ne sert pas Jéhovah ?

« Vous les femmes, soyez soumises à vos propres ma-
ris, afin que, si quelques-uns n’obéissent pas à la pa-
role, ils soient gagnés sans parole grâce à la conduite de
leurs femmes, parce qu’ils auront été témoins oculaires
de votre conduite pure ainsi que d’un profond respect »
(1 Pierre 3:1, 2).

4. Qui en premier lieu a la responsabilité devant Dieu
d’éduquer et de discipliner les enfants ?

« Pères, n’irritez pas vos enfants, mais continuez à les éle-
ver dans la discipline et les avertissements de Jéhovah »
(
´
Eph. 6:4).
«

´
Ecoute, mon fils, la discipline de ton père, et n’aban-

donne pas la loi de ta mère » (Prov. 1:8).
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5. Quelle responsabilité les enfants ont-ils au sein
de la famille ?

« Enfants, obéissez à vos parents en union avec le Sei-
gneur, car cela est juste : “Honore ton père et ta mère” ;
ce qui est le premier commandement avec une promesse :
“Pour que tout aille bien pour toi et que tu demeures long-
temps sur la terre” » (

´
Eph. 6:1-3).

« Enfants, obéissez en tout à vos parents, car cela est
agréable dans le Seigneur » (Col. 3:20).

6. Quelle attitude les chrétiens doivent-ils avoir envers
les dirigeants du monde actuel ?

« Que toute âme soit soumise aux autorités supérieures,
car il n’y a pas d’autorité si ce n’est de par Dieu ; les auto-
rités qui existent se trouvent placées de par Dieu dans leurs
positions relatives » (Rom. 13:1).

« Continue à leur rappeler d’être soumis et d’obéir aux
gouvernements et aux autorités » (Tite 3:1).

7. Pourquoi le chrétien doit-il payer tous les impôts et
taxes exigés par la loi ?

« Rendez à tous ce qui leur est dû : à qui exige l’impôt,
l’impôt ; à qui exige le tribut, le tribut ; à qui exige la
crainte, la crainte ; à qui exige l’honneur, l’honneur »
(Rom. 13:7).

Référence supplémentaire : Luc 20:21-25.

8. Existe-t-il des circonstances où un chrétien refusera
d’obéir aux dirigeants du monde actuel ?

« Là-dessus, ils les appelèrent et leur ordonnèrent de ne
parler ni d’enseigner nulle part à cause du nom de Jé-
sus. Mais en réponse Pierre et Jean leur dirent : “S’il est
juste aux yeux de Dieu de vous écouter plutôt que Dieu, à
vous d’en juger. Mais pour nous, nous ne pouvons cesser
de parler des choses que nous avons vues et entendues” »
(Actes 4:18-20).
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« En réponse Pierre et les autres apôtres dirent : “Nous
devons obéir à Dieu, en sa qualité de chef, plutôt qu’aux
hommes” » (Actes 5:29).

9. Les chrétiens doivent-ils se soumettre aux exigences
légales qui ne s’opposent pas aux lois de Dieu, par
exemple faire enregistrer les mariages et les naissances,
répondre à des questionnaires de recensement ou
obtenir certains permis ou autorisations obligatoires ?

« En ces jours-là, un décret parut [...] pour que toute la
terre habitée se fasse enregistrer [...]. Naturellement, Joseph
aussi monta de Galilée [...] afin de se faire enregistrer avec
Marie qui [...] lui avait été donnée en mariage » (Luc 2:1-5).

« Continue à leur rappeler d’être soumis et d’obéir aux
gouvernements et aux autorités » (Tite 3:1).

10. Quel est l’ordre établi dans la congrégation
chrétienne en matière d’autorité ?

« Je veux que vous sachiez que le chef de tout homme,
c’est le Christ ; et le chef de la femme, c’est l’homme ; et le
chef du Christ, c’est Dieu » (1 Cor. 11:3).

11. Qui est le chef de la congrégation chrétienne ?
« [Christ] est l’image du Dieu invisible, le premier-né de

toute création ; parce que par son moyen toutes les autres
choses ont été créées dans les cieux et sur la terre, les vi-
sibles et les invisibles, que ce soient trônes, ou seigneuries,
ou gouvernements, ou pouvoirs. Toutes les autres choses
ont été créées par son intermédiaire et pour lui. Il est aussi
avant toutes les autres choses, et par son moyen toutes les
autres choses ont reçu l’existence, et il est la tête du corps,
la congrégation » (Col. 1:15-18).

12. Qu’est-ce que le Collège central de la congrégation
chrétienne, et quel rôle remplit-il aujourd’hui ?

« Certains hommes descendirent de Judée et se mirent à
enseigner aux frères : “Si vous ne vous faites pas circoncire
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selon la coutume de Moı̈se, vous ne pouvez être sauvés.” Mais
après qu’une dissension et une discussion assez graves fu-
rent survenues entre Paul et Barnabas d’une part et eux d’au-
tre part, on décida que Paul et Barnabas et quelques autres
d’entre eux monteraient vers les apôtres et les anciens à Jé-
rusalem, à propos de cette discussion » (Actes 15:1, 2).

« Comme ils passaient par les villes, ils remettaient à ceux
qui se trouvaient là, pour qu’ils les observent, les décrets
qu’avaient arrêtés les apôtres et les anciens qui étaient à
Jérusalem. Vraiment donc, les congrégations continuaient
à s’affermir dans la foi et à croı̂tre en nombre de jour en
jour » (Actes 16:4, 5).

« Quel est donc l’esclave fidèle et avisé que son maı̂tre a
établi sur ses domestiques, pour leur donner leur nourri-
ture en temps voulu ? Heureux cet esclave si son maı̂tre, en
arrivant, le trouve en train de faire ainsi ! Vraiment, je vous
le dis : Il l’établira sur tous ses biens » (Mat. 24:45-47).

13. Qui représente l’autorité de Christ
dans la congrégation ?

« Faites attention à vous-mêmes et à tout le troupeau,
parmi lequel l’esprit saint vous a établis surveillants, pour
faire paı̂tre la congrégation de Dieu, qu’il a achetée avec le
sang de son propre Fils » (Actes 20:28).

« Aux anciens [...] qui sont parmi vous je fais l’exhorta-
tion que voici [...] : Faites paı̂tre le troupeau de Dieu qui
vous est confié, non par contrainte, mais de bon gré ; ni par
amour d’un gain malhonnête, mais avec ardeur ; ni en per-
sonnes qui commandent en maı̂tres ceux qui sont l’héritage
de Dieu, mais en devenant des exemples pour le troupeau »
(1 Pierre 5:1-3).

14. Comment les membres de la congrégation
montrent-ils leur soumission à l’autorité de Christ ?

« Souvenez-vous de ceux qui vous dirigent, qui vous ont
dit la parole de Dieu, et, tandis que vous considérez l’issue
de leur conduite, imitez leur foi » (Héb. 13:7).
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« Obéissez à ceux qui vous dirigent et soyez soumis, car
ils veillent constamment sur vos âmes, en hommes qui ren-
dront compte ; pour qu’ils le fassent avec joie et non en sou-
pirant, car cela vous serait préjudiciable » (Héb. 13:17).

15. De qui la Bible contient-elle les pensées ? Pourquoi
dois-tu étudier régulièrement la Parole de Dieu et
réserver du temps chaque semaine au culte familial ?

« Toute
´
Ecriture est inspirée de Dieu et utile pour ensei-

gner, pour reprendre, pour remettre les choses en ordre,
pour discipliner dans la justice, pour que l’homme de Dieu
soit pleinement qualifié, parfaitement équipé pour toute
œuvre bonne » (2 Tim. 3:16, 17).

« Son plaisir est dans la loi de Jéhovah, et dans sa loi il
lit à voix basse jour et nuit.

`
A coup sûr, il deviendra comme

un arbre planté près de ruisseaux d’eau, qui donne son fruit
en son temps et dont le feuillage ne se flétrit pas, et tout
ce qu’il fait réussira » (Ps. 1:2, 3).

Références supplémentaires : Deut. 17:18-20 ; Prov. 2:1-6 ;
1 Thess. 2:13.

16. Pourquoi est-il bénéfique d’assister aux réunions
organisées par la congrégation ? Quels efforts fais-tu
pour cela ?

« Mon pied se tiendra en un endroit plat ; parmi les fou-
les rassemblées je bénirai Jéhovah » (Ps. 26:12).

« Considérons-nous les uns les autres pour nous inciter
à l’amour et aux belles œuvres, n’abandonnant pas notre
assemblée, comme c’est l’habitude de quelques-uns, mais
nous encourageant mutuellement, et cela d’autant plus que
vous voyez approcher le jour » (Héb. 10:24, 25).

Références supplémentaires : Ps. 35:18 ; 149:1.

17. Pourquoi dois-tu participer aux réunions de
la congrégation dans la mesure de tes possibilités ?

« Je veux annoncer ton nom à mes frères ; au milieu de
la congrégation je te louerai » (Ps. 22:22).

APPENDICE 203



« Le fer s’aiguise par le fer. Ainsi un homme aiguise le vi-
sage d’un autre » (Prov. 27:17).

« Offrons toujours à Dieu un sacrifice de louange, c’est-à-
dire le fruit de lèvres qui font une déclaration publique pour
son nom » (Héb. 13:15).

18. Pourquoi la foi chrétienne doit-elle s’accompagner
d’œuvres ?

« La foi, si elle n’a pas d’œuvres, est morte en elle-même.
Toutefois, quelqu’un dira : “Tu as de la foi, et moi j’ai des
œuvres. Montre-moi ta foi en dehors des œuvres, et moi je
te montrerai ma foi par mes œuvres.” Oui, comme le corps
sans esprit est mort, de même aussi la foi sans œuvres est
morte » (Jacq. 2:17, 18, 26).

19. D’après la Bible, quelle œuvre urgente est confiée
à tous les chrétiens ?

« Cette bonne nouvelle du royaume sera prêchée dans
toute la terre habitée, en témoignage pour toutes les na-
tions ; et alors viendra la fin » (Mat. 24:14).

« Allez donc et faites des disciples de gens d’entre toutes
les nations, les baptisant au nom du Père et du Fils et de
l’esprit saint, leur enseignant à observer tout ce que je vous
ai commandé » (Mat. 28:19, 20).

20.
`
A qui devons-nous parler de la bonne nouvelle

du Royaume ?
« Je ne me retenais pas de vous annoncer toutes les cho-

ses qui étaient profitables et de vous enseigner en public
et de maison en maison. Mais j’ai pleinement rendu témoi-
gnage tant devant les Juifs que devant les Grecs sur la re-
pentance envers Dieu et la foi en notre Seigneur Jésus »
(Actes 20:20, 21).

« Il raisonnait [...] chaque jour, sur la place du marché,
avec ceux qui se trouvaient là » (Actes 17:17).
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21. Pourquoi dois-tu prendre au sérieux
ta responsabilité de faire connaı̂tre la bonne
nouvelle à autrui ?

« Je vous prends à témoin en ce jour même que je suis
pur du sang de tous les hommes, car je ne me suis pas
retenu de vous annoncer tout le conseil de Dieu » (Actes
20:26, 27).

« Si [...] j’annonce la bonne nouvelle, ce n’est pas pour
moi un motif de me glorifier, car la nécessité m’en est im-
posée. Oui, malheur à moi si je n’annonçais pas la bonne
nouvelle ! » (1 Cor. 9:16).

22. De quelles façons pouvons-nous soutenir
matériellement l’œuvre du Royaume ?

« Honore Jéhovah de tes choses de valeur et des prémi-
ces de tous tes produits. Alors tes dépôts de vivres seront
remplis d’abondance, et tes cuves déborderont de vin nou-
veau » (Prov. 3:9, 10).

« Celui qui sème chichement moissonnera aussi chiche-
ment ; et celui qui sème largement moissonnera aussi large-
ment. Que chacun fasse comme il l’a résolu dans son cœur,
non pas à regret ou par contrainte, car Dieu aime celui qui
donne avec joie » (2 Cor. 9:6, 7).

23. Comment pouvons-nous manifester notre amour
envers nos frères et sœurs qui ont besoin d’une aide
matérielle ?

« Si un frère ou une sœur se trouvent nus et manquent
de la nourriture quotidienne, et que pourtant l’un de vous
leur dise : “Allez en paix, restez au chaud et continuez
à bien vous nourrir”, mais que vous ne leur donniez pas
ce qui est nécessaire à leur corps, à quoi cela sert-il ? »
(Jacq. 2:15, 16).

Références supplémentaires : Prov. 3:27 ; Jacq. 1:27.
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24. Avec quel état d’esprit devons-nous donner
de nous-mêmes et de nos biens dans le service
de Jéhovah ?

« Qui suis-je et qui est mon peuple, pour que nous conser-
vions de la force pour faire des offrandes volontaires
comme celles-ci ? Car tout vient de toi, et c’est de ta main
même que nous t’avons donné » (1 Chron. 29:14).

« Que chacun fasse comme il l’a résolu dans son cœur,
non pas à regret ou par contrainte, car Dieu aime celui qui
donne avec joie » (2 Cor. 9:7).

25. Quel doit être notre état d’esprit quand
nous sommes persécutés ou éprouvés ?

« Heureux ceux qui ont été persécutés à cause de la jus-
tice, puisque le royaume des cieux leur appartient. Heu-
reux êtes-vous lorsqu’on vous outrage, qu’on vous persécute
et qu’on dit mensongèrement contre vous toutes sortes de
choses mauvaises, à cause de moi. Réjouissez-vous et bon-
dissez de joie, puisque votre récompense est grande dans
les cieux ; car c’est ainsi qu’on a persécuté les prophètes
qui ont vécu avant vous » (Mat. 5:10-12).

« Considérez-le comme une pure joie, mes frères, quand
vous rencontrez diverses épreuves, sachant que la valeur
éprouvée de votre foi produit l’endurance » (Jacq. 1:2, 3).

« Ceux-ci donc s’en allèrent de devant le Sanhédrin, se
réjouissant parce qu’ils avaient été jugés dignes d’être dés-
honorés pour son nom » (Actes 5:41).

26. Qui devons-nous prier, et au nom de qui ?
«

ˆ
O toi qui entends la prière, oui jusqu’à toi viendront des

gens de toute chair » (Ps. 65:2).
« En ce jour-là, vous ne me poserez aucune question. Oui,

vraiment, je vous le dis : Si vous demandez quelque chose
au Père, il vous le donnera en mon nom » (Jean 16:23).

Référence supplémentaire : Jean 14:6.
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27. Comment devons-nous prier ?
« Quand vous priez, vous ne devez pas être comme les hy-

pocrites ; parce qu’ils aiment prier debout dans les syna-
gogues et aux coins des grandes rues, afin d’être vus des
hommes. Vraiment, je vous le dis : Ils ont déjà leur pleine
récompense. Toi, cependant, quand tu pries, entre dans ta
chambre particulière et, après avoir fermé la porte, prie ton
Père qui est là dans le secret ; alors ton Père qui regarde
dans le secret te le rendra. Mais quand vous priez, ne redi-
tes pas toujours les mêmes choses, comme font les gens des
nations, car ils pensent qu’ils seront entendus parce qu’ils
parlent beaucoup. Donc, ne devenez pas comme eux, car
Dieu votre Père sait de quoi vous avez besoin avant même
que vous le lui demandiez » (Mat. 6:5-8).

28.
`
A propos de quelles choses, par exemple,

peux-tu prier ?
« Vous devez donc prier ainsi : “Notre Père dans les cieux,

que ton nom soit sanctifié. Que ton royaume vienne. Que
ta volonté se fasse, comme dans le ciel, aussi sur la terre.
Donne-nous aujourd’hui notre pain pour ce jour ; et remets-
nous nos dettes, comme nous aussi avons remis à nos dé-
biteurs. Et ne nous fais pas entrer en tentation, mais déli-
vre-nous du méchant” » (Mat. 6:9-13).

« Voici l’assurance que nous avons à son égard : c’est que,
quoi que ce soit que nous demandions selon sa volonté, il
nous entend » (1 Jean 5:14).

29. Quel effet notre conduite pourrait-elle avoir
sur nos prières ?

« Vous pareillement, les maris, continuez à demeurer avec
elles selon la connaissance, leur assignant de l’honneur
comme à un vase plus faible, le vase féminin, puisque vous
êtes aussi héritiers avec elles de la faveur imméritée de la
vie, afin que vos prières ne soient pas entravées. Car les
yeux de Jéhovah sont sur les justes, et ses oreilles vers leur
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supplication ; mais la face de Jéhovah est contre ceux qui
font des choses mauvaises » (1 Pierre 3:7, 12).

Référence supplémentaire : Is. 1:15-17.

30. Pourquoi les Témoins de Jéhovah baptisent-ils
dans l’eau ceux qui acceptent la foi chrétienne ?

« Allez donc et faites des disciples de gens d’entre toutes
les nations, les baptisant au nom du Père et du Fils et de
l’esprit saint » (Mat. 28:19).

« Au cours de ces jours-là, Jésus vint de Nazareth de Ga-
lilée et il fut baptisé par Jean dans le Jourdain » (Marc 1:9).

31. Pourquoi est-il approprié que les chrétiens voués
à Dieu et baptisés portent le nom de Témoins
de Jéhovah ?

« “Vous êtes mes témoins”, c’est là ce que déclare Jého-
vah, “oui mon serviteur que j’ai choisi, afin que vous me
connaissiez et ayez foi en moi, et que vous compreniez que
je suis le Même. Il n’y a pas eu de Dieu formé avant moi,
et après moi il n’y en a toujours pas eu. Moi, moi je suis
Jéhovah, et en dehors de moi il n’y a pas de sauveur. Moi,
j’ai révélé, et j’ai sauvé, et je l’ai fait entendre, quand il n’y
avait pas de dieu étranger parmi vous. Vous êtes donc mes
témoins”, c’est là ce que déclare Jéhovah, “et moi je suis
Dieu” » (Is. 43:10-12).
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DISCUSSION FINALE AVEC LE CANDIDAT AU BAPT
ˆ
EME

Les baptêmes ont généralement lieu lors des assemblées
des Témoins de Jéhovah.

`
A la fin du discours de baptême,

l’orateur demande aux candidats de se lever et de répon-
dre à haute voix aux deux questions suivantes :
1. En vertu du sacrifice de Jésus Christ, vous êtes-vous
repentis de vos péchés et voués à Jéhovah pour faire
sa volonté ?
2. Comprenez-vous qu’en vous faisant baptiser après
vous être voués à Jéhovah, vous montrez que vous
devenez Témoins de Jéhovah et que vous appartenez
désormais à l’organisation qu’il dirige par son esprit ?

Les réponses affirmatives des candidats au baptême
constituent une « déclaration publique » de leur foi en la
rançon et de l’offrande sans réserve de leur personne à Jé-
hovah (Rom. 10:9, 10). Ils voudront réfléchir à ces ques-
tions à l’avance dans la prière pour que leurs réponses re-
flètent leurs convictions personnelles.
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Quelle tenue convient pour le baptême ? (Jean 15:19 ;
Phil. 1:10 ; 1 Tim. 2:9).´

Etant donné l’importance de cet évènement, ceux qui se
font baptiser doivent avoir une tenue modeste. Ils ne por-
teront pas un maillot de bain suggestif, qui ne convient
pas à un chrétien. Il ne serait pas non plus approprié qu’ils
aient une tenue négligée ou débraillée, ni qu’ils portent des
vêtements arborant des slogans. En préservant la dignité
de cet évènement, nous continuerons à nous démarquer
du monde.

Comment une personne doit-elle se comporter
lors de son baptême ? (Luc 3:21, 22).

Le baptême de Jésus sert de modèle pour les baptê-
mes chrétiens aujourd’hui. Jésus était conscient que le
baptême est une étape importante, et il l’a montré par
son attitude et ses actions. Sur le lieu d’immersion, on
ne devrait donc pas plaisanter, ni nager, ni avoir une au-
tre conduite qui nuirait au sérieux de l’évènement ; un
chrétien nouvellement baptisé n’agira pas non plus comme
s’il avait remporté une grande victoire. Même si le bap-
tême est un moment joyeux, cette joie doit s’exprimer avec
dignité.

Même après ton baptême, pourquoi sera-t-il capital
que tu gardes un bon programme d’étude individuelle
et que tu prêches régulièrement ?
Pourquoi fréquenter assidûment la congrégation
t’aidera-t-il à t’acquitter du vœu que tu as fait
à Jéhovah ?
Es-tu maintenant profondément convaincu que
tu devrais te faire baptiser dès que possible ?
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INSTRUCTIONS AUX ANCIENS

Quand un proclamateur fait savoir aux anciens qu’il dé-
sire se faire baptiser, ils doivent l’encourager à examiner
attentivement les « Questions pour ceux qui désirent se
faire baptiser », pages 170-208. Ils attireront son attention
sur « Un message au proclamateur non baptisé », à par-
tir de la page 167, qui explique comment il peut se prépa-
rer en vue des discussions avec les anciens. Comme le pré-
cise cette partie, le candidat au baptême peut se servir de
ses notes et avoir son livre ouvert pendant les discussions.
Il n’est toutefois pas nécessaire que quelqu’un examine les
questions avec lui avant qu’il rencontre les anciens.

Le coordinateur du collège des anciens doit être informé
que cette personne désire se faire baptiser. Une fois qu’elle
a eu le temps de lire les questions, il doit prendre des
dispositions pour que des anciens aient des discussions
avec elle sur cette base. Il n’est pas nécessaire d’atten-
dre qu’une assemblée soit annoncée pour avoir ces dis-
cussions. En général, les trois parties peuvent être traitées
en trois entretiens d’environ une heure chacun, mais rien
n’empêche d’y consacrer plus de temps si besoin est. Ni
le candidat ni l’ancien ne devraient examiner les questions
à la hâte. Cela dit, les anciens désignés voudront faire de
cette discussion une priorité dans leur emploi du temps.
Si possible, on désignera un ancien différent pour chacune
des parties. Il convient de commencer et de terminer cha-
que entretien par une prière.

En général, il est préférable d’examiner les ques-
tions avec chaque candidat au baptême en particulier plu-
tôt qu’en groupe. En ayant les réponses d’un candidat à
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chacune des questions, les anciens peuvent se faire une
idée claire de la profondeur de sa compréhension et sa-
voir avec certitude s’il est prêt ou non pour le baptême.
En outre, celui qui demande à se faire baptiser sera sans
doute plus enclin à s’exprimer s’il est seul. Un mari et sa
femme peuvent avoir ces entretiens ensemble.

Si le candidat au baptême est une sœur, les discussions
auront lieu de telle sorte qu’elle et l’ancien soient bien vi-
sibles, mais sans qu’on puisse les entendre. S’il est néces-
saire que l’ancien soit accompagné de quelqu’un d’autre,
il doit s’agir d’un autre ancien ou d’un assistant ministé-
riel selon la partie examinée, comme l’explique le paragra-
phe suivant.

Dans les congrégations qui comptent très peu d’anciens,
des assistants ministériels qualifiés faisant preuve de bon
jugement et de discernement peuvent examiner les ques-
tions portant sur les points de doctrine. Elles figurent dans
la « 1re partie : Les enseignements élémentaires de la Bi-
ble » et la « 3e partie : L’ordre établi par Jéhovah ». Seuls
des anciens peuvent traiter la « 2e partie : Les justes exi-
gences de Jéhovah ». Si la congrégation manque de frè-
res qualifiés, on demandera au surveillant de circonscrip-
tion si une congrégation voisine peut apporter son aide.

Les anciens doivent s’assurer que celui qui désire se faire
baptiser a acquis une compréhension raisonnable des en-
seignements élémentaires de la Bible. Il leur faut aussi vé-
rifier que ce futur ministre chrétien accorde un grand prix à
la vérité et témoigne le respect qui convient pour l’organi-
sation de Jéhovah. Si une personne ne comprend pas cer-
tains enseignements fondamentaux de la Bible, les anciens
veilleront à ce qu’elle reçoive de l’aide pour pouvoir être
apte au baptême par la suite. D’autres ont besoin qu’on
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leur laisse du temps pour attacher une plus grande valeur à
la prédication ou se soumettre davantage aux dispositions
organisationnelles. Il appartient aux anciens de décider
avec bon jugement du temps à accorder à chaque question
au cours de l’entretien d’environ une heure, afin de discer-
ner pleinement si la personne est prête pour le baptême.
Bien que l’on puisse consacrer plus de temps à certaines
questions qu’à d’autres, toutes doivent être examinées.

Les anciens chargés d’examiner les questions doivent se
réunir après le troisième entretien pour décider si la per-
sonne est apte ou non au baptême. Ils tiendront compte
de son passé, de ses capacités et de tout autre facteur. Ce
qui importe, c’est de déterminer si elle s’est tournée vers
Jéhovah et a compris le sens des vérités bibliques fonda-
mentales. Grâce à votre aide pleine d’amour, les candidats
au baptême seront bien préparés pour s’acquitter de leur
mission importante de ministres de la bonne nouvelle.

Ensuite, un ou deux des anciens désignés doivent s’en-
tretenir avec la personne pour lui dire si elle est apte
ou non au baptême. Si elle l’est, ils examineront avec
elle la partie « Discussion finale avec le candidat au bap-
tême », pages 209-210. Si le candidat n’a pas encore fini
d’étudier les livres Qu’enseigne la Bible ? et « Amour de
Dieu », les anciens l’encourageront à le faire après son
baptême. Cette discussion ne devrait pas prendre plus de
dix minutes.

Un an après son baptême, deux anciens doivent s’en-
tretenir avec le proclamateur baptisé pour l’encourager
et lui faire des suggestions utiles. L’un d’eux doit être son
surveillant de groupe. Si le nouveau est un jeune, l’un de
ses parents chrétiens ou les deux doivent être présents.
La discussion sera très chaleureuse et encourageante. Les
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anciens parleront au proclamateur de ses progrès spiri-
tuels et lui feront des suggestions pratiques sur la façon
de garder de bonnes habitudes pour ce qui est de l’étude
individuelle et de la lecture quotidienne de la Bible, du culte
familial hebdomadaire, de l’assistance et de la participa-
tion fidèles aux réunions et de l’activité hebdomadaire de
prédication (Phil. 3:16). S’il n’a pas fini d’étudier les livres
Qu’enseigne la Bible ? et « Amour de Dieu », les anciens
prendront des dispositions pour que quelqu’un l’aide à le
faire. Ils doivent le féliciter avec chaleur et générosité. En
général, des conseils ou des suggestions sur un ou deux
points suffisent.
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Remarque : La plupart des références ci-dessous indiquent
le numéro du chapitre suivi du numéro de paragraphe.
Par exemple, la première référence sous « Anciens » est
« âgés ou malades : 5:23-24 ». Cela signifie que
des renseignements concernant les anciens qui sont âgés
ou malades se trouvent au chapitre 5, paragraphes 23 et 24.
Activités scolaires : 13:22-24
Anciens

âgés ou malades : 5:23-24
aspirer à devenir : 5:22
attitude envers : 3:14 ; 5:38-39
bergers : 5:1-3 ; 14:7-12
conditions requises : 5:4-20
coopération entre : 5:21
fonctions de responsabilité : 5:25-36, 40
groupes et pré-groupes : 9:42-44
maintenir la pureté de la congrégation : 14:19-40
nommés théocratiquement : 4:8
réunions : 5:37

Annonces
blâme : 14:24
excommunication : 14:29
offrandes : 12:6
proclamateurs non baptisés : 8:12 ; 14:39-40
réintégration : 14:36
retrait volontaire : 14:33

Assemblées de circonscription
dépenses : 12:8-11
lieux : 11:18
organisation : 5:49

Assemblées régionales : 7:25-27
Assistants ministériels

aspirer à devenir : 6:14
conditions requises : 6:3-6
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manifester de la gratitude envers : 6:1-2, 15
tâches : 6:7-12 ; 11:14

Associations : 4:12
Autorité

autorités supérieures : 15:11
congrégation : 3:14 ; 4:15 ; 15:7
famille : 15:9-10
organisation de Jéhovah : 1:9-10 ; 2:5, 9-10 ; 15:1-2

Baptême
enfants : p. 165-166
lors des assemblées : 7:24, 26
ordination : 8:3
proclamateurs non baptisés : p. 167-169
questions à examiner : p. 170-208
signification : 8:16-18

Béthel, service au : 10:19-20
Blâme : 14:4, 23-24
Cahier pour la réunion Vie chrétienne et ministère : 7:14-18
Collège central

définition : 3:1-6
démontrer notre confiance : 3:12-15
raisons de suivre sa direction : 3:9-11 ; 4:9-11

Comité
de discipline religieuse : 14:21-28, 34-37
de filiale : 4:13 ; 5:51-54
de gestion de la Salle du Royaume : 11:8
de liaison hospitalier et groupe de visites aux malades : 5:40
de pays : 5:53
de service de la congrégation : 5:35

Congrégation
(Voir aussi Réunions ; Salle du Royaume)
nouvelle ou petite : 7:22-23
organisée théocratiquement : 1:3 ; 4:4-11
unité : 13:28-30

Construction, service de la : 10:21-23
groupe de construction : 10:23
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serviteur à la construction : 10:23
serviteur à la construction expatrié : 10:23
volontaire à la construction : 10:23
volontaire local développement/construction : 10:23

Coordinateur du collège des anciens
annonces liées à la discipline religieuse : 14:24, 29, 33, 36
candidats au baptême : 8:18 ; p. 211-214
nouveaux proclamateurs : 8:8, 14
responsabilité générale : 5:26
réunion Vie et ministère : 7:18
vérification des comptes : 12:7
visite du surveillant de circonscription : 5:42-44

Cours bibliques
compter : 8:26
diriger l’étudiant vers l’organisation : 9:20-21
encourager un étudiant à prêcher informellement : 8:5
importance : 9:16-17

Différends
résoudre ceux qui sont graves : 14:13-20
résoudre ceux qui sont mineurs : 14:5-6

Discours public : 7:5-10
Enfants

activités scolaires : 13:22-24
aider les parents et grands-parents handicapés : 12:14
faute : 14:37
jeunes frères aspirant à des responsabilités : 6:14
progrès spirituels : 8:13-15 ; 10:26 ; p. 165-166
réunions : 7:2 ; 11:13-14

Enterrements : 11:10-11´
Epreuves : 13:4-5 ; 17:4-19
« Esclave fidèle et avisé »

démontrer notre confiance : 3:12-15
qui il est : 3:4-6
soumission à : 15:7´

Etude de La Tour de Garde : 7:11-13
Excommunication : 14:25-29
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Exemplaire
définition : 6:9

Faute
(Voir aussi Différends ; Excommunication ; Noter les

désordonnés ; Réintégration ; Retrait volontaire)
annonces concernant : 14:24, 29, 33, 39-40
contre un autre chrétien : 14:5-6, 13-20
enfants : 14:37
grave : 14:21-33
proclamateurs non baptisés : 14:38-40

Fiche Activité de prédication
(Voir aussi Rapports)
importance : 8:31-36
lorsqu’on s’absente : 8:30
proclamateurs : 5:34 ; 8:10, 23-29
surveillants de circonscription : 5:50

Fiche Activité du proclamateur (Fichier de la congrégation) :
5:44 ; 8:10, 30

Filiale
offrandes : 12:2-4
quand les contacts sont coupés : 17:15-17
responsabilité : 4:13
tenue et aspect général des visiteurs : 13:13

Groupes de prédication
nettoyage de la Salle du Royaume : 11:7
répartition des proclamateurs : 5:35
réunions pour la prédication : 7:20-21
rôle des assistants ministériels : 6:12
surveillants : 5:29-34
territoires : 9:31, 33

Inactifs : 8:26 ; 14:32
Jéhovah Dieu

s’approcher de : 17:1-3
Souverain de l’univers : 15:1-4

Jésus Christ
Chef de la congrégation : 1:10 ; 2:5
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Excellent berger : 2:6 ; 5:1
Grand Prêtre : 2:4
Ministre : 8:1-2 ; 9:1
Rédempteur : 2:3
soumission à Jéhovah : 15:5

JW.ORG : 9:24-25
Langue étrangère

cours de langue : 10:10
groupes et pré-groupes : 9:42-44
interlocuteur parlant une autre langue : 9:38-41
zones multilingues : 9:35-37

Loisirs et divertissements : 13:15-21
Mariages : 11:10-11
Mémorial : 7:28-30
Missionnaire, service : 10:15, 18
Noter les désordonnés : 14:9-12
Objectifs

apprendre une langue : 10:10
Béthel, service au : 10:19-20
circonscription, service de la : 10:16
construction, service de la : 10:21-23
écoles théocratiques : 10:17-18
importance : 10:24-26
missionnaire affecté dans le territoire : 10:15
pionnier, service de : 10:11-14
proclamateur : 10:4-5
réalistes : 8:37
servir là où il y a besoin de renfort : 10:6-9

Offrande de soi et baptême
(Voir Baptême)

Offrandes : 3:13 ; 11:6-7, 15 ; 12:2-11
Opérations de secours : 12:15 ; 16:11
Ordination : 8:3
Organisation

partie céleste : 1:8-13
Pauvres : 12:12-15
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Pionniers : 10:11-14
Pionniers auxiliaires : 10:11-12
Pionniers spéciaux : 10:11, 14, 17-18
Prédication de la bonne nouvelle

aide personnalisée : 5:28-29, 33 ; 7:21 ; 9:7, 15, 19
au Ier siècle : 8:1-2 ; 9:1, 4
communiquer l’activité : 8:19-29, 31-36
conditions requises : 8:6-9, 13-15
de maison en maison : 9:3-9
donner l’exemple : 5:3, 17, 29-33 ; 6:4
encourager un étudiant à prêcher informellement : 8:5
importance : 9:5-8; 10:1-2
informelle : 9:26-29
interlocuteur parlant une autre langue : 9:38-41
jeunes : 8:13-15
mission divine : 8:2
nouvelles visites : 9:14-15
publications : 9:22-23
publique : 9:11-12
réunions pour la prédication : 7:20-21
sous l’interdiction : 17:13-18
supervision par le responsable de la prédication : 5:28
témoignage en groupe : 9:45-46
tenue et aspect général : 13:12
territoire : 9:30-34
utilisation de jw.org : 9:24-25
zones multilingues : 9:35-37

Préposés à l’accueil : 11:14
Proclamateurs

(Voir aussi Proclamateurs non baptisés)
aide personnalisée : 5:28-29, 33 ; 7:21 ; 9:7, 15, 19
conditions requises : 8:8
déménagement : 8:30
jeunes : 8:13-14
limités physiquement : 8:29
nouveaux : 8:5-6
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Proclamateurs non baptisés
conditions requises : 8:6-12
construction ou rénovation de leur Salle du Royaume : 11:17
enfants : 8:13-15
faute : 14:38-40

Publications
en langue étrangère : 9:36, 38
financement : 12:2-4
s’occuper des stocks : 12:16
valeur dans la prédication : 9:22-23

Pureté ; Propreté
morale, spirituelle : 13:6-7
physique : 13:8-12
Salle du Royaume : 11:7-8

Rapports
(Voir aussi Fiche Activité de prédication)
importance : 8:19-22
surveillants de circonscription : 5:46, 50 ; 9:44

Réintégration : 14:34-36
Repas du Seigneur : 7:28-30
Représentants du siège mondial : 5:55-56
Résolutions : 12:6, 9, 11
Responsable de la prédication : 5:28, 32 ; 9:31, 37, 45
Retrait volontaire : 14:30-33
Réunions

anciens : 5:37
assemblées de circonscription : 7:24
assemblées régionales : 7:25-26
au Ier siècle : 7:3 ; 11:2
but : 7:1-2
discours public : 7:5-10
enfants : 11:13
étude biblique de la congrégation : 7:17
étude de La Tour de Garde : 7:11-13
importance : 3:12 ; 7:4, 27 ; 15:7
Israélites : 11:1
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lieux de réunion : 11:1-5, 18-19
lors de la visite du surveillant de circonscription : 5:43, 47
pour la prédication : 7:20-21 ; 9:45
préposés à l’accueil : 11:14
promouvoir des projets commerciaux : 13:27
quand des sœurs président : 7:23
sous l’interdiction : 17:15-17
Vie chrétienne et ministère : 7:14-19

Salle d’assemblées : 11:18-21
Salle du Royaume

bibliothèque : 7:19
construction : 10:21-23 ; 11:4-5, 15-17
dépenses : 11:6 ; 12:5-6
inauguration : 11:4
nettoyage et maintenance : 11:7-8
plusieurs congrégations : 11:8-9
utilisations particulières : 11:10-11

Secrétaire : 5:27 ; 8:30
Servir là où il y a besoin de renfort : 10:6-9
Sœurs

construction, service de la : 10:21
écoles théocratiques : 10:17-18
en l’absence de frères qualifiés : 6:9 ; 7:23

Soumission
(Voir Autorité)

Soutien financier
circonscription : 12:8-11
congrégation : 11:6-7 ; 12:5-7
mondial : 11:15 ; 12:2-4

Surveillant de circonscription
groupes d’expression étrangère : 9:44
le consulter quand on veut servir plus : 10:6, 10, 16, 20
offrir l’hospitalité : 5:50
recommande la création de congrégations : 7:22
visites : 5:41-48
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Surveillants
(Voir Anciens)

Tenue et aspect général
assistants ministériels : 6:5
ceux qui reçoivent des responsabilités : 6:9
loisirs : 13:14
prédication : 13:12
réunions : 11:12, 21
visiteurs du Béthel : 13:13

Territoire
de groupe et personnel : 9:31-34
dossier : 9:31
multilingue : 9:36-37

Travail profane : 13:25-26
Unité

anciens : 5:13, 21
bienfaits : 4:15 ; 5:57 ; 13:30-31
difficultés : 14:3 ; 17:6
fondement : 1:6-7 ; 13:28-29
internationale : 16:6-11
maintenir : 17:20
sous l’autorité de Christ : 2:9-11 ; 4:10-11
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